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Au XVIIe siècle, I'Arnénque du nord est encore un continent à explorer. Son 

temtoire se partage entre diverses nations européennes: France, Angleterre, Hollande et 

Espagne, par exemple. Ce Nouveau monde est un lieu de rencontres et la vision 

ethnocentrique y prime. Les Amérindiens se croient supérieurs tandis que les Européens, 

dits civilisés, sont confrontés avec ces derniers qu'ils considèrent comme des êtres 

primitifs. Au croisement des traditions et des cultures, ces deux groupes doivent trouver 

un moyen de communiquer. Un pont entre ces deux mondes permettant une transmission 

concrète d'information devient nécessaire. Pour cette raison, des personnes sont appelées 

à servir d'interprètes. 

Divers individus servent comme interprètes. Pour la Nouvelle-Angleterre, James 

kvtell étudie cette solution aux problèmes de communication entre les Amérindiens et les 

nouveaux amvants. II affirme que le besoin d'interprètes est si pressant que des capitaines 

européens capturent des Amérindiens pour les faire instruire dans leur langue 

e u r o p é e ~ e . ~  Cette méthode est aswz efficace, car les Amérindiens peuvent aussi 

enseigner à leurs captifs les rudiments de leur langue. Une autre méthode est l'utilisation 

d'interprètes volontaires. L'une des conclusions de l'auteur est très explicite: «Some 

Indians were eager and able to put their tongues to a new school and quickly became 

indispensable as interpreters and brokers between two cu~tures))~. Ainsi, les Amérindiens 

deviennent des interprètes recherchés pour rendre la communication possible en Nouvelle- 

Angleterre. 

Tout comme pour la Nouvelle-Angleterre, les interprètes au Canada doivent 

traduire d'une langue directement à une autre. Dans son livre sur l'impact culturel et social 

l lames A.tell. Be-yond 1192, Encouniers in Colonial Sorth d~tierico. Mord: Osford UNlrrsiQ- Press. 
1992, p. 71. 
2~bid. p. 103. 



de l'amvée des Européens sur les Amérindiens du Canada, Denys Delâge mentionne les 

divers échanges prenant place entre Samuel de Champlain et les Amérindiens. Il écrit que 

«la traite des fourrures n'est pas qu'une affaire de prix. Ainsi, à la demande des Hurons 

qui rencontrent les Français pour la première fois en 1609, il y a alliance, puis expédition 

militaire commune, échange de personnes qui deviendront à la fois otages et interpretes, 

instauration d'une relation exclusive»3. Il poursuit en mentionnant que plusieurs 

interprètes le deviennent par obligation, certains ayant été capturés lors d'affrontements 

entre diverses tribus ou entre les Amérindiens et les Européens. 

L'occupation d'interprète au Canada est aussi étudiée par le traducteur Jean 

Delisle. Dans sa thèse de maîtrise, il soutient, contrairement à Denys Deiâge, que les 

interprètes sont des Français qui apprennent une langue amérindienne car ils voient les 

avantages que cela peut leur apporter. Il mentionne qu'en tant qu'interprètes, ces 

personnes «se situaient à la charnière de deux civilisations: l'européenne et 

l'arnérindien~~e))~. Dès les débuts de la colonie, ils deviennent nécessaires a tout échange 

culturel et commercial. II continue: «Polyglottes, agents commerciaux, diplomates, 

guides, explorateurs, ethnologues, telles furent les principales fonctions assumées par les 

premiers interprètes du XVIIe siècle»? De plus, il mentionne que ces fonctions des 

interprètes sont particulièrement liées à la connaissance des langues amérindiennes. En 

donnant les exemples des interprètes Brûlé, Boucher, Godefioy, Couture et Legardeur, 

l'auteur montre que ces personnages, aujourd'hui connus pour leurs legs a l'histoire 

politique canadienne, doivent leur prospérité à leun débuts comme interprètes. Pour Jean 

Delisle, il demeure évident que le fait d'être un interprète connu des autorités entraîne 

d'autres charges. Par exemple, au début du X V m e  siècle, l'interprète Couture « [...] 

3 ~ o  Del5ge. Le pays renversé. .Inrérindiens Pr Européens en .lakrique du ~~'Ord-Est. 1600-1664. 
Montréal: Les Éditions du Boréal, 1991. p. 107. 
'lean Delisle, aies interprètes sous le Régime français. 1534476b. thése de maîtrise (traduction). 

niversité de Monuéal, 1975. p. 12. 
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cumulait les charges de capitaine de milice, de greffier, de juge sénéchal et à certaines 

occasions il remplaça des membres séculiers au Conseil souverainx6 Ainsi, la 

connaissance des langues amérindiennes au Canada est l'une des conditions pour qu'un 

individu puisse accéder à la notabilité. 11 est ainsi possible de se demander si les 

interpretes utilisés en Acadie se trouvent dans la même situation. 

Au début du XVIIIe siècle, l'Acadie est prise dans un conflit linguistique. Le traité 

d'Utrecht de 17 13 cède à l'Angleterre I'Acadie, qui devient ainsi anglaise et prend 

dorénavant le nom de ~ouvelle-Écosse, alors que I'Ile Royale reste sous la domination 

française. D'origine française, les Acadiens doivent s'adapter à ce nouveau régime 

politique. Ainsi, les rapports linguistiques se compliquent pour cette population acadienne 

habituée à communiquer avec les autorités officielles dans sa langue. Le rôle des 

interpretes s'intensifie car les échanges doivent alors s'effectuer entre les Anglais, les 

Français ainsi qu'avec la population amérindienne. toujours présente. Dans son article sur 

la traduction officielle en Acadie, Christel Gallant aborde ce nouveau problème: «La 

plupart des Acadiens, établis dans les régions plus éloignées des Mines, de Pisiquid, 

Cobequid et de la rivière aux Canards, ont peu de contacts quotidiens avec la garnison et 

l'administration anglaises avec lesquelles ils communiquent par l'intermédiaire de pone- 

parole délégués, et en français»? Le français semble ainsi s'établir comme langue de 

communication et d'échanges entre le gouvernement d'hnapolis Royal (1 7 10 - 1749) et 

sa population constituée principalement d'Acadiens et d'hnérindiens! La demande 

d'interprètes pouvant communiquer avec les Amérindiens, les Acadiens et les Anglais 

s'accroît et place les interprètes dans une position privilégiée à cause du besoin que le 

gouvernement a de leurs services. Ce voisinage de langues rend la ~ouvelle-Écosse et 

G!bid p. 43. 
'christel Gallani. d W a d i e  berceau de Ir traduction officielle au Cana&». &w Culttm du Cnnadn 
p ç a i s .  n02 (automne 1985). p. 71. 

Suite la prise de Port-Royal par les Britanniques en 1710. l'établissement est renommé Annapolis 
Rqal. 
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I'Ile Royale du XVIIIe siècle intéressantes pour aborder la question de la place des 

interprètes dans ces sociétés. De plus, il existe de nombreux documents qui montrent les 

relations entre la minorité anglophone contrôlant cette majorité francophone pour la 

~ouvelle-Écosse, ainsi que pour le gouvernement de I'Ile Royale qui courtise les 

Amérindiens. 

L'historiographie acadienne aborde toutefois peu la question des interprètes. 

Ainsi, dans le dernier chapitre de sa thèse, Craig William Wicken s'intéresse aux 

interprètes pour les situer dans un contexte professionnel au sein du gouvernement de la 

~ouvelle-Écosse! Il soutient que les interprètes sont incontournables au XVTIIe siècle 

pour le gouvernement de Louisbourg ( 1 7 13 - 1758), qui veut garder et intensifier son 

alliance avec les Amérindiens, ainsi que pour le gouvernement dlAnnapolis Royal, qui doit 

imposer ses lois et faire comprendre ses traités aux populations acadienne et 

amerindieme. En plus de seMr d'intermédiaires dans les discussions, les interprètes 

doivent pouvoir communiquer les attitudes des Amérindiens et Acadiens au gouvernement 

d'hnapolis Royal. Malgré l'obligation du gouvernement de faire confiance à ses 

interprètes, C.W. Wicken que des doutes subsistent au sujet de la loyauté 

d'interprètes qui sont souvent des Métis: ct Saint-Castin and others like him, who either 

lived among the Wabanaki or were of mixed heritage, were not fully trusted by French 

officiais. Because they never fûlly integrated into one society or the other, their political 

allegiances were not always decipherable)) Io. Les Anglais ont aussi de la difficulté à 

trouver des interprètes loyaux: «Not surprisingly, English officials were keen to find 

someone upon whom they could rely to not only faithfully interpret their words but who 

could aiso infom them as to the interna1 dynamics of Milonaq society, l l .  Ainsi, les 

William Wicicen. ((Encounten nith Ta11 Sails and Tall Talcs: Milonaq Society. 1500-1760». 
thèse de doctorat (erhnohistoire). Université McGill. Montréal. 1991. p. 375 - 439. 
l02bid. p. 392. ' l~bicf ,  p. 434. 
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Métis, quoique bien situés pour seMr d'interprètes, n'ont pas toujours la confiance de 

ceux qui les demandent. 

En étudiant l'interprète Anthony Casteel, Geofiey Plank essaie de refléter la 

mobilité nationale des interprètes. Dans un article, il décrit la manière dont un interprète 

réussit à sauver sa vie en de nombreuses occasions en changeant d'allégeance. l2 Anthony 

Casteel y réussit une première fois en faisant croire à ses captifs rni 'k~na~s'~ qu'il est 

Français. Lorsqu'il est rapatrié à Louisbourg, il avoue être de citoyenneté anglaise et être 

un interprète engagé par le gouvernement d'Halifax (1749 -1 75 5). Sans cet aveu, il aurait 

été pendu pour trahison. Anthony Casteel sauve sa vie en deux occasions, mais ce faisant, 

il ravive la crainte des deux gouvernements que leurs interprètes ne leur soient pas loyaux. 

Pour sa pan, Christel Gallant s'intéresse aux traducteurs au sein même des 

çouvemements. Ces représentants britaniques, dont le huguenot Paul Mascarene, qui 

parlent et lisent le français, traduisent quelques documents officiels, mais pour le contact 

avec la population, ils ont souvent recours a des interprètes venant de la communauté. La 

notion de confiance demeure ici essentielle. Ces agents britanniques font partie de 

I'administration officielle, ils cherchent ainsi a obtenir la confiance de la population et à les 

intégrer a la société britannique. l4  

Ainsi, des interprètes venant de la communauté sont appelés à seMr d'interprètes 

pour I'administration française et I'administration anglaise. II est possible de se demander 

si ces intermédiaires entre la population et le gouvernement ont pu élever leur position 

sociale dans la société à cause de leur capital linguistique et familial. Est-ce que le fait 

d'être interpréte, soit de posséder la connaissance d'une langue autre que celle de 

l'administration officielle, en plus d'une maitrise de cette dernière, favorise une mobilité 

1 2 ~ ~ f f r c y  Plank .The Changing Country of Anthony Casteel: Language. Religion. Geographp. 
Political Loyal&. and Nationaliv in Mid-Eighteenth Centun Nova Scotiax dans f i d i e s  in Eighteenth 
Centurÿ Culture, ~ o i .  27 (1998), p. 53 - 74. 
l 3 ~ e  nom Milanaq a été écrit de dinerentes faqons à travers le temps. Les Milonîqs préfiirent 
au'ourâ'hui cette graphie qui sera utilisée dans cene étude. '4. Gallant. «L'Acadie berccau ... M, mt. dtP, p. 7%. 
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sociale? Ou du moins, cette occupation d'interprète, liée a une connaissance linguistique 

offre-t-elle à ces individus une stratégie de positionnement social? Ces stratégies de 

positionnement sont utilisées au sein même du groupe social et sont transmises de 

génération en génération. Le capital familial réside dans la transmission parents/enfants 

d'un habitus transformé acquis lors de l'adaptation à de nouvelles situations de vie. Par 

exemple, il faut inclure ici la conservation de la codance de la population et des 

gouvernements gagnée par un ou des membres de la famille. 

Pierre Bourdieu a élaboré un concept de stratégies de reproduction qu'il définit 

ainsi: ((Système de manières de faire qui sont ajustées à des fins spéciales et qui sont le 

produit soit d'une expérience traditionnelle communiquée par l'éducation, soit par 

l'expérience personnelle de l'individu)) lS. Différents types de stratégies existent, mais 

toutes tendent vers le même but, soit la «transmission à la génération suivante, maintenus 

ou augmentés, des pouvoirs et des privilèges qu'il [le groupe familial] a lui-même 

hérités)). l6  Nous pouvons ainsi considérer une langue, maternelle ou seconde, comme 

partie inhérente de ce capital transmis à la génération suivante. 

Des stratégies de reproduction de Pierre Bourdieu, aussi appelées stratégies de 

progès, quelques-unes nous intéressent pmiculièrement . Ces stratégies ont pour but 

d'améliorer le capital symbolique et réel des individus. L'utilisation de telles stratégies leur 

permet de se démarquer et d'élever leur position sociale. Les stratégies matrimoniales 

sont les plus couramment étudiées car on ne peut aborder les autres stratégies sans 

mentionner toute l'importance des alliances: 

L'essentiel est la: on nc peut dissocier les stratégies mairimoniales de l'ensemble des 
mtdgies -je pcnse par exemple aux stratégies & fhnditt, a u  stratégies éducatives 
comme stratégies âe planment cuitml ou aux stratdgics économiques, investissement, 
épargne, etc. - par lesquelles la fiunille vise à se reproduire biologiquement et surtout 

l 5piene Bourdieu. Esquisse d'une théorie de la pratique, G e n k  Droz. 19'12. p. 2 1 1. 
'%erre Bourdieu, ((Les stratdgies mat.rimoniales &w le qstemc de reproducîiom. .4nnnles. ~conot~ries. 
Soci&tes, Ci~djsations, vol. 27 (juillet - octobre 1972). p. 1125. 



socialement, c'est-à-dire à reproduire les propriétés qui lui permettent de tenir sa 
position son rang dans hn i~ers  social considéré. l7 

Le deuxième type de stratégies de reproduction qui est d'intérêt pour cette étude sont les 

stratégies éducatives. Ces dernières prennent en considération le fait que recevoir une 

éducation c'est recevoir une éducation liée à une certaine classe, c'est agir selon les 

rapports sociaux dans le contexte de l'apprenti. l8 Pierre Bourdieu définit ces stratégies 

qui s'appliquent très bien à l'apprentissage d'une langue: 

[...] les stratégies éducati~es, conscientes et inconscientes - dont les stratégies scolaires 
dcs familles et des enfants scolarisés sont un rispcct particulier -, in~cstissemenu à très 
long teme qui ne sont pas nécessairement perçus comme tels et qui ne réduisent p. 
cornmc le croit t'économie de "capital liumain", a leur dmension strictement 
économique. ou n i h c  monetai re. puisqu'ils viscn t primordialement a proâuirc des 
agcnts sociaux capables et dignes de rescvoir I'hcritagc du groupe. c'est-a-dirc d ' h  
hérités par le groupe; (. . . J .  19 

Pour les interprètes, une pan des privilèges acquis ou hérités serait la connaissance du 

français, d'une langue amérindienne et de l'anglais. Cet apprentissage linguistique peut 

faire panie d'un capital réel et symbolique reproduit dans l'utilisation consciente ou non de 

stratégies éducatives. 

De plus, il semble que quelques familles d'interprètes soient connues au XVIIIe 

siècle comme faisant pmie de la notabilité de leur communauté. Elles avaient ainsi la 

confiance des gouvernements de l'lle Royale, dtAnnapolis Royal et d'Halifax. Nous 

croyons que quelques familles d'interprètes, ayant le privilège de posséder la connaissance 

de l'anglais, du fiançais et d'une langue amérindienne utilisent ce capital, et la confiance du 

gouvernement et de la population qui en résulte, comme stratégie de positionnement 

social. Diverses sources documentaires sont accessibles au chercheur voulant retracer 

l'environnement social et le type de travail effêctué par les interprètes. 

1 7 ~ e m  Bourdieu. Choscs dites. Paris: La Éditions & Minuit. 1987. p. 85. 
"Alain Acardo. Initiation ù la sociologie de I'illusionnisine social, Paris: Les Éditions du Mascaret. 
1983. p. 151. 
lg~icne Bourdieu. La noblesse d'&fat, grondes écoles et esprit de corps. Paris: Les  diti ions de Minuit. 
1989. p. 38%- 
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Toutefois, un patient travail de repérage est nécessaire pour y trouver des 

informations précises sur le travail et l'importance des interprètes. Mise à part une 

traductrice, peu d'historiens ont étudié ces sources avec un regard non factuel. Ainsi, 

pour retracer la destinée des interprètes, il faut analyser des sources documentaires pour le 

Régime anglais gouvernant la ~ouvelle-Écosse, des sources pour le gouvernement 

français de 1'Ile Royale ainsi que la correspondance des deux colonies. 

Sous le Régime anglais, les interprètes peuvent être retracés dans trois types de 

documents. Premièrement, ils sont visibles dans la correspondance entre les gouverneurs 

de la ~ouvelle-Écosse et de I'Ile Royale, ainsi qu'entre Annapolis Royal ou Halifax et 

~ o n d r e s . ~ ~ )  La correspondance permet d'étudier le regard de l'autorité sur les interprètes 

et même d'y retracer des demandes de dividendes pour leurs services. Ainsi, nous 

pourrons y détecter le genre de travail que les interprètes accomplissaient. Est-ce que ces 

derniers faisaient des demandes au gouvernement? Qu'est-ce que l'autorité en place écrit à 

leur sujet? Deuxièmement, les livres d'ordonnances aident à saisir la présence concrète 

des interprètes et à percevoir leur nécessité pour le gouvernement. Les interprètes sont 

appelés à traduire et à communiquer les ordres et missives du gouvemement; ce dernier 

les dépêche même à Annapolis Royal et ~ a l i f a x . ~ ~  Enfin, les procès-verbaux des Conseils 

dlAnnapolis Royal de 1720 à 1749 complètent ces deux premieres séries documentaires en 

montrant des discussions sur les demandes des interprètes ainsi que leur importance pour 

le De plus, leur rôle au sein même de ce gouvemement peut itre établi. 

Les commentaires sur les interprètes dans les livres d'ordonnances et les procès-verbaux 

permettent de situer ces derniers dans leur communauté ainsi que d'effectuer une 

reconstitution du passe pour comprendre qui ils sont et quelles sont leurs fonctions pour le 

gouvernement. 

2%bliée par les archives de la NO~\PI~C-ÉCOSP &ru R4iW II. 
'un esemple est celui & Clau& Petitpas. mentionné dans P.NS If.. p. 8. 

22Publi~ p les vchi\.es & la ~ouvelle-Émsx dans P.4SS If1 et PAYS II '. 
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Pour le Régime fiançais de I'Ile Royale, une attention particulière doit être portée à 

la correspondance des gouverneurs de la colonie avec Versailles. Le travail des 

interprètes est mentionné, tout particulièrement dans les lettres du gouverneur de l'Re 

Royale Saint-Ovide De ~ r o u i l l a n , ~ ~  qui gouverne la colonie de 17 18 à 173 9? Sa 

correspondance est étendue et i'utiiisation d'interprètes est mentionnée a plusieurs reprises. 

Une application concrète des conséquences de l'occupation d'interprète pour certaines 

familles y est visible. De plus, la correspondance entre les gouvemeurs de la Nouvelle- 

Écosse et de I'Ile Royale, qui a souvent pour but de maintenir un état de paix entre les 

deux colonies voisines, révèle des intentions quant à l'utilisation des interprètes et le 

niveau de confiance qui existe entre ces derniers et les gouvemeurs. 

Ces sources seront étudiées pour retracer les activités des interprètes et découwir 

s'ils ont utilisé des stratégies de positionnement social. Pour ce faire, quatre familles 

d'interprètes seront étudiées. Malgré une position sociale de départ différente, ces quatre 

familles réussissent à s'élever dans leur communauté. Nous pouvons ainsi nous demander 

si le capital linguistique des familles d'Entremont, Le Borgne de Bellisle, Petitpas et 

Robichaud est utilisé dans le cadre d'une stratégie de mobilité sociale. 

La position sociale de départ des familles dEntremont et Le Borgne de Bellisle 

semble être consolidée par leur occupation d'interprètes. Les d'Entremont font partie de 

l'élite acadienne. Famille noble, elle réussit i s'attirer la faveur de l'administration de 

Louisbourg et de celle #Annapolis Royal et d'Halifax. Clément Cormier écrit que Philippe 

Mius d'Entremont, premier du nom en Acadie, a joué un rôle ((important dans i'histoire de 

la colonie soit par ses fonctions administratives, soit du fait qu'il fut l'un des rares 

2 3 ~  1- dc SÏint-Ouidc de B d l a n  sont cwun.éa aux Archives da coloaics, série Cl ID, ~oluiacs 
1, 7, 8 et 10, Ces sources ont été consultées sur micfofiîms au Ccntte denides acadiennes de IWniversitd 

Moncton. 
k a k « n i  de Brouilla11 anive en Acadie en tant qukllxignie. II stilb-e rapidement et dnient otfcier. 
II reçoit la croix & St-buis cn 1709 pur les senices rendus A la colonie. II dalent ensuite lieutenant du 
roi en 17 13 et goutzmeur & Ille Rqale en 17 18. Bernard Pothier résume les principaux esploits & 
Saint4hi& Qns ~Monbcton & Brouillan, dit SaintOIidc, Joscph Q,), dans DBC, tome III, p. 39 1 - 493. 
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seigneurs acadiens à s'occuper de culture et de défrichement; il attira sur son domaine 

plusieurs engagés.. .»25 Ses nombreuses relations l'ont très tôt placé en contact avec les 

Amérindiens de Poborncoup. Sa famille s'allie souvent avec d'autres familles nobles ou 

avec des familles En plus de nombreuses alliances avec les saint-Étienne de 

la Tour, un lien avec la famille du seigneur de Saint-Castin apparaît. Par exemple, son fils 

Philippe, qui est le premier interprète de cette famille, épouse successivement deux 

henndiemes, la demière étant la fille de JeanMncent dlAbbadie de Saint-Castin et de 

son épouse a rné r ind ie~e .~~  Les enfants de ce deuxième Philippe l'ont suivi dans cette 

voie, car en plus d'être interprètes, nous savons qu'au moins deux de ses fils ont épousé 

des Amérindiennes et une fille, un ~ é t i s . ~ ~  

Les Le Borgne de Bellisle sont des seigneurs d'une génération à l'autre. À la 

troisième génération en Acadie, les Le Borgne sont devenus interprètes. Le premier 

interprète est Alexandre Le Borgne, Sieur de Bellisle qui épouse le 4 décembre 1707 

Anastasie de Saint-Castin, fille de Sieur Vincent, baron de Saint-Castin et de dame Marie- 

Mathilde, de la tribu des ~ b é n a k i s . ~ ~  Rappellons qu'hastasie est la soeur de Marie, 

épouse de Philippe d'Entremont fils. Le fils aîné d'Alexandre et dtAnastasie, Alexandre 

Bellisle, né en 1708, est lui aussi interprète. Sa soeur Françoise, épouse de Pierre 

Robichaud, est elle aussi appelée à effectuer des traductions pour le gouvernement 

d'Annapolis Royal pour les Amérindiens. Le XMIIe siècle est mouvementé pour cette 

famille. En effet, en plus des aftiontements entre les Français et les Anglais, la seigneurie 

des Le Borgne de Bellisle est contestée par les descendants de Charles de saint-Étienne de 

2 5 ~ l ~ m e n t  Cormiu, «Philiw MUS d'Entranonl». dans DBC, tome 1. p. 52 1. 
2 6 ~ ~ i n s  & rc lrouias  monétaires circulent A l'lie RqaIe a en ~ o u v e l l e - h s r  qu'en Nowclle-France. 
W, il ea oCasuuc & mppcller puc scs familles, fortunées dans le contexte acadien, le seraient moins 
i elles habitaient en Nomlie-Frawx. 

37Georges Cerbelaud Salapic, ~Jean-Vincent d'Abbadie,), dans DBC, tome II, p. 1. 
281raklle Cormin s fut une Cm& très intCtessante montrant les conséquences du mdtissage nir ces 
indnidus. Voir l isoge pâïe ou pcmr rouge: L'idontitk des M t i s  en Acadie. 1600 d 1755, mdmoire de 
$ccaIaur&t non puMid, Unhzrsiié dc Moncton anil 1997. 
'O. Saiagnac, dean-Vi . . » ,  mt. dit!, p. 7. 
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La Tour. En effet, en 1734, Agathe Bradstreet-Campbell, petite-fille de Charles, vend 

cette seigneurie à i'administ ration anglaise de la ~ouvelle-Écosse qui veut abolir le 

système seigne~rial .~~ Ainsi, les Le Borgne de Bellisle, auparavant avantagés dans cette 

dispute par leur rapprochement avec radminiaration anglaise, perdent leur seigneurie. 

Qu'arrive-t-il de leur statut de seigneur après cette date? Nous pouvons croire que le fait 

d'être interprètes a permis aux Le Borgne de Bellisle, malgré la perte de leur tene, de 

conserver leur place dans la société 

Les deux autres familles étudiées ne sont pas nobles et ne possèdent pas de 

seigneuries. Ainsi, nous croyons que leur position dans la société s'est élevée par leur 

capital linguistique ainsi que grâce à leurs stratégies de reproduction. Claude Petitpas est 

présenté dans le recensement de 167 1 comme laboureur. Cette situation change 

rapidement car, dès 1686, Claude, désormais connu sous le titre de Sieur de Lafleur, est 

identifie comme greffier3' Son fils Claude cumule les charges de capitaine de goélette et 

d'interprète. A cause de l'implication de son père dans les milieux amérindiens, il s'est lié 

dans sa jeunesse avec les Mi'haqs aux abords de Port-Royal. Il épouse une 

Amérindienne nommée Matie-Thérèse, rencontrée dans la région de Miramichi. Maurice 

Basque mentionne: ((Lafleur y avait sans doute un établissement pour la pêche à la morue 

et assurait aussi le ravitaillement des pêcheurs qui y venaient l'été»32. Ils ont de nombreux 

enfants. Leur fils Barthelemy est né à Mouscoudabouet en 1687 et est éduqué selon les 

coutumes rni'krnaq~es.~~ Les carrières de Claude et de Barthélémy se ressemblent. En 

plus d'être d'excellents navigateurs, il sont interprètes. Ils exercent cette fonction aussi 

bien pour le gouvernement de Louisbourg que pour celui &Annapolis Royal. Tout 

30~larence d'Entremon4 «Agathe & saint-fitienne dc la Toum, dans DBC, tome II, p. 617. 
h c h i ~ e s  des colonies, série G 1, vol. 466, recensements pour les années 167 1 et 1686, consultées sur 

microfilms au Centre &études a ~ a d i e ~ e ~ .  
3 Z ~ a u r i ~ e  Basque, Enfre baie et péninsule, Hisîoire de .Yéguac, Village de NCguac,CapSaint-Ignace: 
Presses des Atclicrs Graphiques Marc Vcillews Inc., 199 1, p. 33. 
33Bemard hthier, &iuthtltmy Pcritpas,,, dans DBC, tome ET, p. 554. 
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comme son père, Barthélérny est nécessaire à ces deux autorités même si les deux le 

considèrent comme un rebelle. 34 

Les trois premières families sont étroitement liées au monde amérindien. En plus 

d'y avoir séjourné, d'avoir grandi à proximité d'un village amérindien, les hommes de ces 

familles ont souvent épousé des femmes amérindiennes. Les alliances matrimoniales entre 

ces familles sont très présentes. Elles sont aussi étroitement liées ii une quatrième famille 

d'interprètes, les Robichaud. 

La famille Robichaud a la particularité de n'avoir aucune personne d'origine 

amenndieme en son sein. Si Étienne, le premier Robichaud arrivé en Acadie, est identifié 

comme laboureur en 167 1, sa famille ne tarde pas à s'élever dans la société. En 1692, son 

fils Prudent épouse Henriette Petitpas, soeur de i'interprète Claude Petitpas. Lors du 

mariage de leur fils Louis en 1730, Prudent est chef du Conseil français dlAnnapolis Royal 

et juge de paix.35 Prudent, son fils et frère de Louis, est dit marchand et député des 

habitants français d'Annapolis Royal. Ces deux Prudent, père et fils, ont aussi l'occupation 

d'interprète. Prudent, père, jouit d'une grande confiance auprès des Acadiens, mais aussi 

du gouvernement anglais. Grâce à son prestige, il est le porte-parole des Acadiens de 

port-~o~al .  36 

Ainsi, notre étude sera composée de trois chapitres étudiant tous une facette de la 

vie et des stratégies de reproduction des interprètes. Le premier chapitre établit le 

contexte dans lequel évoluent les interprètes. Ainsi, leur profil y est défini, les raisons 

pour lesquelles certains individus sont choisis pour servir d'interprètes, souvent à plusieurs 

reprises, sont expliquées ainsi que les motifs pour lesquels les interprètes acceptent cette 

charge supplémentaire. Le deuxième chapitre aborde deux familles, les d'Entremont et les 

341bid. p. S U .  
35Mariage de Louis RobicbauQ dans ks Registres de nuissances, vtan'ages et bapfêntes dans la pczroisse 
de S'ointJeun-Baptiste de Port-Royal. 1727 - 1 755, film F - 10 19 au Centre détudes acadiennes. 
36Pour une Chide w la tk da R o b i c w  voir MaUnce Basque, Des hommes de pouvoir, Histoire 
d'Otho Robichmd et de su fmiCle, notables acudiens de Port-Royal et de 1Z'Pguac., Négriac: Sociért! 
historique & Nkguact 19%. 
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Le Borgne de Bellisle, déjà hautement situées sur i'échele sociale acadienne, qui utilisent 

leur occupation d'interprète pour consolider leur position sociale. Leurs stratégies 

matrimoniales et éducatives permettent de découvrir la manière dont leur capital 

linguistique et familial est utilisé. Enfin, le troisième chapitre étudie les deux familles, les 

Petitpas et les Robichaud, qui montrent une mobilité sociale suite à leur reconnaissance 

comme interprètes. A leur arrivée en Acadie, les chefs des familles Petitpas et Robichaud 

sont recensés comme laboureurs. Leurs stratégies matrimoniales, ainsi que leurs stratégies 

éducatives, peuvent nous informer sur l'occupation d'interprète et la mentalité de l'époque. 

11 sera intéressant de comparer ces quatres familles pour déterminer la manière qu'elles ont 

utilisé leur capital linguistique et voir si elle ont pu élever leur position sociale en Acadie 

du XVIIIe siècle. 



L'occupation d'interprète se situe à la convergence de plusieurs mondes. Ainsi, le 

contexte dans lequel évoluent les quatre familles qui serviront d'exemples pour éclairer la 

mobilité sociale des interprètes doit être présenté. C'est la raison pour laquelle, dans un 

premier temps, le portrait général des interprètes est dressé. Il est important de bien 

comprendre l'organisation de leur monde quotidien. D'abord, qui sont-ils? Cette question 

doit être abordée car seule la connaissance d'une langue ne permet pas a un individu de 

s'établir comme interprète. Certains administrateurs anglais, tel Paul Mascarene, un 

huguenot d'origine française qui écrit et parle couramment cette langue, auraient dans ce 

cas effectué les traductions sans l'aide de quiconque. Les gouvernements auraient 

également pu se servir des rnissio~aires qui avaient déjà un contact avec la population 

amérindienne. Par contre, ils choisissent souvent comme interprètes des individus, 

hommes et femmes, qui viennent de la communauté acadienne. Ces derniers sont choisis a 

cause de leur connaissance de l'anglais, du français et d'une langue amérindienne. En plus 

de cette connaissance linguistique, les interprètes choisis se doivent d'être respectés par les 

autorités gouvernementales, ainsi que de posséder la confiance de la population. Mais 

quand les interprètes sont-ils appelés à servir d'intermédiaire entre la population et le 

gouvernement? Combien sont-ils payés? Ces questions, d'ordre pratique, sont 

importantes pour pouvoir évaluer l'importance des interpretes dans leur milieu. De plus, 

grâce a ces éléments, leur nécessité pour le gouvernement peut être établie. Enfin, 

pourquoi les interpretes acceptent-ils cette charge, qui, souvent cumulée à d'autres 

fonctions, peut sembler anodine? Nous croyons que l'occupation d'interprète engendre un 

accroissement du prestige de l'individu et peut même consolider ou élever sa position 

sociale. Commençons ainsi avec ce ponrait général des interprétes 



1.1 Leur profil 

Trois groupes d'individus sont COMUS pour leur co~aissance des langues dans la 

colonie. Ceux que nous appelons traducteurs sont des administrateurs anglais d'origine 

française. Iîs ont tendance à effectuer de brèves traductions écrites. Le deuxième groupe 

est constitué des missionnaires. Ces derniers effectuent des traductions et interprétations 

pour les populations amérindiennes. Enfin, vient le groupe que nous qualifions 

d'interprètes et qui sont utilisés par le gouvernement d 'hapol is  Royal et d'Halifax pour 

seMr d'intermédiaires entre les dirigeants, la population acadienne et les nations 

amérindiennes. Ces deux derniers groupes, en plus de d e s s e ~ r  l'administration de la 

~ouvelle-Écosse, se retrouvent aussi à Louisbourg. Cette fonesse se distingue du reste 

de la Nouvelle-France dès sa construction en 17 13 de par l'atmosphère linguistique qui 

règne dans la garnison. 

Tout comme les grands ports des colonies anglaises, tels Boston, New-York et 

Philadelphie, ainsi que de nombreuses villes européennes du XVIIle siècle, Louisbourg est 

une ville militaire, portuaire et marchande en pleine expansion. A. B. J. Johnston décrit 

l'atmosphère dans la forteresse: 

Al1 in all. French stronghold that Louisbourg was, the seaport community 
was also home to a uide nnge of rninority populations. Some dinered 
from the majority in tcrms of ethnicity, others in terms of religion, and 
ni11 othen in ternis of the langurge they ~ p k e . ~ '  

Plusieurs langues sont parlées dans la garnison. Toujours selon A. B. J. Johnston, à part 

le fiançais, neuf autres langues sont couramment entendues. Il mentionne le basque, le 

breton, l'allemand, le suisse, Fanglais, l'espagnol, le milanaq et probablement i'irlandais et 

le provençal.38 Les échanges économiques et commerciaux sur les quais sont quotidiens 

et les marchands provenant de diverses régions européennes a américaines ne parlent pas 

tous la même langue. Vu cette diversité, et le fait que plusieurs individus ne comprennent 

3 7 ~  B. J. JohnSton, ((The People of 18th Cen- Louisùoufp. Sovo Scotia Historical Review, vol. U. 
n02 (1991), p. 86. 
'*~bid. p. 85. 
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que leur langue maternelle, une certaine connision linguistique existe. Ainsi, suivant 

l'installation portuaire de Louisbourg et les divers échanges qui y sont effectués, la 

présence d'individus co~aissant  plusieurs langues devient inévitable. Mais ces individus, 

qui n'ont laissé aucune trace puisqu'ils n'ont été interprètes qu'en quelques occasions et 

seulement à des fins commerciales, ne sont pas abordés dans cette étude. 

Un autre groupe d'individu qui sert parfois d'interprète n'est pas étudié dans cette 

étude. Selon C. W. Wicken ((English officiais deeply distnisted the M i ' k ~ n a ~ ) ) ~ ~ .  Ils se 

tournent alors vers les Acadiens. Toutefois, ceriains Amérindiens sont interprètes pour 

Louisbourg. Leur présence en tant que tel est très rare et difficile à observer. Ils 

effectuent des échanges commerciaux et quotidiens, sans avoir lin impact réel sur les 

populations et gouvernements. Leur activité de traduction est souvent implicite et non- 

officielle. De plus, les Amérindiens connaissant le français et l'anglais n'ont laissé aucune 

trace, ils seront également laissés de côté dans cette étude. 

L'administration anglaise de la ~ouvelle-Écosse a en son sein plusieurs individus 

d'origine française. Prenons par exemple Paul Mascarene, un huguenot travaillant pour 

l'Angleterre. Il est naturalisé anglais en 1706 et arrive en Acadie avec l'armée britannique 

pour la conquête de Port-Royal en 17 10. Il y habite jusqu'à sa retraite en 1750, 

remplaçant même le gouverneur absent entre 1740 et 1749. 11 laisse des traces de son 

activité de traduction dans le Mémoire à Nicholsori: 

That during my king  at Armapolis Royal j...] 1 \vas employed by the then Govcrnor 
and aftenraids by Sir Charles HoMy when he commanded in Chief, in translating ail 
papers from French into Engish and from English into French, and in al1 the treatys 
bargam and propositions &ne aith or to the French inhabitanu, aithout ewen having 
had any pmonal pay or profit rdating 8 the b i œ  though Colonel Vach prornised 
me to get me an ailownce for the same. 

3 9 ~ .  W. Wicken, dncounters aith...», these ciide. p. 419. 
*.\ fdmoire à XichoIson, 20 f&ier 171 3 -14' aux Archiva publiques de h ~mlle-Écosse, ~ o l .  5, p. 5. 
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Malgré cette demande de rémunération, cet aspect de sa carrière reste peu important. Un 

autre huguenot, Guillaume Ouimet, connu plus couramment sous la version anglaise de 

son nom, William Winniet, effectue aussi, à l'occasion, des traductions pour son 

gouvemeur. Ses connaissances sont variées; il est marchand et successivement enseigne, 

adjudant, sous-lieutenant, lieutenant de sa garnison a Annapolis Royal de même que 

membre du Conseil de la ~ouvelle-Écosse à partir de 1 7 ~ 9 . ) ~  Français d'origine, il 

maintient un contact avec les Acadiens en épousant l'Acadienne Madeleine Maisomat. II 

reçoit cet ordre du gouvemeur Stile le 20 mai 1745: «An order to Mr. William Winniet to 

repair to the enemy's camp to sewe as English interpreter.. .d2. Ces administrateurs, à qui 

Christel Gallant consacre un article, cherchent à gagner la confiance de la population. Ils 

ne la possèdent donc pas. Nous pouvons croire que c'est pour cette raison que, malgré 

leur connaissance linguistique, les administrateurs anglais connaissant le fiançais font 

appel a des interprètes venant de la communauté pour les traductions sous-entendant une 

relation avec les Acadiens ou les Amérindiens. De plus, ces administrateurs ont recours 

aux interprètes pour qu'une situation telle que décrite dans cette lettre du secrétaire 

Popple au gouvemeur ne se reproduise pas: 

You niIl perceive by the first paragraph of the letter fiom My Lords Cornmissionners 
for Trade and Plantations to you of this &y &te that their Lordships nish the Oath 
which the French Inhabitants at AnmpoIis have voluntarily taken had been in more 
explicit T e m ,  and therefore i am to obsewe to you that by the words of îhat Oath, the 
French do not promise to bc fithfiil to His Majesty. The Oath indcéd seems intended 
to have tncn a Translation of the English C)ath of Allegiance, but the different Idiom of 
the nvo Imguages has givtn it another tuni, for the particle ccTo» in the English Oath, 
king omittad in the French Translation, it stands a simple promise of fidelid without 
saying to whom, for as the word <#i&llu> can oniy refer to a dative case and «oùéirai>~ 
gwems an acasative King George has not a proper security giwn to him by the first 
pan of ths Oath [...].b 

41~hantal Noël Losia, «Les stratdgxs matrimoniales en Acadie dans la premidre moiti6 du XMIIc 
siècle: comporttments matrimoniaux & dcux familles aisées dans un contexte de marché IimitC,), 
m&noire de baccalauréat, Unn'crsitd de Moncton, 1993, p. 26. 
42~~~VSI?(  p. 71. 
43\ir. S2cretat-y Popplc to Governar Philipps. Whitehall, 20 mai 1730, dam Thomas Akjns. Acodia 
and ,Vota Scotia: Docunients Relating to the Acadian French and thejîrst British Coloniulization of the 
Province, Haiif'ax: Cotionport. Plythiuws, 1972, p. %I. 



Cette lettre montre toute l'importance de l'utilisation du mot juste lors des traductions et 

interprétations. Les administrateurs d'origine française, même s'ils peuvent parler le 

fiançais, sont souvent des nouveaux venus en Acadie, et ne connaissent peut-être pas les 

locutions et patois des Acadiens. C'est sans doute la raison pour laquelle un lien entre ces 

deux mondes est nécessaire et que le choix des interprètes est si important. 

1.1.2 Des missiomaires français 

En plus des traducteurs, les missionnaires sont aussi utilisés comme interprètes. 

Par contre, la connaissance linguistique des missionnaires est plutôt orientée vers les 

lan y e s  amenndiemes. Ces derniers, qui ne les connaissent pas en arrivant dans la 

colonie, les apprennent pour pouvoir enseigner aux Amérindiens les mdiments de la 

religion catholique. Ils doivent ainsi subir une triple adaptation: s'acclimater aux 

conditions climatiques du temtoire, apprendre une nouvelle langue qui ne ressemble en 

rien a ce qu'ils connaissent et s'occuper de la conversion de populations qu'ils considèrent 

hostiles. Pour la majorité des missionnaires, cet apprentissage est ardu. Leur 

correspondance montre qu'il leur demande un énorme effort. L'abbé Le Loutre écrit 

plusieurs lettres indiquant combien il lui est difficile d'apprendre le r n i ' k n ~ a ~ . ~ ~  Pour 

faciliter l'apprentissage des missionnaires, des individus sont engagés pour leur enseigner 

la langue qu'ils désirent apprendre. Dans une lettre a ses supérieurs, l'abbé Le Loutre 

mentionne qu'il est énormément redevable à son maître? Dans ce cas, son maître est 

l'abbé Maillard, qui a lui-même été l'étudiant de Louis Petitpas. Cette pratique est assez 

courante. Barthelerny Petitpas a ainsi passé l'hiver 1734 à Mirliguech en tant que 

professeur de M ' h a q  d'un missiornaire.* 

Les missio~aires effktuent des traductions pour l'administration française et pour 

les Amérindiens: 

#voir la section sur la comsponbnce de l'abbé Le Loutre dans Col. d m .  inddits, tome 1. 
45~0ur un exemple. Ibid, p. 22. 
%etfre de S t m d e  De Bmuillm a Le .Von~~and au dfinisire, Ile Rople, le 3 août 1734. An:Mves des 
colonies, série Cl IB, vol. 15, foi. 13, consui& au Centre ddnides acadiennes. 
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As the ody educated Frenchmen to b e  Uved for e'nended periods among the 
M i ' h q ,  missionnaries Wre Gaulin and Maillard, smoothed tensions, counselling the 
Governor on the meaning underlying the chief s words. Together, the interpreter and 
missionaries nrre intemediaries between the Governor and the elders, conIf ing 

7 7  messages fiom one p a q  to the other, not only in councils, but also outsi& of thern. 

En plus de représenter les Amérindiens lors de discussions avec le gouvernement, les 

missio~aires font de la correspondance pour ceux-ci. Dans sa thése de doctorat, 

Geofney Plank explique ses doutes quant à l'impartialité des rnissiomaires lorsqu'ils 

s'occupent de la correspondance des Amérindiens: 

Few if ans of the Inâians leamed to read Micmac leaders \rith a command of French 
couid conducr face-tocface negociations without the assistance of a priest, but any 
written correspondance had to pass through a missionary's hm&. It is impossible, in 
rctrospect, to detennine the esact role the priests played in writing down the Indians' 
diplornatic messages. Given the respect the). commanded in the indian communities, it 
is uniücely h t  they acted sirnply as (ranslators and ~ecretaries.'~ 

11 n'est pas possible de faire abstraction du fait que les missio~aires ont souvent un but 

autre que de bien représenter les Amérindiens lors de leurs traductions. Leurs traductions 

usuelles en font état. Le Mémoire sur les misszoirr des sauvages Micmacs en Acadie, 

écrit sans doute par un missionnaire, indique que: 

Les sanages de tous ces \illages ont été instnijts dans la religion catholique 
apostolique et Romaine; les missionnaires qui ont le plus contribué a leur instruction 
ont été Ie père Gaulin qui s'est retiré depuis plusieurs années au Canada, et le feu 
missionnaire Courtin; ces missionnaires ont traduits en Langue Micmque les rières 
de l'église, des cathéchismes, et des instructions sur la religion pour ces sauvages. 99 

Quoi qu'ils aient parfois servis d'interprètes lors de rencontres entre des chefs amérindiens 

et les autorités fiançaises, cette étude les laisse de côte à cause de la trop grande 

prépondérance d'un objectif autre que de bien représenter les Amérindiens. La raison pour 

laquelle les dirigeants coloniaux ne font pas régulièrement appel aux missionnaires pour 

"c. W. Wicken, «Encountm mith...)), thPse citée, p. H)5. 
Plank, *The  culture...^, t h l n  ciide, p. 99. 

4gd\fpn>oire sur les Missions des sauvages dlicntacs et de I2cadie. ile m a l e ,  17 15, Archives da 
colonies, série C 1 lB, vol. 1, fol. 24%, consuItCts au Cenue d'études acadiennes. 
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leurs traductions devient alors évidente. Iis ont alors recours au dernier groupe 

d'interprètes, soit les individus venant de la communauté. 

1.1.3 Des irldividus veriarit de la comrnrrnarrté 

En étudiant minutieusement les sources documentaires disponibles, il est possible 

d'observer la répétition de certains noms d'interprètes. En plus des quatre familles 

retenues - dEntremont, Le Borgne de Beiiisle, Petitpas et Robichaud - d'autres familles 

telles les Bourg, Melanson et Saint-Castin servent aussi d'interprètes, mais en de plus rares 

occasions. Les derniers individus sont liés par mariage aux quatre premières familles. Les 

interprètes qui réapparaissent dans les sources avec une grande fréquence sont prisés 

autant par la population que par le gouvernement, que ce soit celui de Louisbourg, 

d'Annapolis Royal ou d'Halifax. Il est possible de croire qu'ils sont tels des caméléons, se 

mêlant a tous, mais suite à une recherche attentive, il devient évident que leur allégeance 

demeure celle à leur communauté et qu'elle est guidée par leur intérêt personnel. Servir 

d'interprète entre les populations amérindiennes, les Acadiens et le gouvernement rappone 

en effet plusieurs bénéfices sur lesquels il faudra revenir. 

2.2 Le capital 

Avant qu'une personne de la communauté puisse se distinguer comme interprète, 

certaines qualités doivent être acquises et la connaissance des langues essentielles 

démontrée. Trois groupes de langues doivent être connus des interprètes. Le français 

s'impose, ainsi que l'anglais qui est nécessaire pour pouvoir représenter les Acadiens 

auprès de l'administration &Annapolis Royal a plus tard d'Halifax. De plus, la 

connaissance d'une ou de plusieurs langues amérindiennes doit être maîtrisée pour qu'un 

individu soit appelé à effectuer les traductions pour Louisbourg. Mais ce n'est pas tout. 

La connaissance linguistique seule ne peut pas guaiitir a un individu la charge d'interprète. 

Nous croyons que les individus qui se démarquent comme interprètes le font grâce à la 

confiance des divers groupes de population, tels les Acadiens, les Français, ainsi que les 

trois groupes amérindiens, et au respect des autorités gouvernementales. Ce sont ces 
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deux aspects, nécessaires à la recomaissance d'un individu comme interprète, que nous 

incluons dans la notion de capital symbolique telle que précisée par Pierre Bourdieu: 

[J le capital symbolique est ce capital dénié, reconnu comme légitime, c'est-à-dire 
méconnu comme capital (la reconnaissance au sens & gratitude suscitée par les 
bienfaits pouvant etrc un des fondements & cette reconnaissance) qui constitue sans 
doute, avec Ie capital religieu. la seule forme possible d'accumulation lorsque le capital 50 économique n'est pas reconnu. 

Le premier aspect de ce qui est ici appelé capital symbolique des interprètes, est le plus 

tangible et reco~akable :  la connaissance d'une langue autre que la langue matemele de 

l'individu. 

1.2.1 La cor~riaissa~rce des langues 

Il est évident que pour être interprète, la connaissance des langues utilisées à l'lle 

Royale et en ~ouvelle-Écosse est indispensable. Les interprètes connaissent 

habituellement le français grâce à leur origine, l'anglais grâce aux échanges commerciaux 

et les langues amérindiennes à cause de la proximité de ce monde. Comme la 

connaissance du frayais va de soi pour les interprètes qui sont principalement des 

Acadiens ou Acadiennes, cette partie se concentre sur les langues qui demandent un 

certain effort lors de l'apprentissage, soit l'anglais et une des langues amérindiennes. 

L'anglais est la langue de l'administration de la ~ouvelle-Écosse. C'est alors une 

langue d'importance capitale pour les interprètes voulant acquérir un statut dans leur 

communauté. Selon Rose Mary Babitch, la connaissance de l'anglais en Acadie se répand 

dès le XVIIe Cet apprentissage a dû s'effectuer au fil des années, malgré l'arrêt 

interdisant tout échange et commerce entre l'Acadie et la Nouvelle-Angleterre. Ainsi, 

t'auteure écrit: 

Despite this XWth century prohibition, vade nith Boston continucd This siaiation 
d t a i  in the formation of a nm group, rnibdlcmen, mithin the Acadian socif 

S%ern Bourdieu, Le &ns Pratique, Paris: la Éditions & Minuit, 1980, p. 200 
"Rose M a q  Baûitch, «The Enghsh of Acadians in the Seventeenth Ccntwp, d k ~ t l m t i c  Provinces 
finguistic ;issociotion, Uni\zrsitk Sie-Anne (dkembn 1979), p. % - 11 5. 



structure. n ie  middlemen were vital to the Acadi n economy since t h q  kept the 
population supplied nith necessaq g& for sunivai. 32 

Elle continue en mentio~ant que durant la période de confkontation entre les Bostonnais 

et les Acadiens, ces hommes établis comme agents de vente entre ces deux groupes ont 

joué un rôle très important: 

Under cover, t h q  continucd to vade with Boston in t h e  of war. They were sent to 
Boston supposediy as officiais charged with the exchange of pisonners, and t h q  
retumed to Acadia wi th  supplies for their people. The middlemen, in addition to 
keeping the people suppliecl with necessities, also acted as couriers for Boston and 
adminiarative ofiïcids. Their fiee movernent bewœn Acadia and Boston was 
relaùvcly unquestioned; this ma& them usdul informers on both sidesS3 

Certains de ces intermédiaires, qui doivent pouvoir communiquer avec leurs contacts de la 

Nouvelle-Angleterre, se retrouvent aussi comme interprètes. Par exemple, Prudent 

Robichaud, Claude Petitpas, Jean d'Abbadie de Saint-Castin, Pierre Landry et Pierre 

Melanson alimentent tous leurs villages de produits bostonnais lorsque les provisions 

françaises baissent et viennent a manquer. Ainsi, la proximité de Boston et les échanges 

avec les commerçants de la Nouvelle-Angleterre aide à l'apprentissage de l'anglais. 

Toutefois, une conscientisation de l'importance de cette langue est nécessaire. En effet, 

plusieurs huguenots se retrouvent i Boston et le commerce aurait peut-être pu s'effectuer 

en français. Ainsi, les interprètes font un effon conscient pour maîtriser cette langue. 

Ces interprètes ont de plus un contact très étroit avec le monde amérindien. Ce 

dernier semble faire partie inhérente de la société acadienne. Depuis les débuts de la 

colonie, ils se croisent. Mais l'apprentissage des langues amérindiennes semble avoir 

demandé un effort de la pan de l'élève. ii a déjà été mentionné que les missionnaires 

trouvent très difficile cet apprentissage. Qu'en est4 des Acadiens qui ont grandi près des 

villages amérindiens et pdois  même au centre de ces communautés? Que l'apprentissage 

technique des langues soit ardu ou non, il reste que l'étude d'une langue ne doit pas se 



limiter à la simple linguistique. L'élève doit arriver à comprendre parfatement 

l'association entre la langue maternelle de son interlocuteur et son mode de pensée: 

A people's language reflects their knowledge of the world and their beliefs about it. At 
the same time, the language they speak determines the nature of what they know and 
believe. A people's language is a h  aidence of how they reason, make judgcments and 
relate to one uiother in society. [...] Language is impomnt to penonal identity. [...] 
People who speak different Ianguages think about the world in dinerent ways.54 

De plus, les interprètes des Amérindiens doivent s'adapter à ce nouveau monde, parfois 

loin de leurs habitudes et croyances tradit iome~es.~~ La comaismce des langues 

amérindiennes implique une compréhension profonde de la culture et du mode de vie des 

Amérindiens: 

It has been obsened that speakers of North Amencan Native languages do not 
neccssarily organke their reasonning according to a linear sequence of causes-and- 
effects or aidence-andconclusions, as do speakers of European languages. Instead, 
t h q  may keep a number of related ideas in min4 without putting them in a f~xed order. 
[...] They comrnonly approach an idea or a topic from many different angles at once. 
thinking in a circIe rather than a jine. This same way of thinking in a circle is often 
pn of people's spoken ~ a n g u a ~ e s . ~ ~  

Trois langues amérindiennes, toutes de la même famille linguistique, sont parlées en 

Acadie. Liés à et retrouvés sur le temtoire acadien, ce sont le mi'kmaq, 

I'abénaki et le malécite. 

Tout d'abord vient la langue amérindienne parlée le plus couramment en Acadie, le 

mi'kmaq. Les Mi'kmaqs sont aussi appelés Souriquinois ou Tarrantines. L'origine du nom 

Mi'kmaq est dérivée du nikmaq, une salutation signifiant «mes gentils amis)), situant les 

5 4 ~ o k r t  M. Leavitt, ,\laliseet and.\licmix, Firsf of the dloritimes, Fredericton: New Ireland 
Press, 1996, p. 3. 
55~cci  dit, lm inurprèrts venant & la communauié dont pac ncfasairuncnt une très gran& adsptation à 
Wre, car ils sont &ent Métis ou ont grandi près des villages amérindiens. Toutdois. la 
Idministratcurs anglais et les niissionaallcr ont besoin & beaucoup & ~0mpChcnsion et d'onernirc 

f;.p" 
t pour pouvoir s'adapter 1 ce mon& amérindien qui leur est a,mpIè&mmî inconnu. 

Leavitt, AIaIiseet ..., ouv. citk, p. 6. 
57~algoaquien est h plus grande h m i k  linguistique parlée en AmCrique du nord Au temps & la 
conqutic coloniale, des langues algonquina sont paiiaS le long & la &te Atlantique du LabraQr aux 
Carolines, ;I m'ers le Q u e ,  l'Ontario et les Prairies, a au sud du MissiSnpi. Dc plus, le Béotdc semble 
faire partie dc œtte f ~ l i e .  Phis d'information sur cette m e  linguistique put  être retrode dans 
i'ouvragc & Robert Lait!, ow. CM. 



Mi'kmaqs comme un des premiers peuples amérindiens à avoir rencontré les ~u ro~éens .~*  

L'élément du milanaq le plus complique à comprendre et à traduire pour les habitants de 

souche européenne provient du fait que, comme pour les autres langues algonquines, «le 

micmac identifie les choses soit comme objet animé ou inanimé)).59 Un exemple de choses 

animées est les animaux, les arbres, les plantes, les poissons, les étoiles, le vent, etc. 

L'inanimé serait ce qui n'a pas d'esprit, tel une table, un wigwam, etc. Cette notion 

dianirné/inanirné ressemble au genre en fiançais et demande donc une mémorisation 

globale. De plus, la langue comme mode de transmission orale des coutumes et des 

habitudes de vie est très importante pour les Mi'kmaqs: 

One of the factors influencing cultural retention is that information be transmitted fiom 
parents and elders to their descendants, through language, through song, through siory, 
and through sage advice. much in the same \Tay that the Gnnd Captain had convqed 
information to hir grand &ughter.60 

Le mode de fonctionnement de la société, qui doit être intégré par les interprètes, 

demande une période d'adaptation. À cause du grand nombre d'individus parlant cette 

langue, le mi'kmaq est souvent perçu comme étant la seule branche de l'algonquin parlée 

sur le temtoire acadien. Ainsi, se concentrant sur une langue amenndieme, la plupart des 

interprètes connus parlent le rni'kmaq et non les autres langues. Ce choix paraît logique à 

cause de la prépondérance des traductions à effectuer dans cette langue. 

La deuxième langue d'importance parlée durant la période coloniale par les 

populations zifnerindie~es de la ~ouvelle-Écosse est l'abenaki. De traditions communes 

avec les Mi'kmaqs et les Malécites, les Abénakis parlent toutefois une langue très 

différente. Au début du XWe siècle, les Abénakis occupent le Maine, le New- 

Hampshire, le Nouveau-Brunswick et les limites de la Nouvelle-Angleterre. Le mot 

Abénaki vient du nom Abo& donné à cette tribu par les Algonquins qui les côtoyaient 



lors de leurs échanges et qui signifie «terre du ~evano>.~l L'abénaki est moins traduit que 

le mi'kmaq. Toutefois, à cause de la famille du baron de Saint-Castin, plusieurs individus 

le parlent couramment. En effet, des familles de souches européennes, telles les Le 

Borgne de Beüsle et les dEntremont, ont des fils qui ont épousé les filles de ce chef 

abénaki propageant ainsi cette langue. 

Enfin, le rnalécite, troisième langue parlée en Acadie, reste peu apprise par les 

interprètes. Les Malécites sont aussi parfois appelés Etchemins. La population rnalécite 

est moindre et moins directement confrontée avec les gouvernements. À cette période, le 

malécite ressemble beaucoup au mi'kmaq. Robert Leavitt explique que ce fait implique 

que leurs tribus se seraient séparées assez récemrned2 Plusieurs expressions ou noms 

utilisés en français et en anglais sont exprimés sous forme de verbes dans ce dialecte.63 

Peu d'individus connus parlent le malécite. En effet, nous n'avons pu recenser que deux 

individus: John Gyles et Barthélémy Petitpas, sur lesquels nous reviendrons 

ultérieurement. 

Plusieurs femmes amérindiennes ou métisses sont appelées à effectuer des 

traductions de documents gouvernementaux pour leur communauté. Cet aspect de la 

fonction d'interprète est très intéressant car il dépeint les femmes comme des agentes 

actives dans la communauté, ce qui tend à contredire l'historiographie a c a d i e ~ e  

traditionnelle qui présente les femmes comme confinées dans la sphère dome~t ique .~  Les 

Acadiennes sont très peu présentes dans les livres d'hidoire si ce n'est que pour être 

associées à l'Évangéline de Longfellow: 

 oseph ph A. Maurauit, Histoire dm AbdnCnabs depuis l6OS jusqua nos jours. New-Vermont: Mouton Q 
1969, p. i à iv. % Leavitt, hfdisQer and .... ouv. ciîé.. p. 41. 

63 1bid. p. S. 
%aomi GriEiths, «Les fcmma en Acadie: Un m l  h i n o r i p ,  dans He Frc~npise, SI: Association 
dcs Colkga Communauîaim du Canada, C0nfëmc-e 1985, p. 172. 
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Symbole de la «nation» acadienne, victime comme elle, la chaste et pieuse Évangeline 
blendra un modèle de pureté toute féminine que l'idéologie catholique ne #unit 
manquer de récupérer et de proposer aux jeunes filles des générations suivantes. 

Pourtant, l'histoire a c a d i e ~ e  compte plusieurs femmes de caractère. Josette Brun étudie 

l'activité des femmes dans la sphère publique: 

Ce concept fait référence aux activités da femmes qui &passent les limites de la sphère 
domestique (tâches ménagks, soin des enfants) et qui englobent des champs d'action 
traditionnellement réservés aux hommes, tels la gestion des biens et des terres, le 
commerce. etc. 66 

Un exemple d'une femme ayant une activité dans la sphère publique est la petite-fille de 

Marie de saint-Étienne de la Tour, Française, fille d'Alexandre Le Borgne de Bellisle et 

d'hastasie de Saint-Castin, épouse de Pierre Robichaud. Elle est interprete pour les 

Amérindiens, les Français et les Anglais. Femme instruite, elle entretient une 

conespondance avec Paul Mascarene. Elle traduit plusieurs traités dont ceux de paix avec 

les Amérindiens de 1744 et 1749.~' Josette Bmn écrit a son sujet que: 

Elle collaborera aussi activement à t'eqdttion militaire de 1744: elle aurait ainsi aidé 
70 Malécites a traverser ia Baie de Fun* afin d'apporter du renfort A l'armée française 
pour le siège &Annaplis. [..J C'est aussi elle qui va avertir les Anglais. en 1761, 
dune attaque que les Acadiens préparent contre le Fon ~ r é d é r d ~  

Une autre femme interprète connue est Jeanne Mius d'Entremont. Lors de la nomination 

de son mari Louis Dupont Duchambon comme lieutenant du roi, elle demande à être 

nommée interprète officielle. Cette femme instruite, qui signe très bien son nom, devient 

alors la seule femme interprète officielle connue: 

65Maurice Basque, «Genre a gestion du pou\'oÛ mmmunautairc à Annapdir Royal au XMik sièclw, 
ans hlhoude L<nv Journul, vol. 17, n02 (automne 1994), p. 499. 

Ior~ne BNQ (<Marie & Saint-Étiwc & la T m ,  CSHA, vol. 25, n04 (Occobrddtccmbre 1994), p. 
244. 
67~ndian Treoties and S m d c r s ,  /Fom 1680 to 1890, ûttawa: S.E. Danwn Rinier, 1905, p. 198 - 202. 
68~oraie Blm, (&a pttxnce des femmes &ns la spbérc piMique en Acadie aux XWe et XVISIe siècles; 
k cas ck MaM & Saint-Étienne & ia Tour, veuve d'Alexandre te Borgne de Bcllisle, seigneuresse & 
Part-Royab, mémoire & baccalawtat, UnhCrSjt6 dc Moncton, 1992, p. 28. 

3 1 



On employa sa femme comme interprète en langue indieme, jusqu'à ce que les autorités 
françaises reconnaissent, au début des années 1720, que «les sauva es n'aiment pas a 
donner conoissance de leurs traités et de leurs affaires au. femmes. 6 8  

Jeanne d'Entremont est néanmoins présente lors de la signature du traité de paix en 

1725." Ces deux femmes connaissent plus que les langues requises pour être interprètes. 

Elles sont étroitement attachées au monde amérindien et ont la confiance de la population 

et du gouvernement, ce qui leur a sans doute permis de se distinguer en tant 

qu'interprètes. 

1.2.2 Notion de coi fiance de la popz~iatio~i et drr gowenrerneilt 

La notion de confiance soit du gouvemement de Louisbourg, soit du 

gouvemement &Annapolis Royal, soit de la population envers les interprètes est d'une 

imponance primordiale pour notre étude. La confiance de la population envers ses 

interprètes va de soi. Ces derniers la représentent et habitent en son sein tandis que les 

dirigeants sont éloignés de la communauté. De plus, les Acadiens sont méfiants envers 

ces derniers. Les interprètes sont nécessaires à la communauté qui doit comprendre les 

ordres et directives du gouvernement d'hnapolis Royal. Communiquer avec 

I'administration anglaise n'est pas un choix, ainsi la seule décision qui repose entre les 

mains de la communauté reste de choisir des interprètes qu'elle croit intègres et dévoués 

pour s'assurer que le gouvernement dtAnnapolis Royal se conforme à ce qui a été discuté. 

Le gouvemement doit aussi faire confiance aux interprètes qui doivent assurer une 

bonne communication avec la population. Cette notion explique aussi sans doute la raison 

pour laquelle les administateurs parlant fiançais n'effectuent pas souvent la traduction de 

traités pour les habitants de la province. Ils ont recours à des députés, souvent 

interprètes, qui transmettent les messages pour eux. Une question reste. Plusieurs 

interprètes sont tout aussi prisés par Louisburg que par Annapolis Royal. Ils semnt 

69~emard Pothicr, «Louis Du Font Du Chambm, âans DBC. tome IV, p. 266. 
'O~ndian îreatics .... ouv. cit& p. 198. 
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d'intermédiaires pour les deux gouvernements. Pourtant, alors que l'on pourrait croire à 

leur banissement à cause de ce rapport avec les deux gouvemements, ils restent sur leurs 

terres et continuent de vaquer à leurs autres occupations. Est-ce à dire qu'ils étaient si 

importants pour les gouvernements que ces derniers étaient prêts à ne pas regarder leurs 

manquements? Prenons par exemple les Petitpas, qui sont connus pour leur allégeance à 

la couronne britannique mais qui, malgré une lettre de Saint-Ovide de Brouillan, 

continuent à servir d'interprètes et passent leur vie en Acadie: 

ii (Missionnaire Gaulin) m'informe ce pnntems que les Sauvages auroient tenu de grands 
Conseils. \u l'ais de la plus gran& partie des anciens, estoient d'allés ataquer Canceau mais 
que les jeunes gens s). trouvoient opposds ayant estd corrompus par deux jeunes fils d'un 
nomme Petitpas, [...] ce qui ma determine a les faire venir en securite a&n de les faire 
p s e r  en fiance le les ay remis, Monseigneur, entre les mains & Mr. Cont~neuil pour qu'on 
les remit a Mr. de Beauharnois Intendant a Rochefort, Je vous suplie Monseigneur, de 
\-ouloir bien donner vos ordres pour que Ses deux Jeunes Gens ne paroissent plus dans ce 
pays. ils sont fon bons navigateurs, et il y a Environ dix ans qu'un de leun fieres fun 
Em.-6 aussy en france pour a peu près la même nison.'' 

Quelle que fut la requête du gouverneur de Bouillan, les Petitpas, s'ils sont allés en France, 

n'y sont pas restés longtemps. Suite à une plainte au gouverneur anglais à propos de leur 

présumé exil, ils ont commencé à nouer une alliance plus étroite avec ce dernier. 

Toutefois, la mort de l'interprète du gouverneur Saint-Ovide, Charles de saint-Étienne de 

la Tour, a rétabli la confiance de la France envers les Petitpas. En effet, des 1730 pour 

Claude, et en 1733 pour Barthelemy son fils, les Petitpas regagnent la faveur française en 

étant nommés I~iierprèfes des ~ a w a ~ e s . ~ ~  

Le gouvernement dlAnnapolis Royal se sert aussi des interprètes pour diverses 

tâches. Un exemple est leur utilisation pour prendre les déclarations des habitants des 

villages, comme dans cette situation ou Mascarene fait appel à un autre individu pour 

prendre cette déclaration: 

The Dcclaration of one Antoine Gilbert Taken by an Inttrprrtcr who thcreby Relates as 
follows, Vul. Antoine Gilbert, alias Clarcmont, h m  Louisbourg Wintdd Last hl1 at 

7 1 ~ t U v i d e  de Brouilla, à dfonseignew. Ile Rouale. 3 ncnrmbre 1728, Archive des coloaies. serie Cl 1B. 
Y 1. 10, fol. 67 si 69. 
7 L  - de da Pc<iqias est âéwîoppé au tmintme ctupim. 
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the Grand Re of mines fiom whenœ he Return'd to the Eastern Coast about Easter to 
see in what Condition The Effects he had Left There were in, [...] That the six Indians 
whicb Committed The murder were the above Named, and Renne Madogonouit and his 
son in Law B e m d  Bernard and La Martier, and his T m  sons Which king "Again" 
Interpreted to him in french he sign'd the Same. Sworn in Council Before me, 
P. Mascarene. This 4th of May 1744.'~ 

La confiance du gouvernement et de la population est la garantie du statut des 

interprètes. Souvent tiraillés entre les deux camps, ces individus qui vouent leur existence 

à la population à laquelle ils appartie~ent, forment un grand réseau d'alliance qui leur 

garantie une certaine forme de stabilité économique et sociale. Ce réseau pourrait être dû 

à l'accumulation du capital depuis plusieurs générations: 

Audela & la force de travail d'appoint qu'il assure lors des grands travaux, le capital 
symbolique apporte tout ce que l'on met sous le nom de ((nesba,), c'estd-dire le réseau 
d'alliés et de relations que i'on tient (et auxquels on tient) à travers l'ensemble des 
engagements et des dettes d'honneur, des droits et des devoirs accumulés au cours âes 
générations successives et qui peut ëire mobilisé dans les circonstances 
extraordinaires. " 

Après avoir décrit qui sont les interprètes et la façon dont le capital qu'ils accumulent leur 

permet de s'établir comme individu de confiance, il faut maintenant porter un regard sur 

leur charge, le type de traductions pour lesquelles leur travail est requis ainsi que le salaire 

qu'ils reçoivent pour leurs services. 

1.3 Leurs fotacfions 

Les fonctions des interprètes sont peu connues et leur rémunération l'est encore 

moins. Suite a une recherche minutieuse dans les sources documentaires déjà citées, nous 

en avons trouvé des exemples sur les fonctions des interprètes. Ii est important de 

rappeiler qu'être interprète n'est que rarement une fonction officielle. Ce n'est pas non 

plus un mitier. Les interprètes sont appelés occasiomellement par le gouvernement et ont 

d'autres occupations; être interprètes ne semble occuper qu'une partie minime de leur 

7 3 ~ . 4 . ~ ~  IK  p. 45. 
'%. Bourdieu, Le Scns Pratique, ouv. dtd . ,  p. 202. 
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temps. On peut alors se demander en quelles occasions les interprètes venant de la 

communauté sont-ils appelés à effectuer des traductions? 

Les interprètes de la communauté sont appelés par le gouvemement en de 

nombreuses occasions. La fonction la plus courante des interprètes est de servir 

d'intermédiaire entre les dirigeants et la population. Ils transmettent ainsi les ordres a 

directives du gouvemement à la population et reviennent avec les griefs et plaintes de 

cette dernière envers l'administration. Ils traduisent aussi divers types de documents, 

officiels ou non. Les traductions de lettres sont une activité courante: ((Desires ONeal to 

read and interpret faitffilly letter enclosed to deputies and inhabitants of his district, so 

t hat they may not pretend to  ignorance^^? En 173 1, une Proclamation Royale envoyée à 

tous les habitants de la ~ouvelle-Écosse, est précédée de ce texte: «The above 

Proclamation being Ordered to be Translated into French Duplicates thereof signed by his 

excellency were sent to the Deputies of . . .» .76 Les interpretes semblent aussi 

accompagner des personnages haut placés dans leurs activités, des marchands et des 

officiers dans leurs expéditions. Francois Robichaud, par exemple, sert d'interprète au 

Capitaine Jones en de nombreuses occasions. Par contre, le type de traductions 

effectuées, que l'on peut supposer commerciales, nous est Emerson Baker et 

John Reid ont même relevé un exemple où un interprète aide à la conquête d'un officier: 

Early in the morning of 10 May, Phips had made contact wiih Pierre Melama, knom 
as Laverbe, one of two brothers who had remained at Port-Rqd at the tirne of the 
English withdraocïû of 1670. Laverdure's bilingualisrn, acquired h m  Huguenot origms 
and En ish connections. made him a convenient informant on the state of the a ganimn. 

7 5 ~ ~ N S ~ T ,  p 118. 
7 6 ~ ~ , v s a  p. 183. 
7 7 ~ ~ N S ~  p 17 - 18. 
78~merson B U ,  John Reid, The New England Khjght: Sir Aîlliem Phips, 1651 - 1695. Toronto: 
University of Toronto Picss, 1998, p. 388. 
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Les interpretes sont aussi requis par les Amérindiens qui veulent avoir des 

traductions simultanées. L'interprétation lors de rencontres officielies entre ces derniers et 

les autorités est courante. Le 9 août 17 17, John Gyles et Samuel Jordan, interprètes pour 

les Malécites, sont présents lors d'une conférence tenue à Boston entre les autorités 

britanniques et les chefs amérindiens de la région est. Cette discussion a pour but une 

entente sur les conditions d'un futur traité de paix. Les interprètes doivent garder la 

véracité et l'esprit des commentaires, tout en les rendant accessibles aux deux parties.7g 

Les traités de paix sont ainsi traduits pour assurer une bonne entente et compréhension 

des articles entre chacune des parties. Ensemble, Alexandre le Borgne de Bellisle et le 

baron de Saint-Castin ont effectué une traduction de la sorte pour les Abénakis en août 

1727. Grâce à leur interprétation, les chefs abénakis font connaître à l'administration 

anglaise leur mécontement suite A un traité précédent, où les interpretes ont confondu les 

Amérindiens. Ainsi, une rectification est nécessaire et effectuée par l'entremise d'autres 

interprètesg0 Les interprètes sont aussi présents lors des ratifications de traités.81 Ces 

derniers sont très importants pour assurer aux Amérindiens un libre choix dans la 

signature des articles. En effet, sans un bon interprète, Andrea Bear Nicolas croit que le 

rejet de certains articles par les Amérindiens pourrait entraîner Ifutilisation de la force par 

les dirigeants coloniaux sous prétexte que les Amérindiens ont refuse la paix.82 

Certaines occasions ont un cachet moins formel. Que ce soit dans les transactions 

quotidie~es ou occasionnelles, les interprètes sont appelés a représenter les Amérindiens. 

Le IO juin 1737, un interprète est capturé par les Amérindiens pour une prise de bâtiment 

7 9 L ' ~ x e  A présente cette coafdrenœ en entier. La transcription est officielle et montre bien le dl= 
'oue par les intcrprttes. 
"Cs exemple est rctnarrit il Fanrieoc B a pnnient de Col. docs reldii/ tome III, p. 134. 

'L'annexe C est une coaf&ena A AMlpolis entre Paul Mascarenc e! l a  AmCrindiem. et est traduite par 
Rudent Robichaud Cet exemple est pris dans PANSIV; p. 46 A 49. 
8 2 ~ & e a  Bear Nicolas, W s s e t  Aboriginai Rights and Muanne's Treaty, not Dummer's TM-, 
dans William Cman (a), Actes du dix-scptiinre congds des Algonkinistes, ûtana: Carleton 
Unn-ersiv, 19û6. p. 222. 
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La lettre retracée mentionne que I'interprete est relaché, ainsi nous pouvons 

croire qu'il ne remplissait pas sa mission de b o ~ e  grâce. Selon le Sieur de Diéréville, les 

interprètes sont aussi présents lors des mariages catholiques des Amérindiens: 

[...) j'ai vu que ceux qui étaient mariés à la sauvage renouveiiaient leur mariage, au 
pieds & nos autcls. Quoique la c&émonk fût des plus saintes, je ne poutais 
m'empêcher d'en rire; le curé qui n'entendait point le sawge, et qui ne le parlait pas 
mieux, avait pour interprète, un de ses paroissiens, qui t'entendait a Ie parfait fort bien; 
il lui disait, en français, tout ce qu'il pouvait & plus beau sur l'exccllencc a les devoirs 
du mariage; l'interprète répétait en sauvage la même chose a u  hturs é p w ,  qui en 
paraissaient cbrmés par leurs démonsttations, et il leur &mandait aprés le curt, s'ils 
ne suimient pas de point en point, tout œ qu'il ieur enseignait; iS en faisait la promesse 
en leur langage, et il l'interprdtait en bon fiançai en rendait témoignage au curé, en 
enfin jusqu'au conjuro obsen-ait la même manière. b 

Quoi que nous n'ayons retrouvé aucun exemple de traduction de ce genre, nous pouvons 

effectivement croire qu'elles existaient. Ainsi, plusieurs exemples d'interprètes effectuant 

des traductions pour les missionnaires existent. Pierre Melanson en est un. II fait les 

traductions du missionnaire récollet FéIix Pain suite à son arrivée en ~ c a d i e . * ~  Les 

interprètes deviennent aussi les professeurs de langues des missionnaires. Une fois qu'ils 

parlent le rni'kmaq, les missiomaires effectuent parfois des interprétations à cause de leur 

proximité et leur présence dans les villages amérindiens au moment où le gouvernement en 

a besoin. Mais les missionnaires effectuent souvent des traductions pour seMr leur 

ministère. De ce fait, ils traduisent en langue rni'kmaque des prières, des catéchismes, et 

des instructions religieuses pour les ~rnérindiens.~~ En une occasion, un missionnaire 

traduit même une déclaration de guerre des Mi'kmaqs aux ~ n ~ l a i s . ~ ~  Ce type de 

traduction semble anormal a ne doit pas se produire souvent. 

83~AhWT< p. 16. 
%. U. Fonuioe, IGymge du Seur de DICrêvillc en Acadie, Qutbec: Imprimerie A. CW et Cie, 1885, p. 
8 -83. 
8gCol. don  intkfiîs, t o m  1, p. 1 M. 
86.\f~rnoire mr lesdfissions àes Sowuges Slficmucs et de I'clcdc. Ile Rqde. 1715, Archica des 
c lonies, série Cl lB, vol. 1, fol. 24%,  consul^ au Centre d'études acadiennes. 
8qt'annc~e D plçscntc cet exemple diuK dtclanticm de gtern aux Anglu, qui provient de Ddclaration 
de guewe d4sIficrnucs aux Anglois, dans Col. docs indcit'ts, tome 1, p. 17 d 19. 
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1.3.2 Leur rérnirriération 

Les informations sur le salaire des interprètes demeurent rares. Toutefois, 

quelques-unes permettent d'évaluer le salaire donné aux interprètes par Louisbourg et par 

le gouvernement de la ~ouvelle-Écosse. Lors d'une rencontre du Conseil &Annapolis 

Royal le 16 février 1732133, une liste des dépenses reliées à la colonie est dressée en 

argent de la Nouvelle-Angleterre. Les deux derniers articles de cette liste sont: 

offor Translating a Petition &c ...................... .. ......... 3" 6 
-ffor translating an order or minute &c other papers in proportion 
thereto ....................... 3" 

Aucun autre indice du salaire des traducteurs n'a pu être retrouvé dans les archives de la 

~ouvelle-Écosse. Par contre, un peu plus d'informations sont disponibles dans les 

archives des colonies françaises. Une mention du salaire attribué aux interprètes se 

retrouve dans la correspondance du gouverneur Français Saint-Ovide de Brouillan. Dans 

une lettre de ce dernier en collaboration avec Le Normand au Ministre, la demande 

d'appointernent pour Barthelemy Petitpas est faite: 

Le Nomme Barthelemy Petitpas Interprète des Saunges ne peut point non plus 
subsister et faire subsister sa famille avec les 300" d'appointement qui lui son accordés. 
Son Senice ne lu). permet pas de vaquer à d'autres affaires. Il commndoit cy devans 
des Bâtimens, et il a tous quitté sur la promesse qu'ils luy ont faites qu'il auroit lieu 
d'estre contens. fl m'y a poins d'autres sujet propre pour estre interprete. doit Tb' i'hhver à Mirliguech avec le Missionnaire des Sauvages pour luy apprendre la langue. 

Suite a cette demande, B. Petitpas reçoit, le 25 janvier 1735, la somme de 600 livres 

d'appointement.gO Faire des comparaisons peut toujours être intéressant. Dans cette 

même leître, M. Descous, le chirurgien de ltIle Saint-Jean, menace de démissionner de son 

poste s'il ne reçoit pas plus d'argent. Son salaire de base est le même que celui de 

Barthelemy Petitpas, soit 300 livres d'appointernent, plus 100 livres pour des 

883w6 veut dire 3 liwes et 6 sols en argent & la Nou\rllc-Angleterre. Ris dam .\linutes of His .\lajesty 
Counci!, hday 16th f m  173 2/33, dans PASS 1'1, p. 273 -274. 
89Lettre de S t a i d e  et le h'onnand au Aîïnisae, ne Royale, k 3 août 1734, Archives des colonies, série 
1 IB, vol. 15, fol. 12 et IZv, consultées au Centre d'ctudes acadiennes. 

'Archives da colonies, Série H, vol. LM, faI.4. 
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médicaments. Les missionnaires reçoivent eux aussi la somme de 300 livres 

d'appointement par année. l De plus, lors dune expédition commandée par Monsieur 

Rigaud de Vaudreuil, major de Trois-Rivières, pour aller sur les côtes de la NouveUe- 

Angleterre, en 1746, il est voté 602 livres pour le paiement d'interprète, aumônier et 

autres diverses dépenses?* Recevoir 300 livres d'appointement par année est un bon 

salaire qui équivaut celui des petits officiers. Joseph Dugas, un marchand et officier de 

milice de I'Ile Royale est très prospère. Il a un revenu annuel moyen de 5 567 livres entre 

1730 et 1 7 3 7 . ~ ~  Bernard Pothier effectue la comparaison: «une somme phénoménale si 

on la compare à la solde de 1 080 livres d'un capitaine de Ainsi, l'ajout des 

300 livres d'appointement par année aux autres revenus des interprètes les place dans une 

situation économique aisée. Serait-ce que le métier d'interprète aurait, pour la France, la 

même valeur et le même statut que le métier de chirurgien et la position de missionnaire? 

Une telle valeur accordée aux interprètes permet de relever un indice de leur importance 

pour te gouvernement. Un tel salaire, qui peut être comparé à celui d'hommes d'envergure 

tels les officiers, les missionnaires et les chinirgiens, peut être une bonne raison pour 

accepter cette charge et ainsi se démarquer comme individu prestigieux au sein de la 

societé. 

2.4 Pourquoi les interprées acceptent-ils cette charge? 

Ii nous apparaît évident que les interprètes se trouvent pris entre deux, voire trois 

mondes complètement différents. La tâche qu'est l'interprétation semble parfois se glisser 

entre diverses charges, et même nuire au commerce des intéressés. Alors, pourquoi 

acceptent-ils de seMr d'intermédiaires entre la population a le gouvernement? Nous 

croyons que l'occupation d'interprète, à cause du prestige qu'elle apporte, donne à ceux 

g ' ~ f h ~ i r e  sur fesdriissions d a  sauvoges .\ficmacs et de 1Xcndie. Ue Rqale, 1715, Archives des 
cqtonies, série Cl lB, vol. 1. fol. 254, consuitées au Centre d'études acadiennes. 

Col. docs datifsD p. 322. 
93Bemard PoW, «Joseph Dugam, dans DBC, tome IV, p. 257. 
94~bidD p. 257. 
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qui la pratiquent une possibilité de mobilité sociale. De plus, certains autres bénéfices plus 

personnels peuvent être acquis grâce au rapprochement avec le gouvernement que cette 

position implique. 

1.4.1 A icgmen idion da prestige 

Il est inévitable qu'un rapprochement avec les gouvernements place ces individus 

dans une situation privilégiée. De plus, le fait même que ces individus soient choisis 

comme interpretes dénote une certaine forme de notoriété acquise dans leur communauté. 

II a été vu que la population leur fait totalement confiance, autant pour les interprétations 

que pour les représenter lors de conflits. Avec les successions de générations 

d'interprètes, les familles viennent a accéder à un statut élevé dans la communauté. Ils 

deviennent des hommes et femmes d'importance et leur avis est respecté. En tant 

qu'interprètes, ces individus ont accès et côtoie le cercle du pouvoir en de nombreuses 

occasions. Ils s'insèrent ainsi dans un cercle puissant, qui entraîne de nombreux bénéfices. 

De plus, il est possible de croire que tout comme pour le Canada, l'occupation d'interprète 

entraine d'autres charges, ces dernières augmentant jusqu'à l'obtention du statut de noble. 

1.4.2 Autres bénéfices 

La somme forfaitaire donnée aux interprètes par les administrateurs britanniques 

rend la charge encore plus intéressante pour ces derniers. En temps de pénurie ou de 

difficultés financières, l'acceptation d'une charge peut être avantageuse pour l'individu et 

sa famille. Le salaire d o ~ é  par Louisbourg, plus particulièrement par Saint-Ovide de 

Brouillan, e n  un grand avantage pour les interprètes. Cet appointement, de plus de 300 

livres par année, Ment s'ajouter aux revenus des interprètes. Un autre avantage reste dans 

les situations familiales perso~elies. Un tel rapprochement avec les autorités s'ajoute au 

capital symbolique du groupe familial. Cette collaboration avec les autoritCs s'inscrit ainsi 

dans le patrimoine qui est transmis à la génération suivante. 



1.5. Conclusion 

Ainsi, le monde dans lequel les interprètes évoluent est en constant changement. 

En plus de la dualité culturelle, une multitude de langues est en jeu. Les traducteurs et 

missio~aires effectuent des traductions dans la colonie mais ils ne semblent pas être la 

solution recherchée. Leur travail, ainsi que leur allégeance politique connue, présente un 

conflit avec les intérêts des populations acadienne et amérindienne. Ainsi, des individus 

venant de la communauté s'imposent comme premier choix lors de discussions avec les 

gouvernements. Ces individus possèdent un grand capital matériel et symbolique. Ils ont 

la connaissance linguistique nécessaire, parlant au moins une combinaison de français, 

d'anglais et d'une langue amérindienne, ou encore les trois, ainsi que la confiance de la 

population et des administrations coloniales. II est remarquable que les individus qui 

seront étudiés dans les deuxième et troisième chapitres connaissent tous le Français, 

l'anglais et au moins une langue amérindienne. C'est sans doute pourquoi ces individus se 

démarquent comme ayant seM très souvent leurs intérêts personnels en étant disponibles 

pour effectuer des traductions. Ces interprètes semblent aussi être utilisés en de 

nombreuses occasions, autant par Louisbourg qu'hapolis Royal et Halifau. Leur salaire 

est bon, sur la même échelle que celui des missionnaires et des chirurgiens. Ils utilisent 

leur occupation d'interprète à leur avantage, même comme stratégie pour consolider ou 

élever leur position sociale. Notre deuxième chapitre se penche sur cette question, soit 

comment les interprètes de deux familles de l'élite acadienne ont utilisé leur capital pour 

pouvoir consolider leur position sociale en ~ouvelle-Écosse. Les familles étudiées sont 

les d'Entremont, qui sont nobles, et les Le Borgne de Beilisle, qui ont réussi à acquérir un 

statut élevé dans leur communauté. 



Deux familles d'interprètes semblent utiliser des stratégies de positionnement pour 

consolider leur position sociale en ~ouvelle-Écosse et a 1'Ile Royale. Ces deux familles 

ont la particularité d'être déjà hautement situées dans la hiérarchie acadienne. En effet, les 

d'Entremont sont des nobles et les Le Borgne de Bellisle, des seigneurs. De plus, 

Emmanuel Le Borgne et son fiis Alexandre ont été gouverneurs de i'Acadie. Vu que la 

hiérarchie sociale en ~ouvelle-Écosse et à l'ne Royale n'est pas déterminée exactement 

suivant les mêmes critères que ceux de la France ou de l'Angleterre, nous pouvons 

affirmer que ces deux families évoluent dans le même environnement social. Dans les 

colonies, la hiérarchie est plus souple et les critères tradit io~ek pour évaluer la place des 

individus à l'intérieur de leur société ne peuvent pas être utilises. Nous pouvons toutefois 

mentionner que divers groupes sociaux évoluent dans les colonies. Ainsi, un premier 

groupe, situé en haut de la petite échelle sociale acadienne, serait celui de l'élite acadienne. 

C'est à ce groupe que les d'Entremont et les Le Borgne de Bellisle appartiennent. Non 

homogène, ce groupe comprend un petit nombre d'individus participant à I'organisation de 

la colonie. Quelques familles nobles y sont présentes, telles les saint-Étienne de la Tour, 

les d'Amours et les d'Entremont, ainsi que des petits officiers de Port-Royal, quelques 

marchands prospères, des petits fonctionnaires et certaines familles influentes. 

Le régime seigneurial en tant que tel permet aux propriétaires, tel les Le Borgne de 

Bellisle, de s'intégrer au groupe d'élite acadienne. Ce régime est en effet un mode de 

diaribution des terres à coloniser. Expliquant les concessions seigneuriales de la rivière 

Saint-Jean, Marie-Clain Pine décrit ainsi les obligations des seigneurs: 

En @et, le seigneur &.ait faire =cher et habiter les lieux, éngu des bâtiments et 
gar&r da WUX U avait auMi 1'oMigation & f h h  en sorte que k rivitre &maire 
migable et que les chemins ou passa- sur la temJ soient permis. Lcs minCraux, 
mines et bois & ch€ne se troutant nu sa seigneurie devaient être résen* au bénéfice 



du roi et du commerce. La concession commandait aussi de produire un acte de foi et 
d'hommage et de payer les redevances selon les coutumes 

Les seigneurs ont égaiement le droit d'exploiter les ressources naturelies de leur domaine. 

Les habitants établis sur leurs terres doivent payer au seigneur une redevance censitaire ou 

une rente seigneurialeg6. Souvent d'un montant très minime, cette redevance n'est en fait 

qu'un hommage au seigneur. C'est cette rente que le gouverneur Philipps f it  transférer au 

roi d'hgleteme en 1730. Abraham Bourg en est le premier co l l ec t e~ r .~~  Par contre, le 

coût de la rente foncièreg8, basé sur la valeur réelle du terrain, reste intact et demeure au 

seigneur du lieu. Toutefois, Clarence d'Entremont explique que les concessions n'étaient 

j a m i s  garanties: 

Souveraineté territonale et propriété fonciére avaient donc chez lui [le roi] a peu près le 
même sens. Le souverain était donc considéré le seul à avoir le droit de propriété sur 
un territoire; les concessio~aires n'en avaient en théorie que la possession. même s'ils 
étaient di& prop"étaires.99 

Cette distinction explique la perte de seigeuries. De plus, les concessions situées hors 

des centres de population étaient souvent mal définies géographiquement. Ce problème 

de limites géographiques plonge des familles acadiennes dans de nombreux conflits, tels 

les affrontements entre Charles de la Tour et Charles d'Aulnay, ainsi que la querelle 

territoriale entre les descendants des La Tour et des Le Borgne. 

Ainsi, comme bénéficiaires de rente foncière et administrateurs des terres, les 

seigneurs peuvent faire partie de ce groupe d'élite acadienne. Lorraine Gadoury 

mentionne que «la reco~aissance de la noblesse de Nouvelle-France nous semble 

95~arie-Claire Pitre et Denise Pelletier, Les Puys-Bt~s, Histoire de la rPgion de Jewtseg - Il'ooa!rtock sur 
la îùvière StJeun pendm b période fionçaise (1604 - 1 759). SI: Imprimerie Lescahot, 1985, p. 87. 
%ml&, Icw le régime angiais, quit mnt. 
9711 a intcrtssant & noter qu'Abraham en plus â'&e notaire, &ait aussi inteipt(c pour les 
Anglais et les Amérindiens. Pour plus d'information ancernant sa nomination comme coUecteur & 
rentes, voir CIatcncc J. d'Entremont, Histoire de CapSbble de 1% M l  Au Traité de Paris (1 763), 
E 'a: Hekn Publications, 1981, tome III, p. 1677. 
98Aggeiat, en an-, r d  rent ou gmvnd =nt. 
9 9 ~ .  d'Eatrrmon!, Histoire .... ow. cité, p. 1272. 
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dépendre, ici plus qu'ailleurs, du consensus sociab loO. Cette forme de valorisation des 

individus est importante. En ~ouvelle-Écosse et à FIle Royale, la reconnaissance d'un 

statut élevé est importante pour les individus aspirant a s'associer à l'élite acadienne. 

Plusieurs charges permettent d'atteindre cette position en Acadie: 

Il en résulte qu'a Louisbourg, il est très Micile de parler séparément des fonctionmires 
ck l'administration, des officiers supérieurs de l'armée et des hommes d'affaires malgr6 
leur appartenance officielle à des catégories sociales distinctes car les uns et les autres 
exerçaient alternativement l'une ou l'autre fonction lol 

Ainsi, sont inclus dans l'élite acadienne, les nobles, les hauts officiers, les riches marchands 

ainsi que d'autres individus que le concensus social reconnaît comme tel. 

Ce chapitre tentera de montrer la manière dont deux familles d'interprètes 

appartenant à cette élite acadienne ont réussi à consolider leur position sociale en utilisant 

des stratégies matrimoniales, leur capital linguistique ainsi que la confiance de la 

population et du gouvernement. 

2.1 La famille d'Entremont 

2.1. i Soir historique 

Philippe Mus d'Entremont arrive en Acadie comme lieutenant-major et 

commandant des troupes du roi. Charles de ~aint-ktieme de la Tour a une très grande 

confiance en lui car il le nomme baron dès son arrivée en Acadie. L'origine précise de la 

noblesse des Mius Wntrernont semble peu certaine. Comme le mentionne Lorraine 

Gadoury, certains individus se disent nobles en arrivant dans les colonies: 

Ceux qui vont réussir à s'insérer dans le groupe, ce sont les penonncs qui pounont le 
miew montrer au reste & la société coloniale qu'elles sont nobIes et à se faire acccpttr 
comme tel, non pas par &s titres, mais par une façon d'agir a & se comporter 
paniculièrc. lo2 

'W. Gadauy, La noblesse .en .Vouvelle-France, familles et alliances.. QuCkc: Les Éditions 
Hurtubises, HMH Le, 1991, p. 51. 
l0 L ~ r t  J. Morgan, d a  vie sociale I Ldstmurg au l& siécloh. dans C S ' .  vol. 7, n04 (décembre 
1976), p. 179. 
l o 2 ~ .  GpQury, ta noblesse ..., ovv. bt4, p. 52. 
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Peu importe si la noblesse des d'Entremont est réelle ou usurpée, à son arrivée en Acadie, 

Philippe Mius est appelé «noble homme. .. sieur d'Entremonb) par le gouverneur Charles 

de la Tour qui lui concède la baronnie de Pobomcoup. lo3 Cette alliance avec Charles de 

la Tour se poursuit tout au long de la présence de ces deux hommes et de leun f d e s  en 

~cadie .  lw Philippe se retire a Pobomcoup en 1653 avec son épouse Madeleine Hélie a 

une enfant, probablement son aînée, Marguerite. La baronnie est grande. En effet, elle 

s'étend du Cap-Nègre au Cap-Fourchu. los Clément Connier écrit: 

D'Entremont joua un rôle important dans l'histoire de la colonie soit par ses fonctions 
administratiws, soit du fait qu'il fut L'un des rares seigneurs acadiens a s'occuper de 
cuIture et de défrichement; il attira sur son domaine plusieurs engagés et quelques 
familles de Port-Royal, et cette seigneurie finit par former un petit centre de 
popuîation. 'O6 

Suite a l'application du traité de Bréda vers 1670, le gouverneur d'hdigné de 

Grandfontaine établit Philippe d'Entremont comme procureur du roi. Il garde cette 

fonction pendant dix-huit ans. Il décède à Grand-Pré, probablement chez sa fille, vers 

1700. lo7 

Tout au long de sa vie en Acadie, Philippe Mus a collabore et vécu en présence 

des Amérindiens mifkmaqs qui peuplent la région de Pobomcoup. Ce rapport avec les 

Amérindiens est aussi très présent dans la vie quotidienne de ses cinq enfants. En efkt, 

ses trois fils servent, ii un moment ou à un autre, comme interprètes des langues 

amérindiennes, et plusieurs petits-enfants utilisent leurs connaissances linguistiques a leur 

avantage. De plus, les alliances de ces derniers prouvent que le monde amérindien est 

près d'eux. Philippe, fils de Jacques, épouse une Métisse, Thérèse dlAbbadie de Saint- 

Casth et Philippe, fils du premier Philippe, époux consécutivement dew hn6xindie~es. 

lo3c. dEnuemont, Histoire ..., ow. dté, p. 810. 
'%ou plus d'information sur les alliances entre ces dcw familles, voir la partie sur les strat6gia 
matrimoniales de ce chapitre. 
Io5clCrncat Cormier. aPMppe Miu (Muis) dEntremonu>, dans DBC, tome I, p. 52 1. 
lO61bïd, p. 521. 
lo7c. d'Entmnont, Histoire ..., ow. cil&, p. 827. 



Expliquons maintenant les alliances matrimoniales des enfants du barm de Pobomcoup et 

les alliances de leurs enfants pour voir comment ils ont réussi à consolider leur position 

sociale lors de leur séjour en Acadie. 

2.1.2 Les alhrces rnaîrirnorriales 

Une stratégie de positionnement sociale est visible dans les alliances matrimoniales 

des enfants de Philippe Mius d'Entremont. En tant que f a d e  noble, les alliances 

matrimoniales sont capitales pour conserver le nom, le prestige et la position sociale de la 

famille, et même pour accroître son statut et s'élever dans la société. Pour les familles 

nobles et seigneuriales, le mariage n'est pas une question de choix personnel. Toute la 

famille est impliquée dans les choix dtun(e) fÙtur(e) conjoint(e) car c'en sa suMe en tant 

que clan qui est menacée par les mésalliances. Lorraine Gadoury écrit même que des 

arrangements étaient souvent pris, peut-on croire, par les parents des futurs conjoints, et 

l'association - envisagée dans un sens très large -, basée sur les positions exactes dans la 

société de chacune des familles concernées, ainsi que sur leurs conditions matériellesdo*. 

Jacques Vanderlinden mentionne lui aussi que le mariage en Acadie revêt des aspects 

stratégiques: quand les familles veulent conserver leur patrimoine, pour acquirk ou 

consolider leur pouvoir économique, politique ou social ou encore pour résoudre iin 

problème familial. lo9 

Il explique aussi la nette prépondérance de mariages où les filles s'unissent à des 

hommes de statut plus élevé, instance souvent observée chez les d'Entremont. U 

mentionne que la perte d'une fille ne peut être compensée «que par les solidarités que 

constituent de nouvelles unions et la responsabilité accrue que crée une union à un Mveau 

au moins égal, mais de prefkence supérieur au simllO. Il faut se rappela que le statut 

de noble est masculin. Ainsi, une noble s'unissant a un roturier perd son statut; il en va de 

108~. Oadoury, La noblesse .... ouv. citt!.. p. 77. 
109~a~ques Vanderlindcn, b marier en Ac<idie~anqc1ise1 .WIe et .\??Ife siècle. Moncton: Chaire 
f1fpdcs acadiennes-htions GAcadK, 1998, p. 1 19. 

Ibid, p. 122. 
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même pour les enfants issus de cette union. Par contre, une roturière qui épouse un noble 

le devient, ainsi que leurs futurs enfants. 

De plus, les familles de l'élite ont tendance à marier leurs filles à un âge plus 

précoce que la moyenne. Selon J. Vanderlinden, ce constat s'applique aux families 

d'Entremont et Le Borgne: 

Si nous examinons les mariages au sein des trois grandes familles acadiennes bu temps, 
les le Borgne de Belle-Isle, les Mius finiremont et les saint-Étienne de La Tour, nous 
constatons e l'âge moyen des mes dans ces famille se situe à 19 ans et 3 mois 
environ, ... fi 

Toutefois, à cause du petit nombre de nobles dans la colonie, l'endogamie parfaite n'est 

pas possible. Ainsi, les d'Entremont contractent tout de même de belles alliances avec des 

familles infiuentes ou aspirants a s'associer avec l'élite acadienne. 

Les d'Entremont se sont &érdement l l 2  componés comme des membres de I'élite 

en cherchant des alliances avec des familles ayant soit un capital symbolique ou 

matériel. l l 3  Regardons tout d'abord, les alliances contractées avec la famille noble de 

Charles de saint-Étienne de la Tour. 

Charles de saint-Étienne de la Tour est commerçant, colonisateur et gouverneur 

de l'Acadie. 11 est le fils de Claude de saint-Étienne de la Tour, marchand de fourrures et 

colon éminent de l'Acadie. Charles est arrivé en Acadie avec Jean de Biencourt de 

Poutnncourt pour récupérer Port-Royal pour la France. Tout en travaillant pour la 

France, Charles se lie d'amitié avec les Amérindiens. George MacBeath explique la 

connaissance des langues amerindiemes de la famille saint-Étienne de la Tour: «À la 

suite de la destruction de Port-Royal par Samuel Argall en 16 13, Biencourt et ses hommes 

durent vivre parmi les Indiens durant un certain temps.d l4 En plus du commerce des 

' l 'Ibid, p. 28. 
12~ous disons géaCralemcnt car une branche & la famille, soit celle de Philippe II , le fils de Philippe. 

detiendra connue comme la branche am6rindienne & la famille et attache plus bimporîance au 
tmnymc Mius qu'A celui d'Entremont auquel sont rattachés leurs éventuels titres & noblase. 

K 3 L . ~ x e  E présente la généalogie a ks mariages des enfants de Phüippe Mius GEntrcrnont. ' l '~eor~e  WC- «CWICS d~ saint-Étienne la ~ o m ,  dans DBC. tome I, p. 606. 
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fourmres avec les Amérindiens, Charles établit un contact cordial avec eux. Ensemble, ils 

combattent les Anglais. Ii devient même le premier Interprète des Sainages du 

gouverneur de l l e  Royale, Saint-Ovide de Brouilian. Quand Biencourt décède en 1623, 

Charles de la Tour lui succède à la tête de la colonie. Après une longue lutte contre 

Charles d'Aulnay, et après avoir justifié ses agissements dans cette flaire en France, il 

revient en Acadie en 165 1. 

Capturé par les troupes de Cromwell en 1654, La Tour doit prêter le serment de 

fidélité a l'Angleterre pour retrouver ses droits sur la ~ouvelle-Écosse. Il est intéressant 

de constater que c'est grâce à son père Claude, qui est passé en Angleterre en 1627 pour 

des raisons semblables, que Charles a pu s'acquitter de ses dettes! l5 Charles de La Tour 

se marie trois fois. Son premier mariage est célébré en 1626 avec une jeune Amérindienne 

dont nous n'avons plus aucune trace, le deuxième a été contracté avec Françoise-Marie 

Jacquelin, mais c'en son troisième mariage qui nous intéresse. Il a cinq enfants avec 

Jeanne Motin, la veuve de son ememi Charles d'Aulnay. 

Plusieurs des enfants de Charles de La Tour et de Jeanne Motin ont contracté des 

alliances avec les enfants de Philippe Mus d'Entremont: 

A cause des étroites relations qui ont toujours esisté entre les enfants de Charles & la 
Tout, nés de Jeanne Motin, et ceux & Philippe M i u  d'Entremont, aussi bien âans leurs 
alliances que dans leurs occupations et vie journalière. on ne peut pas parler des uns 
sans connaître les autres. Les deus familles, dont les enfants étaient à peu prés du 
même ige, ont toujours kté étroitement liées en Acadie. plus précisément cians la région 
du Capsable, le domaine de leur père. l6 

Ayant grandi les uns près des autres, il est tout a fait normal que des alliances 

matrimoniales se soient formées entre ces deux familIes: 

li eut & ces deux mariages un m a i n  nombre d'enfmts, dont plusieurs garm,  qui se 
liérent à la fortune dc la famille d'Entremont et se f b h n t  nec eux dans la seigneurie 

"lbjdP p. 607. 
lL6c. d'Entremont, H i s r o k  .... OW. cire. p. 854. 
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trés sauyage de Pombkou. Plusieurs Latour épousèrent des demoiseiles d'Entremont et 
réciproquement; [...]. 1 17 

En effet, Jacques, le fils aîné de Philippe, épouse en 1678 Anne de saint-Étienne de la 

Tour. Cette union produit neuf enfants qui ont fait des bons mariages. Les filles, plus 

particulièrement, sont ailées chercher des hommes nobles et haut placés dans la colonie. 

Les deux flles aînées, Marie et Jeanne, ont épousé les fières Dupont, des nobles, officiers 

de la garnison française. Ils proviennent, selon Bernard Pothier et T.A. Crowley, de «la 

famille militaire la plus imponante de la colonie)). l l8 Le premier, François Dupont, Sieur 

du Vivier et de Sérignac, est enseigne et capitaine de vaisseaux. Les fils du ménage de 

François et Marie sont aussi des militaires, mais présentent apparamrnent «plus de zèle 

pour le commerce»' lg. Le deuxième fière a épouser une d'Entremont est Louis Dupont 

Duchambon, marchand et lieutenant de la garnison de I'Ile Royale. Il est fait chevalier de 

Saint-Louis en 1730. 120 Il prend sa retraite en 1746 avec une pension de 1000 livres, 

ainsi qu'une gratification de 1200 livres. 1 2 1  II est intéressant de noter que lorsqu'il est 

nommé au commandement de Port-Dauphin, son épouse reçoit le titre d'interprète 

officielle. 122 Cette femme d'Entremont est bien instmite, car dans les registres de 

baptême de I'Ile Royale, sa signature est très bien formée, et est celle d'une personne étant 

habituée a écrire. 123 

Le deuxième fils issu du mariage de Jacques et Anne est Philippe, qui épouse 

Thérèse dlAbbadie de Saint-Castin le même jour où son cousin, Alexandre Le Borgne de 

~ell islel~),  épouse la soeur de Thérèse, Anastasie. Un mariage avec la famille du baron 

l'col. docs in&clirs, tome 1, p. 140. 
I~%.A Cmwley et B u w d  Pothier. ULOu* Dupont Duchaxnbom, duis DBC' tome IV, p. 266. 
1 9 ~ m a i d  Pothiet, «François Dupont hnivien~. &ns DBC, tome fI, p. 2 13. 

1 2 % . ~  C m l q  a B. Pbihicr, dm&...», &. citd..p. 267. 
lbià, p. 268. 

1 2 2 ~ .  d'Entremont. Histoire .... ouv. cifé., p. 927. 
123Pow da exemples. voir Archives cies colonies. Série G1. vol. 41 1, consultées au Centre détucles 
acadiennes. 
lZ4La mhe & Philippe, Anne de saint-Étienne de la Tour, est la soeur & la mtre d'Alexandre de 
BellisIe, WC. 
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de Saint-Castin est prestigieux. En effet, le seigneur de Saint-Castin, un noble, a une 

histoire en Acadie semblable à Philippe Mus d'Entremont. Avant de devenir par mariage 

un chef abénaki hautement admiré, cet homme était de «bonne noblesse béarnaise»125. 

Arrivé en Acadie à 13 ans en 1665 en tant qu'enseigne, il s'installe avec Grandfontaine à 

Pentagoüet, qui devient ultérieurement sa demeure permanente. Suite à de nombreuses 

aventures, Frontenac le renvoie en Acadie pour soumettre les Amérindiens à la France. Il 

se détourne rapidement de son objectif et épouse Pidiwarnsika, une Abénakise ou, de son 

nom de baptême, Marie-Mathilde, fille du grand chef Madokawando. George Cerbelaud 

Salagnac fait l'éloge de Saint-Castin: 

.4bénaquis, Saint-Cash le fitt entièrement, au point de f i r e  siens les intérêts de ses 
nouwaus compatriotes. S'il se lhra a la traite des fournires, s'il entretint avec Boston 
des relations commerciales suhies au mépris des règlements de l'administration 
française. c'est que précisément. plus Abénaquis que Français. il ne s'estimait plus 
concerné par ces derniers. 126 

Tout au long de son existence, les Français et les Anglais essaient de l'attirer, ainsi que sa 

tribu, de leur côté. Il a trois fils, dont seulement deux ont survécu. Ses enfants passent 

leur vie avec les Abénakis. Ses trois filles épousent des interprètes. En effet, deux 

s'allient a la famille d'Entremont, et la troisième a Alexandre Le Borgne de Bellisle. Ainsi, 

ses possessions territoriales et son statut élevé dans la société font de Saint-Castin un 

homme admiré. 

Trois autres mariages des enfants de Jacques nous intéressent. Vu le manque de 

nobles dans la colonie, ces enfants font des bonnes alliances avec des familles de petits 

commerçants. Une aiiiance avec la famille Landry est présente. Charles épouse 

Marguerite Landry, fille de Pierre et Madeleine Robichaud, tandis que Marguerite a 

épousé le frére de cette dernière, Pierre II. Pierre I est un marchand ainsi qu'un 

entrepreneur. Lors du recensement de 1701, il possède deux m e s  à feu, un grand 

12%. C. Salagnac, dean-Vincent ... N! art. cirb. p. J. 
lZ61bid. p. S. 



cheptel de 40 bêtes et dix arpents de terres en valeur barrique. De plus, Pierre Landry et 

ses fils sont occupés a la pêche. En plus de ses fils impliqués dans son entreprise, il 

emploie neuf garçons pour la pêche. 127 Ainsi, Pierre Landry, époux de Madeleine 

Robichaud, est un homme prospère, dont la famille est en ascension sociale. 

L'avant-dernière fille de Jacques est Anne Mius d'Entremont. Clarence 

d'Entremont la dit ((Veuve a 13 ans, bfinio~aire à 34».12* Ses trois mariages élèvent sa 

position sociale, ainsi que celle de sa famille. Elle épouse à treize ans Antoine de Sallien, 

sieur de Saillant, enseigne d'une compagnie de la Marine à Port-Royal. Il décède en 

défendant Port-Royal deux mois plus tard. Veuve à 1 3 ans, elle se remarie en 1 7 16 avec 

le gouvemeur de l'lle Royale, Philippe de Pastour de Costobelle. Ensemble, ils ont une 

fille. Cependant la mort frappe encore une fois et après un an et demi de mariage, 

Philippe décède. Le gouvemeur a beaucoup de dettes et ne laisse rien à  AM^. Elle part 

alors retrouver son frére Philippe, que l'on peut supposer dans le Béarn en  rance.^^^ 

C'est la qu'elle rencontre son troisième époux, Laurent de Navailles Subercase, abbé laïque 

dtAsson, chevalier seigneur et baron de Labatut, ((officier du régiment de Navarre, de l'une 

des plus vieilles familles françaises, dont la mère, Madeleine dlAbbadie, devait être parente 

avec Jean-Vincent de Saint-Castird3? Elle acquiert ainsi le titre de b a r o ~ e  à son 

mariage, le 20 août 17 19. Lorsque son époux décède neuf ans plus tard, elle demeure 

riche en argent et en rentes. l3' Ainsi, tous les enfants de Jacques Mius font des mariages 

qui avantagent et surtout consolident leur position sociale. De plus, ces mariages 

montrent le réseau familial qui commence a s'établir en ~ouvelle-Écosse. 

127Archiv~ da colonies, Série Gl, vol. 466. recensement de 1701, codtéts  au Centre demdts 
a diemes. 
i58Clarae J. d'Entremont, «Anne Mius dEntrcmon<», dans CH&!, ml. 16, n02 (1985). p. 52. 
lZ9Son &te, époux & WC de Saint-Castin, s'). est reîiré peu & temps après son mariage. Rappelions 

e le baron & SaintCPdin pa ien t  & œtte région et y a enwre des relations. 
g°C. d'Entremont, u A m  Mius...», art. citC, p. 52. 
l3 '~b id ,  p 52. 
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L'alliance des d'Entremont avec la famille saint-Étienne de la Tour continue avec 

le mariage d'Abraham, fils de Philippe 1, fière de Jacques, qui épouse Marguerite, fille de 

Charles de la Tour, et soeur d'Anne. Peu de détails sont connus sur le mariage et la vie de 

leurs enfants. Tout de même, le mariage de Marie-Josèphe consolide les liens déjà 

existants avec la famille Landry car elle épouse René Landry, fils de Pierre et de 

Madeleine Robichaud. René semble avoir bien réussi, car Clarence d'Entremont le 

présente comme ((capitaine des troupes du roi et ingénieur pour sa majesté, possesseur 

d'une très grande étendue de terrain dans 1 '~cadie) ) l~~ .  Marie, quatrieme filie diAbraham, 

effectue aussi un très bon mariage avec le capitaine commandant la Frégate Bo~zaveritirre, 

François Crépeau. 

Le troisième fils de Philippe 1 s'appelle lui aussi Philippe. Sa descendance 

s'approprie le nom de Mius. Clarence d'Entremont croit que c'est parce que ces derniers 

s'apparentent plus au monde amérindien et ne tiennent pas au côté noble de la famille. 133 

Tout de même, cette association avec le monde amérindien produit plusieurs interprètes, 

qui sont appelés par le gouvernement lors de discussions avec les Mi'kmaqs et les 

Abénakis. Seulement deux enfants de Philippe sont ici mentionnés. Madeleine et Anne- 

Marie, deux filles de son deuxième mariage, ont épousé les Guédry, qui seront exécutés à 

Boston en 1727. Ces derniers sont le fils et le petit-fils de Marguerite Petitpas, dont il 

sera question au troisième chapitre. 

13*c. d'Entremont, Histoire.. ., ouv. ci&&. p. 942. 
1331bid p. 966. 
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e 1: 1. 
Outlquts alliances 

Famille d'Entremont 

Mclanson 

Margu trite 

Jacques 

Abraham 

Philippe Amirault 
Landry 

Dupont 

, siiiijs - - allies d'alliés 

2.2 La famille Le Borgne de Bellisle 

La famille Le Borgne fait partie de l'élite seigneuriale acadienne. Le premier 

membre de cette famille à venir en Acadie est Emmanuel. Mason Wade le dit marchand, 

commandite de Charles de Menou d'Aulnay, magistrat consulaire à La Rochelle, 

gouverneur de l'Acadie de 1657 à 1667; prétendant a la succession de d'Aulnay» 134. En 

France, plus précisément à La Rochelle, E. Le Borgne prête une somme d'argent 

importante à Charles d'Aulnay pour son expédition en Acadie. 135 À la mort de ce dernier, 

Emmanuel envoie une expédition pour récupérer son commerce. ii capture Port-Royal et 

ses deux principaux marchands, Charles de saint-Étienne de la Tour et Nicolas Denys. 

Se déroule ensuite l'évènement qui oppose les familles Le Borgne et de la Tour pendant 

plusieurs générations: 

En 1653, Le Borgne lui-même 11nt a Port-Royal et, le 30 août, fit signer A la veuve, qui, 
en juillet, avait CpaisC le fial dc son mari =CC l'apou & prottgv ses intC&, une 

134Mamn Wa&, uEmmanue1 Le Borgne>, &ns DBC, tome 1, p. W. 
1 3 5 ~ n  165 1, Ic père de Charles, Rend & Menou de ChaMsay, r c c o ~ u t  la dette de 260 000 li\res de son 
fils envers Exnmanuel Le Borgne. 



reconnaissance de denes de 206 286". II s'autorisa de cette pi& pour saisir lcs biens 
des héritiers de d'Aulnay en Acadie et dans les ports de France. 136 

Emmanuel Le Borgne se trouve ainsi propriétaire de l'ancienne seigneurie de Charles 

d'Aulnay, qui, sans cette reconnaissance de dettes, aurait dû revenir à sa veuve, Jeanne 

Motin, nouvelle épouse de Charles de saint-Étienne de la Tour. 

De par son commerce, Emmanuel trafique avec Boston. Toutefois, à la prise de 

Port-Royal par Sedwick en 1654, il n'a d'autre choix que de laisser son fils Emmanuel en 

otage. Un autre fils, Alexandre Le Borgne de Bellisle, est laissé au commandement de La 

Hève et d'autres postes par les Anglais. En France, le débat de propriété continue. Le 10 

décembre 1657, Le Borgne obtient le brevet royal de gouvemeur de l'Acadie. En 1667, il 

reçoit le brevet de gouvemeur et de lieutenant-général de I'Acadie. Malheureusement, il 

ne profite pas longtemps de cette nomination car il décède a La Rochelle en 1675. 13' 

À cause de leur amvée précoce en Acadie, les Le Borgne ont un contact étroit 

avec les Amérindiens. L'apprentissage de leurs langues s'est effectué au fil des contacts 

avec le monde amérindien et est renforcé avec des alliances matrimoniales. Le deuxième 

fils d'Emmanuel, Alexandre Le Borgne de Bellisle, est ainsi le premier d'une lignée 

d'interprètes à se démarquer par une activité de traduction. 

En 1658, Alexandre part pour l'Acadie afin de récupérer les biens de son père qui 

vient d'être nommé gouverneur: 

Le petit bataillon s'empara du fort de La Hève en mai 1658 et s'appropria les provisions 
et les peUetenes que Temple y a d  entreposées. Poursuivant ensuite la campagne, il 
attaqua, sans succès, le fort Temple, bâti a Pon-La-Tour. Thomas Temple, désireux Q 
venger I'ixwite. accourut de Boston a assaiUit le fort imprmisé dtAle.uandre. Celui-ci 
fbt amené 1 LondrJ où il fùt retenu capcic pendant quelqua années. 138 

Malgré que ses activités soient peu connues entre 1670 et 1693, il est toutefois présent 

comme interprète: ((En 1690, lui et Pierre Melanson font fonction d'interprètes dans les 

1 3 6 ~ .  Wa&, aEmmanue1 ... », art. cith., p. U S .  
13'1bid, p. 516. 
1 3 8 ~ ~ ~ m m t  Connier, (~Alexandre Le Borgne de BellisIo>, daas DBC, tome 1, p. 447. 
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négociations concernant la reddition de Port-Royal à William Phipps; ce dernier nomme 

Belle-Isle membre du conseil établi sur place pour gouverner le territoire ~ o n ~ u i s d ~ ~ .  

Toutefois. c'est l'occupation d'Alexandre comme interprète qui garantit sa position 

sociale pendant plusieurs années. De plus, deux de ses enfants sont aussi devenus 

interprètes. Les enfants du ménage formé par Alexandre et Anastasie de Saint-Castin ont 

contracté de très bons mariages, certains ayant même été célébrés avec la noblesse 

française. lJo 

La seigneurie des LeBorgne de Bellisle reste contestée par les descendants de 

Charles de saint-Étienne de la Tour de son acquisition jusqu'à sa vente par Agathe 

Bradstreet-Campbell en 1734. Cette dernière ne possède réellement que celle de Grand- 

Pré. Toutefois, elle revendique toutes les anciennes possessions de son grand-père des 

1725. Ses premières instances lui sont refusées. Mentionnons que cette dernière adhère à 

la religion protestante suite à la chute de Port-Royal en 1710. De plus, elle épouse 

consécutivement deux officiers britanniques. IJ1 Selon Paul Delaney, elle joue «an 

important role in the British campaigns against both Louisbourg and New ~ r a n c e d ~ ~ .  

Malgré ce premier refus, elle formule, en 1730, une deuxième demande. Ses efforts 

portent fhits, puisqu'en 1733 elle est admise comme héritière des concessions des Saint- 

Étienne de la Tour. Suivant cette reconnaissance, elle reçoit en mars 1734,2000 livres 

pour l'achat de ses droits seigneuriaux. lJ3 Alexandre Le Borgne de Bellisle qui avait 

auparavant réussi à contrer les décisions du Bwrd of Trade, échoue dans cette dernière 

contestation: 

In this year 117331, Alesandre Le Borgne, Sieur de Bellisle, came fonwrd voluntanly 
and look the oaths of allegiance. He had been manied to an Indian maman, and had 
hitherto becn inimicai to Englisb d e .  He mon after askcd 10 be rtstord to his 

139~&id, p. 447. 
l%annexe F montre la généalogie da Le Borgne de Bellisle qui sont ntintcrpé(a 
14'paul Dehey, ((The Husbands and children of Agathe de la Tom, dans CSItl vol. 25. nol 

o b r d d e  1994). p. 263. 
%&ici, p. 267. 
1 4 3 ~ ~ ~ r ~ n c e  d'Entremont. «Agithe ... M. art. cité, p. 617. 



seigniorial rights, or those of his late father, and his petition ~vûs fonwded to the 
Board of Trade. \\-ho rehised to gant his prayer. LU 

Suite à la perte de cette seigneurie, peu nous parvient de la vie des Le Borgne de Bellisle. 

Toutefois, leurs alliances matrimoniales nous permettent de croire que leur famille reste 

connue en Acadie comme faisant partie de l'élite acadienne. 

2,2.2 Les alliances matrimoniales 

Pour un groupe familial seigneurial voulant s'établir comme noble dans une 

communauté, les alliances matrimoniales sont tout aussi importantes que 

I'accomplissement personnel des individus. La famille Le Borgne ne dément pas cette 

affirmation. En effet, les alliances matrimoniales recherchées montrent une stratégie de 

positionnement social effective: 

Parmi les famiIles seigneuriaIcs non nobles. les Le Borgne sont ceus qui manifestent le 
plus directement leur vocation a I'asccnsion sociale. puisque la moitié dc leurs unions se 
font avec d a  membres de la noblesse. 145 

De plus, les mariages des garçons Le Borgne tendent à s'orienter vers les familles 

influentes de Port-Royal: 

En outrc. Sintemention parentsile cn ce qui concerne lcs garçons serait susceptible d'être 
également moti~ée, sur le plan patrimonial. par Ic souci d'attirer dans lcur famille des 
filles dont. tôt ou tard à tra\rrs leurs enfants (mais aussi immédiatement a travers la 
gestion par le mari du patrimoine pro re de son épouse). l'apport en biens au lignage de 
son mari présente un intérêt certain. lP6 

Ainsi, dès la deuxième génération en Acadie, l'objectif de mobilité sociale des Le 

Borgne est visible. En effet, Alexandre épouse Marie, fille de Charles de saint-Étienne de 

la Tour. Il s'agit ici d'une femme forte qui est impliquée dans son milieu. Josette Brun la 

décrit ainsi: 

l U w . ~  Calnek, Histop ..., ow.  cité. p. 82. 
'% VvderlindEn, Cie ntmipr ..., o n .  cité. p. 87. 
146~bid. p. 123. 
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L'étude des actes du notaire Lappinot montre que Marie est une femme active sur la 
scène publique. Elle vend et concède des ternes, gère Ies revenus que lui rapportent sa 

1147 seigneurie. se bat pour le respect de ses droits de propnétd ... et gagne. 

Josette Brun mentionne que «le manage de Marie de saint-Étienne de La Tour et 

d'Alexandre Le Borgne de Bellisle vise sans doute, comme celui de ses parents, à mettre 

fin aux disputes sur les possessions respectives de ces familles en ~ c a d i e d ~ ~ .  Ensemble, 

ils ont sept enfants. Tout d'abord, Emmanuel, le fils aîné, épouse Cécile Thibodeau, la fille 

du meunier Pierre Thibodeau. Cet homme prospère a aussi constmit un moulin près de 

Port-Royal. Il est de plus le fondateur de Chipoudy. 14g Marie, l'aînée des filles, épouse 

Alexandre Girouard, Sieur de Ru. Alexandre, le deuxième fils, épouse Anastasie Saint- 

Castin, fille du Sieur Jean-Vincent alliant ainsi sa famille avec une famille très estimée. 

Jeanne s'unit Bernard d'Amours, fils de Mathieu, qui a acquis ses lettres de noblesse pour 

avoir défendu le Canada contre les Amérindiens dans les premiers temps de la colonie. De 

par cette infiuence et ses charges d'interprète, il reçoit une concession seigneuriale en 

Acadie, au nord de la Baie de Fundy. Enfin, Anne épouse Jean Rodrigue, «pilote du roi à 

Port-Royal, qui deviendra l'un des plus riches marchands de ~ o u i s b o u r ~  15*. Ainsi, 

Alexandre Le Borgne de Bellisle et son épouse Mane de saint-Étienne de la Tour 

permettent à leurs enfants de s'allier a des familles nobles, bien placées ou encore ayant un 

capital économique considérable. 

Les enfants d'Alexandre II, fils d'Alexandre et dlAnastasie Saint-Castin contractent 

eux aussi de belles alliances. Le troisième Alexandre de cette f d l l e ,  qui est lui aussi 

interprète, épouse Marie Leblanc, fille d'une des families ayant le plus grand réseau 

familial de la ~ouvelle- cosse. Sa soeur, Marie-Josèphe, s'allie en deuxième mariage avec 

la progéniture de deux familles d'importance. Elle épouse en 1750 Joseph Dupont 

1 4 7 ~ ~  Brun, «La présence dtr femmes ... N, tmhoire bit!, p. 2 1. 
Id81. Bnm, «Mnrie âe Saint-Étienne...)), art. cité, p. 248. 
149~ldmeat Connier, uPiem Thibodcau, 'ïibudealw, dans DBC. tome II. p. 657. 
lS01. Brun, nhdarie & Saint-Étienne...)), orf.ci,C. p. 26 1. 
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Duvivier, fils de François et de Marie Mius dEntremont. Dès son jeune âge, Joseph se 

distingue. Il reçoit le grade de lieutenant en 1746 et celui de capitaine en 1750. A son 

mariage, il est dit Chevalier, probablement le titre hérité de son père, car il n'a été fait 

chevalier de Saint-Louis qu'en 1760. 151 Deux autres filles épousent deux fières 

Robichaud, s'alliant ainsi avec une famille en pleine ascension sociale. 

de Bellisle. 
Famille Le Borgne Quelques alliances 

~a!nt-Étienne dc la Tour 

- alliés - - alliés d'alliés 

2.3 Leurs stratégies éducatives 

Chaque famille a besoin de se démarquer par sa propre originalité. C'est la raison 

pour laquelle, suite à cette étude distincte de chaque famille et de leurs alliances 

matrimoniales, leurs stratégies éducatives sont analysées en tant que famille, ainsi qu'en 

tant que groupe de l'élite acadienne. 

Les stratégies éducatives peuvent être utilisées différemment et varier d'une famille 

à l'autre. Toutefois, ces stratégies sont importantes pour la transformation de fiabitus 

f ~ l i a l  primaire, qui devient, suite à de nouvelles expériences de la pari d'une deuxième 

génération, l'habitus familial secondaire. Par contre, pour cette deuxième génération, cet 

Is I C. GEntremoii~ Histoire ... . ouv. citd. p. 17%. 
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habitus secondaire devient un habitus primaire et c'est ce dernier qui est transmis à leurs 

enfants. Dans sa vulgarisation des oeuvres et concepts importants de Pierre Bourdieu. 

Alain Accardo explique: 

Mais à mesure que le premier programme est inscrit chez un agent, œluici tend d 
percevoir & plus en plus les e~qxkiences noweks en fonction de son habitus primaire. 
De telle sorte que les dispositons déjà acquises conditionnent l'acquisition ultérieure de 
nouvelles dispositions. [...] Et c'est ainsi que sur son habitus prinnairc on va voir se 
greffer au fil du vécu & l'agent, des habitus secondaires parmi lesquels il faut souligner 
l'importance particulière de l'habitus salaire qui \ient relayer et redoubler l'habitus 
familial. en règle générale. lS2 

Ainsi, il est important de se rappeler que l'éducation des individus est toujours liée 

à leur statut social. Les gestes et traditions ancestraux sont répétés par les générations 

successives. Toutefois, la création d'un nouvel habitus au fil de ces générations permet 

aux agents de s'adapter aux nouvelles réalités et de maintenir, consolider, élever ou 

abaisser leur position sociale. Dans le cas des familles d'Entremont et Le Borgne de 

Bellisle, les stratégies éducatives utilisées ont permis aux familles de consolider leur 

position sociale de départ, soit celle d'élite dans leur communauté. 

1.3.1 Eir tailt que famille 

Le contact étroit des gens de Cap-Sable avec la Nouvelle-Angleterre a permis a 

plusieurs membres de la famille d'Entremont d'apprendre l'anglais et ainsi avoir une 

position avantageuse dans la communauté suite au traité dutrecht de 17 13. Clarence 

d'Entremont mentionne: 

Nous Yenons de voir que les Acadiens pur se ravitailler devaient souvent avoir recours 
à la Nouvelle-Angleterre. Cela doit se dire surtout des gens de Capsable, qui d'ailleurs 
semblent noir  dt6 tout autant en contact au cours de leur histoire avec Boston qu'avec 
les dinérentes régions de l'Acadie. ' 

Ainsi, ils ne semblent pas avoir eu de problèmes avec radmininration de la Nouvelle- 

Écosse. 

lS2A. Accaido, Initiation à ia sociaIogii0 ... , o w .  0td. p. 146 -147. 
lS3c. d'Entremont, Histoire .... ouv. cire. p. 1341. 
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Charles d'Entremont s'élève et devient rapidement un homme important dans sa 

communauté. En plus d'être interprète, il est, grâce à sa connaissance linguistique et au 

respect de la population et du gouvernement, député des habitants de Cap-Sable. Cette 

position est politique. Toutefois, son infiuence dans la communauté est transmise à ses 

enfants et devient ainsi une stratégie éducative. Les enfants, cherchant à reproduire les 

attributs de leurs parents, chercheront ensuite à avoir une position semblable. En tant que 

député, Charles doit veiller à la lecture et à Fiterprétation de documents provenant des 

gouverneurs anglais. lW En 1740, il est même chargé d'organiser l'élection des députés 

pour la région du Cap-Sable.lSS Il dépose aussi des requêtes auprès du président du 

Conseil. En 1736, il convainc les autorités du bien-fondé de faire venir des prêtres a 

Pobomcoup. Le seul problème est que les missionnaires refusent d'y aller: 

Thcn Mr. Dentremont king callcd More the Board and tord that the Pricsts had 
refiiscd to go. He said he tvas sorry for it, for it \vas his Opinion that the most Espedient 
mcthod to bring thcse Indians to reason and ta get Restitution tvouid be to send a Pricst, 
nhich \vas the reason of his proposing it to his Honour, a West k ing  also much 
\vanteci at their Village to Baptize and adminina the Sacramenti. 

Il semble que les missionnaires ne se présentent pas a Pobomcoup car la demande est faite 

par le gouvernement de la ~ouvelle-Écosse et qu'ils sont «ici de la part du Roy de 

France)) lS7. Toutefois, cette absence de missionnaires profite aux fières d'Entremont. En 

effet, pendant l'absence de missio~aires dans la région, les trois fières dEntremont ainsi 

que Pierre Amirault se succèdent pour ondoyer les nouveaux-nés dès leur naissance. 15* 

Le fait que les pères et fils d2ntremont continuent cette tradition montre leur place au 

sein de leur petite communauté, car en l'absence de missio~aires, ces demiers délèguent 

certains motables locaux d'administrer, compte tenu des circonstances, certains 

l 54 . \~~~~arene  io Chades Denfiemont. dans R4.W II, p. 138. ' 5S.\ fasc~1rene ?O Chades Dentremont, PA4W SII, p. 138. 
''aRhuuon du Conseil du 14 mai 1736, dans PASS III, p. 344. 
L 5 7 ~ n s e  de l'abbé Che\-u.. lotsqu'ii lui ai &man# pourquoi il n'irait pas. Dans Exh.~cts@a 
Jfinutes of Council, 18th ,\lay, 1 736, Qns T. Akins, Acadia and Xova Scotia.. . , ouv. cité, p. 103. 

& Pwl-Roj-ai, rnicra-îiim F - 1018. 
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sacrements, comme le baptême ou le mariage, voire de célébrer la messe»159. Au fil des 

années, Charles d'Entremont cumule de plus en plus de charges. Sa position sociale 

semble ainsi toujours s'accroître. Par voie de conséquence, il en est de même pour le 

prestige de sa famille. 

L'univers linguistique dans lequel Charles d'Entremont a grandi est toujours 

présent. En effet, dans une lettre de P. Mascarene qui le charge d'avertir les Amérindiens 

et les Acadiens qu'ils ne peuvent par commercer avec d'autres administrations que celles 

de la Grande-Bretagne, Mascarene mentionne qu'il cornait la famille d'Entremont «to be 

men of honor and cannot persuade himself that they would stoop to fiaud, and not hinder 

others from disobeying the government's orders.)) 160 Cette phrase est peut-être une mise 

en garde, ou encore a-t-elle été écrite dans l'unique but de rallier Charles à la cause 

britannique, mais nous préférons croire que Mascarene croyait vraiment en l'honnêteté de 

la famille d'Entremont. Suite à la prise d'un vaisseau anglais par les Amérindiens en 1736, 

le gouverneur Armstrong écnt aux d'Entremont de Pobomcoup: 

Armstrong espects. from the good character your have aflwisc had amongst the English 
and their undoubted influence with the Indians. especialiy those of Cape Sable. that 
th- will do their utrnost to get the ship's a i l s  and c. from the Indians. 

Au cours de cet incident, Charles d'Entremont joue un très grand rôle et a une position clé 

dans la résolution de l'histoire. En effet, en plus d'être témoin de ce qu'il a vu et entendu 

immédiatement suite au pillage du bateau, il est l'interprète de la seule survivante, ainsi 

que I'interpréte des Amérindiens. Finalement, les Anglais sont dédommagés par les 

Amérindiens. 

Les femmes d'Entremont ont elles aussi laissC leurs marques dans l'histoire 

acadienne. Ce sont eues qui transmettent leur langue maternelle a leurs enfants. Le fils de 



Jeanne et de Louis Dupont Duchambon est un exemple. II a acquis son titre de lieutenant 

à 1'11e Royale en se servant de l'héritage linguistique de sa mère: 

En 1750, il fut envoyé à L'Acadie avec le Sieur de la Vaiiiere pour se joindre aus troupes 
du Canada, et prendre possession des postes - apartenant à la france dans cene partie, 
ou il ftt charge par le commandant d'aller en ger les sanages Mickmacks à venir se 
joindre aux françois ce qu'il fit avec su&. 16p 

Ainsi, il sen d'intermédiaire entre les Mi'kmaqs et les Français pour cette expédition. 

Marie-Josèphe, fille d'Abraham Mius, a elle aussi une place importante en Acadie au 

temps de la déportation. Elle figure en tête de la liste des Acadiens de Cherbourg, quand 

elle est dite: «chef de toutes les familles cy-après». 164 Elle a contracté un bon manage en 

épousant René Landry, fils de Pierre et de Madeleine Robichaud. 

Les stratégies éducatives des Le Borgne de Bellisle peuvent être elles aussi 

observées. Comme mentionné précédemment, leurs stratégies matrimoniales sont 

efficaces en leur donnant des alliés nobles, riches, ou un réseau de petits fonctionnaires 

influents. Emmanuel, le premier Le Borgne arrivé en Acadie, est prospère. En effet, suite 

a sa nomination comme gouverneur de l'Acadie, il y envoie au moins trois navires: Le 

Graiid Cardiiial, 3 00 tonneaux, L 'Espérance, 23 0 tonneaux, Le Daz~phi/i, 23 0 

tonneaux. 165 

La connaissance linguistique des Le Borgne est diversifiée. Les documents 

retrouvés permettent de voir que les Le Borgne, en plus du fiançais et de l'anglais, parlent 

le mi'kmaq. De plus, l'alliance avec la faMlle Saint-Castin rapproche les Le Borgne de la 

langue abénakise. La présence d'Alexandre Le Borgne de Bellisle aux côtés de deux 

Saint-Castin en tant qu'interprète lors de la signature du traite de paix entre les Anglais et 

les Abénakis de 1727 nous assure de sa connaissance de la langue et de la contiance du 

1 6 3 ~ r c h i t ~  &s colonies, shie E. canon 143, dossier personnel des Dupont ~ u c h a m b o ~  conniliées au 
C ntre d'dtudes acadiennes. 
"C. &En'~nmmont, Histoire .... ow.  cil4 p. 942. 
165~.  F. Baher, AVgociants et navires du commerce uvec k Canada de I660 a 1760. Dictionnaire 
biographique, Lieux historiques nationaux, Entironnement Canada: Senice des parcs, 1992, p. 93. 
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gouvernement et de la population à son endroit. 166 Ce traité, ratifiant la paix de 1725, 

établit les conditions pour la paix entre la ~ouvelle-Écosse et les Amérindiens de 

Panaouarnské. Les interprètes, soit le père Lauverjat, les fréres Saint-Cash et Alexandre 

Le Borgne, avertissent les Abénakis des différences existants entre la version orale du 

traité et le document écrit qu'ils doivent signer. Certains articles sont en défaveur des 

Amérindiens. En effet, ils se reconnaissent les seuls responsables de la guerre des quatre 

ou cinq années, doivent se soumettre aux Anglais et à leurs lois et sont obligés de se battre 

aux côtés des Anglais. Ainsi, le rôle des interprètes est très important car les Amérindiens 

se plaignent que lors d'une précédente rencontre les interprètes les ont induits en 

erreur. 167 

Cette connaissance linguistique transmise généralement par les femmes à leurs 

enfants prend toute son imporiance dans le cas des Le Borgne. Les femmes Le Borgne 

sont impliquées, non seulement dans la sphère familiale, mais aussi dans la sphère 

publique. En 1732, Marie Le Borgne de Bellisle pétitionne le gouvernement de la 

~ouvelle-Écosse: 

Setting forth that t h q  had no Contract for Some lands Calted the fann, and that it \vas 
only Granted them ûy Virtue of Anest de Cour. as were also the Seigneurial Rents. and 
thercfore as they had been at Great Charges in Settling the Province, Pray the 
Enjoynent of Said R a t s  and farms. 168 

Son implication dans l'espace public, souvent en tant que gestionnaire de seigneurie, est 

transmise à ses enfants. En effet, les femmes Le Borgne semblent aussi avoir participé 

activement aux combats entre Français et Anglais. Françoise Le Borgne de Bellisle, 

petite-fille de Marie de saint-Étie~e de la Tour, épouse de Pierre Robichaud, et sa mère 

reçoivent une somme considérable en 1744 pour les services qu'elles ont rendus a la 

France, ainsi que pour les dépenses qu'elles ont encourues: 

i"~ol. d m  rehtifi, tome iiI, p. 134 - 135. 
16'Le Traité de paix enire les Anglais et les.4bbokis est placé à l'annexe B. 
1 6 8 ~ ' . V S  UI, p. 268. 
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-«À la veuve de Bellisle pour Son Compte de diverses fournitures qu'elle a faines par 

ordre de Monsieur du Vivier, tant aux Sauvages que pour autres Besoins du SeMce 

Certifiés, la somme de 56, 1 5". 

-À Madame Françoise de Bellisle pour le montant de son compte des fournitures qu'elle a 

faites aux Sauvages de la Rivière Saint-Jean et divers voyages qu'elle a payés pour les faire 

avertir de se rendre toutes aux Mines Suivant les ordres de Monsieur de Beauharnois 

Général du Canada et de Duquene!, Gouverneur à l'ide Royale, la Somme de 974, 15". 

-1 50" de plus à Madame Françoise Bellisle payé en marchandises aux sauvages de la 

rivière Saint-Jean par ordre du M. Duvivier pour la somme de.»169 

Cette même Françoise «seMt d'interprète aux délégués qui furent envoyés a Annapolis 

Royal pour faire un traité de paix entre les Anglais et les lndiens»lN. Selon l'Abbé 

Couillard-Després, elle aurait aussi apponé à Québec les ornements et les vases sacrés de 

l'église de la rivière Saint-Jean pour les sauver de la destniction.l7l 

2.3.2 El, tant que groupe 

Les stratégies éducatives des familles d'Entremont et Le Borgne de Bellisle se 

ressemblent. Rappelions que les stratégies éducatives ont pour but de transmettre aux 

enfants le patrimoine du groupe. Une des stratégies incluse à l'intérieur des stratégies 

éducatives est la stratégie scolaire. La ~ouvelle-Écosse possède peu de lieux désignés 

pour l'éducation. Les garçons peuvent avoir un tuteur tandis que les filles sont laissées a 

leur mère ou soeurs plus âgées. Toutefois, Louisbourg possède pendant quelques années 

son couvent consacré à l'éducation des filles. Alors, pour le XVIiIe siècle, une marque de 

l'utilisation de stratégies scolaires est la transmission de l'écriture des parents aux enfants. 

169Archiva da colonies, dric Cl lD, vol. 8, fol. 1 10, c o d t e e s  au Centre d'études acadiennes. 
l''C'est le traité de paix & 1749. Dans Abbe A Couillard-Despds, Charles de iroint- tienne de la 
Tour, gouverneur, lieutenant-gdn&ral en Acadie en son tenips, 11593 - 1666, Arîhabash: imprimerie 
Anhabah,  1930, p. 49 1. Le traité, mentionnant la puiicipation ck Mme & Beiiisle, est imprimd &ru 
Indiun Treaties and Sumnders .... tome n. 09. cité, p. 201. 
l''A. CouiUard-Dapb, Charles de Saint-Etienne . . . , ouv. citd. p. 49 1.  
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En effet, l'éducation et le taux d'alphabétisation de ces deux famille sont élevés. Selon 

Louis Dugas, cette situation ne serait pas anormale au début du siècle: 

Les Acadiens avaient un trb haut degré d'alphabétisation lors de la conquête par 
l'Angleterre en 1713; sous la domination angiaise, l'art de signer s'est perdu 
pduellemcnt de sorte qu'en 1755 p u  d'Acadiens samient signer. l 72 

Toutefois, malgré le déclin de l'alphabétisation au milieu du siècle, les d'Entremont et Le 

Borgne de Bellisle continuent de pouvoir signer. Dans les registres de naissance, mariage 

et décès de l'ne Royale et de Port-Royal, les signatures des hommes et des femmes de ces 

familles sont constamment présentes, tout au long de notre période, sans sembler décliner. 

Toutefois, certain(ne)s écrivent très bien, alors que d'autres sont plus hésitants. Les 

hommes de ces deux famïlles savent signer et leur graphie montre une aisance certaine. 

Leurs lettres sont bien formées et leur paraphe est souvent élaborée. De leur côté, les 

femmes d'Entremont signent très bien. Une marque de la respectabilité d'Anne H e ~ e t t e  

Duchambon est qu'elle est présente lors de plusieurs mariages à l'ne Royale. 173 Sa 

graphie est celle d'une personne habituée à écrire. Plusieurs autres filles suivent son 

exemple. Marie Le Borgne de Bellisle pétitionne Annapolis Royal et signe des contracts 

et sa petite-fille Françoise entretient une correspondance avec Paul Mascarene. 

Ainsi, il a pu être montre que, grâce à leurs stratégies éducatives, les familles 

d'Entremont et Le Borgne de Bellisle ont réussi a consolider leur position sociale. De 

plus, les transformations des habitudes à chaque génération a permis a ces deux famiiles 

de consolider leurs assises: 

Il faut aussi tenir compte de la trajectoire sociale parcourue par l'agent, c'est-à-dire 
Ite\;Périenœ vécue et inidriorisée de l'ascension sociak, ou & la stagnation sociale, ou 
du déclin social; cette e.xp6ricncc \&ue powmt êIrc envisagée du Qublc point & WC 
de ia classe &ns son ensemble, a de l'agent ind~iâuel. 17' 

172~ouis J. Du= ~L'aphabéthtion dcs Acadiens, 1700 - 18500, thèse de maiirise (histoire), Université 
d'Ottawa, 1992, p. 2. 
73~ou, un exemple, voir Archive da d o n i a ,  *rie G 1, vol. 407, le 1 1 juillet l74S. consultées au 

C nue d'études acadiennes. 
lf4A -Q, Initiation ..., OUV. dl&., p. 158. 
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Ainsi, sans chercher à trouver en Acadie un3 classe noble semblable à celle de la France ou 

encore similaire à celle de la Nouvelle-France, il peut être affirmé que la société acadienne 

a des groupes sociaux à travers lesquels les individus se définissent. Un de ces groupes 

est I'elite acadienne, dont fait partie la famille d2ntrernont. La famille Le Borgne de 

Bellisle en fait aussi partie, malgré la perte de sa seigneurie. Ainsi, la vente de la 

seigneurie par Agathe Campbell, petite-fille de Charles de saint-Étienne de la Tour en 

1734 pose problème lors de I'évaluation de la position sociale de cette f a d k  après cette 

date. Les sources montrent qu'avant 1733, les Le Borgne étaient gagnants dans ce corifiit. 

Toutefois, immédiatement suite à la perte de la seigneurie, le statut de cette famiiie dans la 

société n'est pas affecté. Lors de la longue période de contestation, la faMlle Le Borgne 

de Bellisle, qui veut rester en haut de l'échelle sociale, s'est alliée à un réseau de familles 

puissantes. De plus, grâce à leur occupation d'interprètes, certaines décisions de 

l'administration sont favorables aux Le Borgne: 

They are ordered to pay al1 their rent to M. de Belisle, becsiuse up inquiry, several 
inhabitants h e  assened and non contradicted that their rents are f m  rents. until the 
pleasure of the king to be M e r  knom. l 75 

Ainsi, les Le Borgne de Bellisle, en utilisant des stratégies éducatives, ont su consolider 

leur position sociale. 

2.4 L'épreuve de 1755 

Cependant, l'histoire acadienne comporte un événement qui peut seMr d'indice 

pour vérifier la position sociale de ses individus. En effet, la déportation de 1755 &&te 

tous les Acadiens habitant la ~ouvelle-Écosse. Toutefois, certains individus et quelques 

familles se sont trouvées privilégiées dans leur malheur. Les d'Entremont choisissent de se 

retrouver à Boston, où ils ont de nombreux allies. Leur commerce avec les marchands de 

l'endroit assure leur survie. De plus, ils sont appelés en de nombreuses occasions à 

retourner en ~ouvelle-Écosse pour aider les dirigeants a établir les limites temtonales. 



Clarence dEntremont afbme même que Charles Mius d'Azy fait de la pêche avec une 

entreprise de Plymouth et qu'il retourne sur les côtes de Cap-Sable. Ce fait est surprenant, 

car les Acadiens n'avaient pas le droit de pêcher ni de sortir de leurs d e s  sans en avoir 

fait au préalable la demande au gouverneur. De plus, Charles pétitionne à son avantage le 

gouvernement du Massachussetts. 

Pour ce qui est des Le Borgne de Bellisle, peu est COMU sur leur expérience lors 

de la déportation. Leur présence dans les sources documentaires est faible à partir de la 

vente de leur seigneurie en 1734. Clément Connier indique: «Les descendants de cette 

famille furent durement éprouvés lors de la dispersion; on retrouve aujourd'hui des Le 

Borgne et des Belisle au Canada et aux É ta t s -~n i s .~ ' ' ~  En effet, Florian Bernard les 

inclut avec les Acadiens qui se sont sauves dans les bois: 

En 1758. trois ans après la déportation des Acadiens. plusieurs familles, qui avaient fbi 
avant l'arrivée des bateau anglais chargés de les transporter, purent se réfugier &ns les 
comtés de Montmagny et de l'Met ou elles ont fait souche. laissant de nombreux 
descendants au\: noms de Le Borgne ou de Belisle. 17' 

Ainsi, ces deux familles ayant un statut élevé en ~ouvelle-Écosse et à I'Ile Royale, 

ne subissent pas le même sort en 1755. De cette manière, les d'Entremont ont sans doute 

plus de succès que les Le Borgne a consolider leur position sociale. 

2.5 Conclusion 

Les familles d'Entremont et Le Borgne de Bellisle font partie du même groupe 

social et évoluent dans le même milieu. Pour conserver leur appartenance à l'élite 

acadienne, les familles d'Entremont et Le Borgne de Bellisle utilisent deux types de 

stratégies de reproduction. Tout d'abord, elles font appel à des stratégies couramment 

utilisées, soit les stratégies matnmoniaies: 

En Nouvelle-Frana, ou on peut pisumer quc la noblesse occupe une place priviîdgiée 
Qns la socid& I'otiJectif premier quant aux alliances est probablement le meme que 

I7k. d'Entremont, Histoire .... tome IV, ouv. ÙIP. p. 1989. 
'"c. Connier, «Alexandrt ... n. ort.cÏt&, p. 447. 
178Florian Bernarâ, «Le Borgne de Bellislot, dans Hdn'tage Acacücn, n09 (août 1995), p. 14. 
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pour toute élite: Ies mariages donent permettre aux familles de consolider Leur position 
de force. l l9 

Ainsi, les alliances matrimoniales des deux familles cherchent à consolider leur position 

sociale dans la société. Toutefois, alors que les d'Entremont, nobles a l'origine, cherchent 

à effectuer de bons mariages avec d'autres familles nobles ou avec celles ayant des 

ressources matérielles à exploiter, les Le Borgne de Bellisle cherchent surtout à se 

maintenir en haut de la hiérarchie sociale, ou du moins à être reconnus comme appartenant 

a l'élite acadienne. 

Une autre stratégie utilisant le capital acquis des individus de ces familles vient 

compléter les stratégies matrimoniales. Les stratégies éducatives utilisées comprennent 

sunout la transmission du capital familial, dans ce cas-ci la co~aissance du français, de 

I'anglais, du rni'krnaq et de l'abénaki, et la cenitude d'avoir acquis la confiance de la 

population et des gouvernements de I'Ile Royale etfou de la ~ouvelle-Écosse. Ces 

stratégies éducatives transmises par les parents a leurs enfants, ainsi que par le groupe 

d'élite en général, visent à recréer des situations favorables pour conserver une position 

sociale. Les prornotteurs de ces stratégies sont tout autant les hommes de ces familles qui 

évoluent tous les jours dans le domaine public, que les femmes qui, pour ces deux familles, 

donnent l'exemple en exploitant leur capital familial. 

Le prochain chapitre regroupe deux familles qui utilisent les deux mêmes types de 

stratégies dans un but semblable. Pour les familles des interprètes Petitpas et Robichaud, 

qui ne font pas partie de l'élite acadienne, l'utilisation de stratégies matrimoniales, ainsi que 

de stratégies éducatives, a pour but d'élever leur position sociale et d'atteindre les échelons 

supérieurs de la hiérarchie acadienne. 

'"L. Gadour); La noblesse .... ouv. cité, p. 91. 
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Deux familles utilisent des stratégies matrimoniales et éducatives pour transmettre 

leur capital à leurs enfants et ainsi accroître leur prestige dans la société acadienne. Les 

chefs des familles Petitpas et Robichaud sont tous deux présentés comme laboureur dans 

le premier recensement qui fait mention de leur présence en Acadie. Toutefois, 

l'indication laboureur veut simplement dire qu'ils s'occupent d'une ferme et n'exclut pas la 

possibilité d'une bonne éducation. En effet, ces deux familles s'élèvent rapidement, car au 

milieu du XVIIIe siècle, soit moins de cent ans plus tard, elles font partie de la notabilité 

acadienne. 

Dans les colonies, la mobilité sociale semble plus grande qu'en Europe. L. 

Gadoury d o ~ e  aussi l'exemple de l'interprète Pierre Boucher qui, malgré la position de 

domestique qu'il occupe étant enfant, devient juge, seigneur, gouverneur et finit même par 

gagner ses lettres de noblesse. lS0 Ce dernier n'est d'ailleurs pas le seul a les avoir gagnées 

grâce à des services rendus pour la colonie. En effet, Jean Godefioy et Charles Lemoyne 

ont gagné les leurs pour: 

[...] leur connaismm des nations indiennes et & leurs langues; la situation précaire de 
Ia colonie face 3 ~ x  iroquois donne à la fonction d'interprète un rôle important dans les 
négociations et les &ontemenu. l 

Ainsi, même si aucune attribution de lettres de noblesse n'est recensée en Acadie pour des 

seMces semblables, nous pouvons croire que si la France a consenti à anobiir des 

interprètes en Nouvelle-France, elle l'aurait certainement fait en Acadie si des demandes 

avaient été formulées. La recomaissance d'un statut noble par les pairs acadiens, qui a 

déjà été expliquée et qui semble prévaloir en Acadie, explique sans doute la raison pour 

laquelle des demandes d'anoblissement n'y sont pas fates. 

18%. ûadoury, Lo noblesse .... ouv. Ott!, p. 8. 
1811bid, p. 32. 



Ainsi, le système social qui existe en ~ouvelle-Écosse et à Louisbourg est différent 

de celui de la France. Cependant, à cause de la prépondérance du commerce et de la 

pêche en Acadie, la hiérarchie sociale est aussi diffërente de celle de la Nouvelle-France. 

Robert Morgan décrit le système social a Louisbourg, qui est semblable à celui dans lequel 

évoluent les habitants de la ~ouvelle-Écosse. La Sgure 3 iiluare les différents niveaux de 

la hiérarchie sociale de la garnison. Les interprètes, qui sont souvent demandés par 

Louisbourg et h a p o l i s  Royal, peuvent se retrouver en début de carrière à difkents 

échelons, selon leur positon économique respective, s'élèvent ensuite grâce a diverses 

stratégies, qu'elles soient matrimoniales, éducatives ou autres. 

i 
administrateurs 

183. /français , , 
onicers supériehn / de l'année ' 15'' \ 

/ négociants. 
/ riches pêcheurs; \ 

,/ 
\ 

petits commerçants. 
petits fonctionnaires, /" aubergistes; \ 

/ plus petits commerwts, 
cabsuetiers, 

habitanis-pêcheurs lg5; \ 
domestiques et senantes, 

soldats et escla~es. 

/ marginaux. 

1 8 2 ~  Morgan, d a  l i e  sociale.. .N, âans CSlt4. vol. 7, nOl (dtcembte 1 W6), p. 171 - LW 
L83~a  administrataur sont le ûourriacut, le Commissairc-ûrQunattu et le ~ocumu & mi. 
184~Étant donné qu'ils participaient A h vie des affaires et m h e  au commerce & la pêche, beaucoup 
d'entre ew &aient Qs hommes très riches, et mois de grands propriétaires fonciers qui possédaient âes 
bie considérables en ville.» Dans Ibid, p. 172. 
18&st si à de de quaîrhihne échelon que I 'existm~ matérielle dmient prkaire. Ces individus 
essaient d~l~t'cr leur niveau & vie, mais n'y panienncat que rarement, dans Ibid, p. 175. 
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L. Gadoury mentionne un certain nombre d'individus en Nouvelle-France qui «ont 

réussi grâce a leur valeur personnelle, aux fonctions qu'ils occupent et à leurs bons 

mariages, à se rapprocher assez de la noblesse pour qu'eux et leurs descendants puissent 

s'intégrer complètement au groupe» lg6. Ainsi, comme nous le verrons, les deux familles 

d'interprètes, soit les Petitpas et les Robichaud, constituent un bon exemple de cette 

pluralité des charges. Après le départ de l'administration fiançaise suite au traité d'Utrecht 

de 1 7 13, l'Angleterre vient combler le manque d'administration en ~ouvelle- cosse. 

Ainsi, certains individus connaissant les langues parlées sur le temtoire deviennent des 

interprètes, non seulement de commerce mais aussi pour l'administration de la colonie. Ils 

côtoient les administrateurs et essaient de maintenir leur influence. Ces individus cumulant 

ainsi les charges se hissent dans l'échelle sociale de la colonie. 187 Mais qu'advient-il des 

générations suivantes? Elles pourront être incluses dans le système de reproduction 

sociale. 

Ainsi, la position sociale de chacun pourra être transmise à la génération suivante 

par l'utilisation de diverses stratégies, telles les stratégies matrimoniales et éducatives, 

pour s'inscrire dans le patrimoine familial et permettre à ces familles de s'élever dans la 

société. II s'agit alors de stratégies de reproduction sociale: 

En fair, le qsteme des dispositions inculquées par les conditions matkrielles d'existence 
et par l'éducation familiale (Le. I'hbitus) qui constitue le principe générateur a 
unificateur des pratiques est le produit des structures que ces pratiques tendent B 
reproduire en sorte que les agents ne m e n t  que reproduire, c'est-Mire réinventer 
inconsciemment ou imiter consciemment, comme allant de soi ou comme plus 
convenables ou simplement plus cornmodes, les stratégies déjd éprouvées qui. parce 
qu'elles nt régi les pratiques de tous temps paraissent i&ts dans la nature des 
choses. I& 

Ce chapitre étudie les stratégies qui ont permis a deux familles d'élever leur position 

sociale. Tout d'abord, voyons la famille Petitpas. 

1 8 6 ~  Ga&ury, La n o b h  .... ouv. cifC.. p. 42. 
187~es individus qui sont marcbands et commerçants au d@rt dmienne~t des interprétes recherchés par 
les dOLx administrations, soit allc & la ~ o m v l l e - b s s e  ainsi que alle & Louisbug. 
188Fiene Bowdicu, des stratégies matrimoniales ... », art. CM. p. 1 106. 
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3.1 La famille Petipas 

3.1.1 Son historiqire 

Le premier Petitpas a d v e r  en Acadie est Claude Petitpas, présenté dans le 

recensement de 1671 comme laboureur. lg9 Cependant, des 1686, il est nomme 

greffier. lgO Ainsi, il doit être éduqué, ou au moins savoir lire et écrire. Cet apprentissage 

a dû être acquis avant son arrivée en Acadie. Claude est né vers 1626 et décédé vers 

169 1. 11 a épousé Catherine Bugaret et, ensemble, ils ont quinze enfants, dont plusieurs 

deviennent interprètes. 

Le premier interprète officiel de cette famille est Claude Petitpas, fils de Claude et 

de Catherine. On peut penser que son père a aussi effectué des traductions, mais le 

premier à utiliser son capital demeure Claude II. A cause de la grande proximité entre les 

Amérindiens et la famille Petitpas, les enfants de Claude 1 et de Catherine semblent tous 

parler le mi'kmaq. Claude fils ne fait pas exception. De fait, il rencontre a Miramichi une 

Mi'krnaque nommée Marie-Thérèse et l'épouse vers 1686. De cette union nous sont 

connus deux interprètes: Barthélémy et Joseph. De plus, des quatre enfants issus de son 

second mariage avec Françoise Lavergne, un autre interprète, Louis, est né. Ceci montre 

que le milieu amérindien reste très présent dans la vie des Petitpas. De plus, Claude II 

n'est pas seulement interprète, il est aussi capitaine de goélette et marchand. Dans sa 

biographie de Claude Petitpas, Clarence d'Entremont écrit qu'il est surtout connu pour sa 

collaboration avec les Toutefois, cette affirmation semble exagérée. En effet, 

les Petitpas ont joué le jeu des alliances tout au long des X W e  et XVme siècles, et ont 

seulement considéré leur intérêt personnel. Ainsi, moins de deux ans après une 

réprimande de Saint-Ovide de Brouülan qui menace d'envoyer Claude et deux de ses 

&lg2 en France parce qu'fis auraient incite les Amérindiens a prendre le parti des Anglais, 

189~rchna des colonies, Saie Gl, vol. 466 - 1,1671, consultks au Centre d'dtudes acadiennes. 
lgO~rchia des colonies, S6* 01, vol. 466 - 1,1686, consdides au Centre d'études acadiennes. 
lg1clarra= d'Entremont, «Ciau& Mipu», dans DBC, tome II, p. 547. 
lg2La lettre ne dit pas qui sont ces dnuc W. Toutdois, nous pou\'ons mire que SaintOide Lit 
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le gouverneur fiançais nomme Claude et Barthélémy Iiiterprète des Suzivages. Nous 

reviendrons sur cet aspect de leur carrière plus loin. Ainsi, leur allégeance est en continuel 

mouvement. Claude connaît, en plus du rnihaq, l'anglais. Clarence d'Entremont 

explique cette connaissance par sa présence à Mouscoudabouet avec sa première épouse: 

Petitpas demeurait, du vivant de sa première femme, à Mouscou&bouet 
(Musquodoboit), ou les pêcheurs de Boston M e n t  très actifs, et, dés 1698, on eut à se 
plain& de son assaciation avec cuixsi. lg3 

Claude Petitpas et son épouse mi'kmaque semblent avoir transmis leurs connaissances du 

rni'kmaq et de l'anglais à leurs enfants. En effet, leur fils ainé Barthélémy, devient 

interprète, ainsi que navigateur, comme l'était son père. Il est cependant principalement 

connu pour ses fonctions d'interprète et peu de détails concernant les autres aspects de sa 

vie nous sont parvenus; encore moins des occupations de ses enfants. Toutefois, 

Bathélémy, comme plusieurs individus aspirant à une mobilité sociale, cumule les charges. 

Ainsi, il est navigateur, agent auprès des Mi'kmaqs, marchand et interprète. lg4 Ses 

comaissances linguistiques, encouragées par son père, sont variées: 

Dés son enfance, le mode de vie et l'habitat de Bathdlémy Petitpas h c n t  ceux des 
Micmacs. II parla leur Iangue mant meme de parler fnnçais et, par suite de contacts 
réguliers a w  les habitants de la Nouvelle-Angleterre qui yenaient faire du commerce 
et pêcher en Acadie, il en vint à parler couramment l'anglais également. Par sa 
connaissance des trois langues, Petitpas se révéla un instrument précieu.. aux mains & 
la diplomatie tant anglaise que française en Acadie, non seulement au rès de sa propre 
tribu, ceile des Micmacs, mais aussi auprès des Acadiens, semble-t-il. 185 

B. Pothier semble oublier une autre langue connue de Barthélémy. En effet, selon une 

letne de Saint-Ovide et de Le Nonnant au ministre, Barthélémy connaîtrait aussi le 

rtfdrena i Rarihélémy et Paul, qui habitent enaxe avec leur p&re i Mouscoudaùouet a qui sont 
im liqués daru son comm~ra arc les Amérindiens. 
19&. fintmM,nt, « C w  ... M, mi. cité, p. 547. 
19hmard Pothier, aBarth41émy Petitpoo~, dans DBC, tome III, p. S U .  
lg51bid, p. 555. 
'%Archives Q d o n i a ,  =rie CI lB, voi. 12, le 16 aoUt 1732. fol 206 - 2 0 6 ~  consultées au Centre 
d'études acadiennes. 
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Toutefois, malgré sa présence tant à Louisbourg qu'à Annapolis Royal, les deux 

autorités lui font des réprimandes en maintes occasions. Saint-Ovide veut le renvoyer en 

France, Soubras le catalogue comme mauvais sujet et John Doucett d'Annapolis Royal dit 

de Bathélémy qu'il est un traitre. Les deux autorités continuent cependant de rechercher 

son allégeance et l'emploient alternativement comme interprète. Cette dualité semble faire 

partie de son monde quotidien et continue pendant plusieurs années. Toutefois, selon B. 

Pothier, Barthélémy se serait finalement rangé du côté de la France vers les années 1745. 

Ainsi, on le retrouve pilote pour la France lorsque la Nouvelle-Angleterre capture 

Louisbourg. II est emprisonné à Boston, et le reste jusqu'à sa mon en 1747. Il n'est pas 

relâché lors de l'échange de prisonniers avec la France car l'Angleterre le considère un des 

siens, ainsi, il devient un traitre ayant renié son allégeance.lg7 

3.1.2 Les nlliances mairimoniales 

Plusieurs membres de la famille Petitpas ont contracté des alliances matrimoniales 

prestigieuses servant leur ascension sociale. La construction de ce réseau d'alliances peut 

en effet leur venir en aide lors de temps difficiles, ou simplement consolider les liens et 

leur position sociale. Ces stratégies matrimoniales ne sont pas différentes de celles 

utilisées dans d'autres colonies: 

Dans la mesure où il (le mariage) offrait aux familles paysannes une des occasions les 
plus importantes de réaliser des échanges monétaires en même temps que des échanges 
qmboliques propres à m e r  la position & familles alliées Qns la hiérarchie miale 
et ii M m e r  du rnîiine coup cette hitrarchie, le mariage qui pouvait détenuina 
l'augmentation, la consemation ou la dilapidation, Q capital matériel ou s)mbolique, 
était sans doute au principe de la dynamique et & la statique de toute la stru Ne sociale, cela évidtmment dans les limites de la pcnnanence ch mode & production. 

Ainsi, commençons avec Claude père, qui réussit a bien marier ses enfants. lg9 11 

est important de se rappeiier que Claude Petitpas est lui aussi un interprète, quoiqu'il n'ait 

pas été nomme Ir~terpète des Sclrwuges comme l'ont étd son fils et son petit-fils. Sa fille 

19'8. Pothier, &utMld W..», art. CM. p. 555. 
''P. Bourdieu, «La stratégies.. . », art. cifi, p. 1 1 i 1. 

1 9 9 ~ a ~ e . ~ e  G présente la gdnéaiogie &s Petitpas qui sont intecprties. 
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aînée, Marguerite, épouse en deuxièmes noces Claude Guédry dit Grivois dit La Verdure. 

Cette famille survit un temps malgré de nombreuses péripéties. En effet, nous pouvons 

voir tout le jeu des alliances lors de I'incident qui mena à l'exécution à Boston du fils et du 

petit-fils de Claude et Marguerite. En effet, Jean-Baptiste 1, époux de Madeleine Mius 

dEntremont, est lié à un raid contre un bâtiment ~ n ~ l a i s . ~ ~ ~  Lors du procès, il explique 

ainsi que: 

[... j la veille de la prise du bâtiment, Joseph Decoy. du Cap-Breton, revenant de Boston, 
ou il était venu faire du commerce, s'arrêta à Merliguesh et dit que les Anglais 
retenaient son fiIs et que la seule manière qu'il pouvait être délivre serait de saisir le 
biriment en question. ce que lui et les autres avaient mulu faire.lo' 

Toutefois, le procès concerne la piraterie et Jean-Baptiste, son fils, de même que des 

Amérindiens sont exécutés. Dans cette affaire, Philippe Mius père est également impliqué, 

ainsi que son fils Jacques. Trois individus, dits Amérindiens, se sont jetés à la mer à 

l'approche du second bâtiment anglais. Clarence d'Entremont croit que les deux Mius en 

faisait partie.202 Ainsi, la bonne alliance entre les familles Petitpas, Guédry et Mius 

d'Entremont n'est pas toujours favorable. Tout de même, ce mariage entre Marguerite 

Petitpas et Claude Guédry, malgré ses conséquences désastreuses, a été au départ une 

bonne alliance pour la famille Petitpas, qui la rapproche de la famille noble des 

d'Entremont. 

Il a déjà été mentionnée que Claude II épouse une Amérindienne, Marie-Thérèse. 

Lors de leur mariage en 173 1, le réseau d'alliances établi est visible. Leurs témoins sont 

Joseph Petitpas, Jacques Bourgeois, Prudent et Joseph Robichaud et François Landry, 

tous apparentés d'une manière ou d'une autre a la famille ~ e t i t ~ a s . ~ ~ ~  Ces derniers sont 

2*~larence J .  d'Entremont, «Acadiens et Ameridieac pendus a Boston, 13 novembre 1726~. dans CSK-i. 
\ 1 16, nO1 (1985), p. 31 .  
2BiClarence J .  d'Entremont, Histoire . . . , tome IV, ow. cité. p. 16M. 
2021bid, p. 160.). 
203~tt i tm White, Dictionnaire gdnbalogique des fa~tiillos acadiennes, Centre d'énides acadiennes. 
Université de Moncton, 1999, p. 1297. Certaines citations suivantes du dictionnaire de Steven White 
n'ont pas & numdro & pages. Ceci est du au Eait qu'elles proviennent des recherches subséquentes & 
Monsicur White, qui nous a gentillement donné accès P ses recherches. Ainsi, bnqw les citations ont un 
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tous bien connus dans leur communauté et certains, tels les fières Robichaud, sont en 

ascension sociale. 

Jacques, un autre fils lui aussi interprète, mais principalement pour les Anglais, 

épouse Geneviève Serreau de Saint-Aubui. En plus d'être la veuve de Barthélémy 

d'Ambroise, elle est la fille de Jean Serreau de Saint-Aubin qui a reçu une seigneurie en ' 

1684 sur la rivière ~ a i n t e - ~ r o i x . ~ ~ ~  Le baron de Saint-Castin, à Québec au moment où 

les choses se décident, aurait aidé à décrire le site que Saint-Aubin devait aller visiter. Cet 

établissement génère de bons revenus: 

Pcsmoncadie offre des avantages pour le defrichement et pour la traite des fourrures 
tout a la fois; la seigneurie de Pentagouet, dont le baron de Saint-Castin est le maître 
depuis 1670 se trowe Qns le voisinage. Le poste important de Mont-Désert n'est pas 
loin non lus. Dans l'arrière-pays, les AbénaNs restent des alliés fidèles des 
Français. $5 

Toutefois, cette seigneurie étant située exactement entre I'Acadie et la Nouvelle- 

Angleterre, elle est souvent au coeur de conflits régionaux. En effet, l'abbé Tremblay 

rapporte un évènement qui montre sa situation difficile: 

Les nommez Jacques Petitpas et St-Aubin, habitant du pais de l'Acadie. ayant esté 
enlevez par les Anglais avec leurs familles, le Gowerneur de la Nouvelle-Angleterre les 
a choisis avec deus soldats français déserteurs pour aller enlmer le Seigneur de St- 
Castin. en retenant leurs femmes et enfants. Ces deux habitants ont dé~oilé le desscin 
pour lequel ils étaient enyez  et Iil-ré les deus déserteurs. En cet estat le sieur de 
Villebon cornmandat a l'Acadie et les sieurs Desgoutins et Bonm~enhue ont cru 
nécessaire pour ce senice de donner 554 lines à ces deux habitants denuez de touttes 
choses et pour leur donner le moyen de retirer leurs femmes et enfans des mains des 
Anglais en considération de leur fidelit& 'O6 

Il est important de se rappeiler, que si Jacques fait ici appel a la France car I'Angleteme 

semble s'être retournée contre lui, il fait souvent fonction d'interprète pour la Nouvelle- 

Écosse. Le choix de ne pas aller capturer Saint-Castin peut aussi être personnel. Ce 

numéro de pages, elles pro\iennent mi dictionnaire publid, a lonqu'elle n'en ont pas, elles viennent de ses 
recherches. 
204~bbe Jean-Paul Mederic Tcemblay, «Un homme & cette sorte Jean Seneau & St-Aubin (162 1 - 
1705)», Qns C'SKI, vol. 13, n03 (septembre 1982), p. 123. 
205~bid, p. 125. 
206~bid, p. 133. 



dernier est un bon ami de Saint-Aubin, ainsi que de Jacques, et fait partie de leur réseau 

familial. L'abbé Tremblay explique pourquoi les Saint-Aubin ont approuvé cette alliance 

entre leur fille et Jacques: 

Par ce mariage, les Saint-Aubin ont officiellement renoué avec les relations de leur 
première carrière acadienne; les Petitpas ont émigié, comme Jean Seneau; dans le 
sillage de Charles d'Aulnay; la &me Petitpas est même une Bugaret, dont le pCre a 
connu les sieurs de Biencourt et de ~ a z i l l y ~ ~ '  

Ainsi, cette alliance est avantageuse pour les deux familles. Il est évident que la 

famille Petitpas, en plus de chercher des alliances avec la noblesse, cherche aussi à nouer 

des alliances avec des familles respectées en Acadie, même si ces dernières ne font pas 

encore panie de l'élite acadienne. Ainsi, H e ~ e t t e ,  fille de Claude 1, contracte elle aussi 

une belle alliance. Elle épouse Pmdent Robichaud, fils d'Étienne, qui est un homme 

instmit, très bien vu dans la colonie, prospère à cause de son commerce, ainsi 

qu'interprète. 

Les enfants de Claude II et de son épouse amérindienne effectuent eux aussi de 

bonnes alliances. Pensons a Banhélémy et Madeleine Coste, ainsi qu'à Françoise et au 

frére de Madeleine, Jacques dit Jacob Coste. Leur père, François Coste, est un homme 

influent. II serait né dans l'évêché de MarseiIles vers 1671. M v é  en Acadie, il s'allie 

avec la famille Manin en épousant Madeleine. il possède de nombreuses terres aux 

abords de Port-Royal. Sur ces terres, se retrouvent plusieurs de ses enfants, ainsi que la 

veuve de Barthélémy qui s'y réfugie suite au décès de son époux. En plus de s'occuper de 

ses terres, François est ((charpentier, navigateur et pilote c ~ t i e n > ~ ~ !  Il a ainsi beaucoup 

en commun avec Barthéiémy, lui aussi navigateur. 

Les deux autres filles font de très bons mariages avec des individus haut placés. 

Judith épouse Bernard Marres dit La Sonde et Marie-Louise, Louis Moyse dit La Treille. 

Quant aux enfants du deuxième mariage de Claude II avec Françoise Lavergne, ils entrent 

207~bid, p. 127. 
2 0 8 ~ .  White, Dictionnaire ..., ow. Oté, p. 679. 



dans des familles reconnues en Acadie, telles les Brault, Dugas, Pouget, ... La famille 

déménage ensuite à I'Ile Royale, plus précisément à Port-Toulouse, où leurs alliances sont 

plus re~treintes.2~9 

Quant aux mariages des enfants de la quatrième génération en Acadie, peu nous en 

est connu, a cause de la déportation, qui les obligea à contracter des alliances avec des 

familles moins connues, et souvent à l'étranger, plus précisérnment en Nouvelle-Angleterre 

ou en France, à Saint-Louis de Rochefort. Toutefois, il est connu que Madeleine, fille de 

Bathélémy, épouse Charles Lavigne; que Joseph épouse Anne Lafargue et que Jean- 

Baptiste épouse Louise-Josèphe Guyon juste avant la déportation. Nous ne connaissons 

que peu de choses des enfants de Louis: une alliance est siirement recherchée avec la 

famille des Godin dit Bellefontaine, car deux de ses filles, Marie-Blandine du premier lit et 

Marie-Henriette du deuxième, épousent les frères Jean-Baptiste et Alexandre. Leur père, 

Gabriel, est lui aussi interprète, ((et commandant en second du f o d O .  McBeath décrit 

ainsi ses liens avec les Amérindiens: 

Godin an1én;igca sri propriété ct la prit comme base pour faire un cornmercc 
considérable avec les autres colonies françaises ainsi qu'avec les Abénaquis. les 
Maléciics et les Micmacs. 11 maitrisa si bien Ics langucs des indiens que Robincriu le 
nomma interpretc du roi. 211 

Son fils Joseph le suit sur cette voie. II est Sieur de Bellefontaine et épouse Marie 

Bergeron dit d'Ambroise, la fille de Barthélémy et de Geneviève Serreau de Saint-Aubin. 

Rappelions que Geneviève Serreau de Saint-Aubin épouse en deuxième noces Jacques 

Petitpas. Ainsi, les enfants sont cousins par alliance. En plus d'être interprète, Jacques est 

officier de milice et marchand. Ainsi, Louis Petitpas s'allie avec une famille qui ressemble 

énormément à la s i e ~ e  et qui, comme lui, doit son ascension au cumul de diverses 

2 0 9 ~ .  J. Mel-II, Geneologies ofthejü~nilies of Che~a?tcook, ne Petitpas, Halifax: se' 1982, p. 1. 
2soGeorees McBeath. ((Gabriel Godin dit Bdlefon(ainot, dam DBC. tome IV. p.329. * 'lbid, p. 329. 
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charges, ainsi qu'à une implication comme interpréte. La flguuA illustre quelques 

alliances recherchées par la famille Petitpas. 

Claude. sieur 

, alliés - - alli6s daaIli6s 

alliances 

3.2 La famille Robiclroud 

3.2.1 Sorl historiqite 

Le nom du premier Robichaud arrivé en Acadie est encore discuté aujourd'hui. 

Selon Placide Gaudet, I'oriçine acadienne de cette famille est Louis. Cette affirmation est 

soutenue par le certificat de décès, retrouvé à Québec, d'un homme appelé   obi ne au.^^^ 

Cependant, les historiens contemporains réfutent cette hypothèse pour affiner que le 

premier Robichaud venu en Acadie est Étienne. La présence de ce dernier est mieux 

vérifiable et plusieurs documents, tels les recensements, décrivent la situation économique 

dgtieme. Maurice Basque soutient que ce dernier «avait réussi à s'intégrer dans le réseau 

des familles 'fondatrices' de l'~cadie»~ 13.  

Le premier homme de cette famille a être interprète est Prudent, fils datienne. Ce 

dernier, tout comme les autres interprètes, a grandi avec le monde amérindien, même si 

aucun des hommes de sa famille n'a épouse d'Améndiennes. Toutefois, Prudent épouse 

212~onds Placide Gaudet, situd au Centre d'dtuâes acadiennes de I'ünivcnité de Moncton. 
2 1 3 ~ .  Basque, Des homnes ..., ouv. di&. p. 26. 
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Henriette Petitpas, soeur de l'interprète Claude Petitpas, époux d'une Mi'kmaque. Prudent 

marque très tôt sa volonté d'ascension sociale. Il utilise diverses méthodes, incluant les 

stratégies de progrès, pour se propulser au sommet de la hiérarchie acadienne. Au cours 

de sa carrière, en plus d'être interprète, il est député, marchand, collecteur de rentes, juge 

et Chef du conseil fiançais. M. Basque suggère même qu'il «fut, sans conteste, le principal 

notable acadien de ~ o r t - ~ o ~ a l » ~ ~ ~ .  Toutes ces charges montrent qu'il a la confiance de la 

population et du gouvernement: 

Ses relations commerciales étaient surtout conccntrées sur la garnison du fort 
GAnnapolis Royal qu'il fournissait en t lnes .  en bois de construction et en bois de 
chauorige. 11 était en quelque sorte un intermédiaire privilégié enire les habitants 
acadiens qui voulaient vendre leurs surplus agricoles et la garnison militaire qui en 
avait toujours de besoh2l5 

Sa connaissance de l'anglais s'explique ainsi par le commerce. II fait également faire ii ses 

enfants d'avantageux mariages, qui consolident la position ascendante de la famille et lui 

permet de s'intégrer au milieu nobiliaire. 

Les alliances de la famille Robichaud sont toutes inscrites dans une stratégie de 

mobilité sociale.216 Les enfants issus de ces mariages contractent de belles alliances, 

rendues possibles par une plus grande ouverture du groupe d'élite dans les colonies. 

La famille Robichaud profite de cette ouverture. En effet, ces derniers sont liés i un très 

grand nombre de familles influentes qui sont soit au sommet de la hiérarchie acadienne, 

soit en pleine ascension sociale. 

Étienne, le premier Robichaud en Acadie, présenté comme laboureur dans le 

recensement de 167 1, contracte un très bon mariage avec Françoise Boudrot, fille du 

lieutenant-général de la province.217 Leurs six enfants s'unissent avec des familles 

loL'a&e H présente la généalogie de la famille Robchaud. 
der colonies, Série G, vol. 166, recensement de 1671, consultées au Centre d'études 

acadiennes. 



anciennes, bien connues en Acadie. Madeleine épouse Pierre Landry; Charles, Marie 

Thibodeau et en deuxièmes noces Marie Bourg. Le père de sa première épouse est le 

meunier et fermier prospère Pierre Thibodeau. Ce dernier et ses fils se sont installés a 

Chipoudy. Toutefois, même s'il n'a pas obtenu la concession seigneuriale désirée, des 

alliances avec sa famille étaient recherchées à cause de ses grandes possessions. 218 

Prudent consolide une alliance avec H e ~ e t t e  Petitpas, la soeur de Claude Petitpas. M. 

Basque mentionne que cette alliance ((rapprochait encore plus la famille Robichaud de 

celles des petits fonctionnaires français de ~ o r t - ~ o ~ a l ) ~ ~ ~ ~ .  Mane épouse quant à eiie 

Denis Petitot dit Saint-Seine, le chimrgien des troupes militaires à Port-Royal. Cette 

alliance avec un officier militaire fait pmie d'une bonne stratégie, assez courante à 

l'époque. Alexandre épouse Melanson, veuve de Jacques de saint-Étienne de la 

Tour. Bien que cette dernière ait quatre enfants à charge, ce mariage est très avantageux 

pour Alexandre, tant au niveau matériel que symbolique. Suite à son mariage, «il devenait 

l'un des habitants les plus prospères de Pon-Royal en entrant en possession du patrimoine 

foncier et du cheptel de son épouse»220. François épouse Madeleine Thériault, nièce du 

meunier Pierre Thibodeau et fille de Pierre Thériault. Son père «suffisamment instruit, il 

semblait doué d'un esprit de décision et d'initiative»22 l .  Il est ainsi l'un des fondateurs de 

l'établissement des Mines. Yvette Thériault affirme même que d a  prospérité de cette 

colonie agricole ne cessa de s'accroître jusqu'à la dispersion des Acadiens en 1 7 5 5 ~ ~ ~ ~ .  

Les enfants de Prudent et d 'He~e t t e  Petitpas ont aussi contracté des belles 

alliances. Tout d'abord, une alliance est recherchée avec la famille Bourgeois. En effet, 

Pmdent II, Pierre et Louis épousent respectivement Françoise, Madeleine et Jeanne 

Bourgeois. M. Basque explique qui est leur père: 

2 1 8 ~ .  Basque. Des hommes ..., ouv. cité, p. 33. 
21916id, p. 35. 
220~bid. p. 36. 
22 y ~ e t î e  Thériault, «Picne Themot», dans DBC, tome il, p. 6 53. 
2221bid. p. 653. 
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Ce Germain Bourgeois était un homme bien en vue a Port-Rqal. Il appartenait à l'une 
des familles «fondatrices)) de SAcadie; son père, Jacques Bourgeois, et sa mère, Jesinne 
Trahan, avaient été présents en Acadie depuis les années 1640. La famille Bourgeois 
était liée par mariage à plusieurs familles de Port-Royal, Beaubassin et Gnnd-Ré. De 
plu, Germain Bourgeois, tout comme Rudent Robichaud, était marchand à Port- 
R C ~ ~ I . * * ~  

La première fille de Prudent a épousé en deuxième mariage Jean Thériault, fière de 

Madeleine. Quant à lui, l'aîné Joseph s'unit à Marie Forest. Marguerite, sa deuxième fille, 

épouse le capitaine de navire Pierre Gourdeau dit Toc Pellerin. Jeanne entre dans la 

famille nombreuse des Landry par son mariage à Pierre, et François épouse Osite Leblanc. 

A cause de la déportation, les manages des enfants de Prudent fils sont peu 

connus. Toutefois, nous savons que Dominique épouse Marguerite Forest en 1744, que 

Marguerite s'allie à la puissante famille Amirault par son mariage a François. M. Basque 

résume les alliances matrimoniales de la faniille Robichaud: 

De p3r leur stratégies matrimoniales. ces Robichaud se retrouvaient maintenant parents 
ou alliés de familles économiquement influentes de Port-Royal., comme les Melanson et 
les Thibodeau. de familles seigneuriales. comme les de Saint-Etienne de la Tour et les 
Le Borgne de Bellisle. et de famillcs proches des autorités coloniales, comme les De 
Goutin. les Petitot et les ~ e t i t ~ a s . ~ ~ ~  

Ainsi, du mariage d'Étienne en 1644 à celui de Dominique en 1744, un siècle d'alliances 

fructueuses s'écoule. 

2 2 3 ~ .  Basque, Des horn~~~es .... ouv. cité, p. 64. 
224~bid, p. 36. 
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Robichaud 

Étienne 

Prudent 

Prudent, fils 

Pierre 

- alliés 
alliés 

Quelques alliances 
Boudrot 
Bourcieois 

Borgne de Bellisle 
Petitpas 
Landry 
Bourg 
Thibodeau 

Forest 
Le blanc 

d'Entremont 
d'alliés 

Les alliances matrimoniales de la famille Robichaud s'inscrivent dans une plus large 

stratégie de consolidation et d'élévation sociale. Cependant, les stratégies matrimoniales 

ne sont pas les seules qu'ils utilisent. Pour accéder à une position de notables dans leur 

société, la famille Robichaud, ainsi que la famille Petitpas, utilisent aussi des stratégies 

éducatives. 

3.3 Vers une mobilité sociale 

La mobilité sociale s'explique par plusieurs facteurs. Pour les familles Petitpas et 

Robichaud, elle fait partie dune stratégie de reproduction. En effet, pour accéder à la 

notabilité, les deux familles ont recours à des stratégies matrimoniales, ainsi qu'à des 

stratégies éducatives. Diverses composantes des stratégies éducatives sont utilisées. 

Dans un premier temps, elles tendent à encourager la transmission de leur capital à leurs 

enfants. Comme nous l'avons déjà mentionné, ce capital est constitué de deux volets, la 

co~aissance des langues ainsi que la confiance du gouvernement et de la population. 

Dans un deuxième temps Mement les stratégies proprement iducatives, soit celles visant à 

transformer l'habitus familial et le perpétuer en y ajoutant des nouvelles composantes, 

telles les stratégies scolaires. Commençons ainsi avec la reproduction du capital. 



3.3.1 Lu comervatioi~ dii capital furnilia] 

Tout comme il a été vu au premier chapitre, le capital familial des interprètes 

comprend deux composantes La première est la connaissance de plusieurs langues, 

notamment le français, l'anglais et une langue amérindienne. Grâce a leur commerce avec 

Boston, les familles Petitpas et Robichaud connaissent i'anglais. Les membres de ces 

familles parlent le mi'kmaq grâce à leur contact constant avec cette tribu. Barthélémy 

Petitpas connaît aussi le malécite, ce qui lui permet de communiquer dans quatres langues, 

ce qui est plutôt rare à I'époque. Ainsi, il est un atout précieux car il peut travailler avec 

les Acadiens, les Anglais et deux tribus amérindiennes. Cette connaissance ajoute de la 

prestance à son capital personnel, ainsi qu'à celui de sa famille. 

Pour pouvoir élever leur position sociale, les familles Petitpas et Robichaud 

doivent avoir la confiance du gouvernement qui régit le temtoire. Cette confiance n'est 

pas a toute épreuve et de faux mouvements peuvent mettre en question la situation 

privilégiée des interprètes. Toutefois, malgré quelques bévues, les familles d'interprètes 

font honneur a la confiance que leur vouent la ~ouve~le-Écosse et I'Ile Royale. 

Au XViIIe siècle, la famille Petitpas acquiert la confiance des deux autorités, soit 

Louisbourg et Annapolis Royal. Malgré cette dualité, elle effectue du bon travail pour les 

deux autorités. En effet, même lors des disputes temtoriaies entre la France et 

l'Angleterre, Claude Petitpas père est consulté: 

Suivant la tradition des anciens habitans qui y étoient en 1685, entrautes d'un nommé 
Abraham duga agé de 90 ans qui faisait les fonctions & lhteant  général, et s u i w t  les 
actes et mémoires du greffe tenu par le Sieur Petitpas agé de 80 ans, il est dit que &puis 
1603 jusqu'à l'am& 1623, la protlncc dacadie comprend dqnils la terre in 1 vement, 
jusqu'au Cap de Poutrincourt, appellé cap de deux Bayes, au cap des Mines. %#' 

Ainsi, les Petitpas font figure d'autorité et leur opinion est respectée. Les autorités 

fiançaises essaient de rallier Bathelemy à leur unique cause en de nombreuses occasions. 

225Archi\rs des colonies, ,\lémoire du Sieur Lodforte Cadlluc, 1720, Série CI ID, ml. 10. fol. 10. 
consultées au Centre &études acadiennes. 
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Ils s'arrangent même pour faire capturer son vaisseau de 18 tonneaux pour la contrebande 

de marchandises venant de  anso o.^^^ Ils l'envoient ensuite à Québec chez les 

missionnaires. Barthélémy utilise cette période a son avantage, apprenant de nouvelles 

techniques de navigation. Ensuite, il est envoyé en Martinique comme soldat.227 

Cependant, presque immédiatement après son retour à liIle Royale, ses connaissances 

linguistiques sont reconnues. En effet, il reçoit l'honneur d'être nommé Interprète des 

Saiwages par le gouverneur Saint-Ovide de Brouillan: 

Le nommé Claude Petitpas Ancien habitant au sujet duquel monsieur de St-mide avoit 
eu L'honneur D'escrire L'année dernière a Monseigneur Lui a Seny d'interprète des 
Sauvages depuis La mort de Monsieur & La tour, il est mort Aussi quelques tenps 
après La tournée que monsieur de St-Chide a faite cette année, comme il a été très 
Satisfait & ses Senices et que Ses apointement d'interprètte ne soient Point Employés 
Sur l'état des despences ck la Colonie, monsieur LR N o m t  a fait délivrer des magasin 
et la veuve de cet habitant quy a quatre petits-Enfants quelque Vims pour aider à la 
Subsistance et hi tenir lieu de I'apointemcnt qu'aurait gagné son Mary, Nous avons 
l'honneur de proposer a Monseigneur Le Nomme BathélCmy Pctitpas Son fils qui 
possède parfaitement Les Langues Micmak et Amalécite et quy a toutes Sortes de 
qualités nécessaire pour un bon interprète, Et nous supplions monseigneur de vouloir 
bien Le faire Employer L'année prochaine sur L'état Des dépenses de la colonie comme 
L'étoit Le deauit monsieur de La tour.228 

Cette position officielle d'interprète est l'une des premières rencontrées. Cette lettre 

indique qu'avant Bathélémy, son père Claude, et avant lui Charles de saint-Étienne de la 

Tour occupaient ce poste. De plus, cette l'appellation d'lt~terprète des Samages 

ressemble bien à un poste officiel et reconnu dans les colonies. En effet, George 

MacBeath écrit au sujet de Charles de la Tour qu'il a  se^ ((d'interprète officiel du 

gouvernement auprès des Indiens de I'endroit~~*~. Ce titre indique que la France avait 

besoin de Bathélémy et qu'elle était prête a lui faVe confiance en toutes circonstances. 

L'interprète des Amérindiens est appelé a faire des négociations et a être le représentant 

2 2 6 ~ e  snre & commerce Ciait g6ndraiemait toléré autant pu Louisbourg que p Annapolis. Ainsi, 
cette capture est surtout un pré te.^ pour se &%masser de Barthélémy Mtpas. 
2 2 7 ~ .  Pothier, i,«BathClQi).. ..», oit. cit4, p. 555. 
228~hives des colonies, %rie Cl lB, VOL 12, le 16 août 1732, fol 206 - 206v, consultées au Centre 

des acadicnnes. 
"George MacBeath, nChvla de Saint-Étienne de la Tom. dans DBC. tome il, p. 611. 
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des Amérindiens lors de la signature de traités. De plus, Barthélémy est très utile, car il 

peut travailler avec les Mi'krnaq et les Malécites. B. Pothier explique la nomination de 

Barthélémy qui est assez surprenante, en pensant que Saint-Ovide a tout fait pour éloigner 

Petitpas de la colonie: 

Beauharnois avait volontiers reconnu son intelligence; SaintGide et Le Normant se 
rendirent rapidement a l'évidence qu'il n'y a ~ a i t  «aucun sujet propre a cet empob, c'est- 
à-dire celui d'interprète. On appréciait ses capacités; après qu'on i'eut dépêché, au 
dibut de 173 4, pour piloter un ~aisseau jusqu'à New York afin d y  acheter des bn7es 

dont la colonie avait un sérieus besoin, il rappela a u  autorités qu'il pourrait gagner 
plus de 1000" en faisant du commerce côtier. On doubla sur-le-champ son traitement et 
celuixi atteignit 6 0 0 " . ~ ~ '  

Ainsi, Bathélémy Petitpas est considéré comme un atout pour Louisbourg. Les 

Petitpas ont aussi la confiance des gouverneurs de la ~ouvelle-Écosse. En effet, le 

Conseil du gouvernement d'hapolis, requiert les services de Claude: 

That it is for His Majesty's senice that means be found out to send to La Have for 
Monsieur Pctitpas nith al1 cspedition who it is thought may be of great use and senice 
to this Governent in the present circumstances of affaires and that Mr. John 
Broadstreet a volonteer in this garrison is thought the most proper person to send on 
thût expedition.23 l 

Un autre indice que Claude Petitpas navigue réellement entre les deux administrations 

survient suite à son décès: 

[...] de plus. cn mai 1733, Louis XV donna à sa veuve une somme d'argent pour 
senices rendus par son mari en sa qulité d'interprète. En 1747. le gouverneur Shirley 
du Massachussetts rappelait que Pctitpas avait été un «sujet fidèle de la couronne 
britannique. ayant reçu des faveurs de ce gouvernement pour ses scn-ices)j. 232 

Les Petitpas ont ainsi la confiance, ainsi que la méfiance, des deux autorités gouvernant 

l'Acadie. Cene dualité des alliances leur rapporie de nombreux avantages. Il en est de 

même pour les Robichaud qui font surtout affaire à Annapolis Royal. 

2 3 0 ~ .  Pothier, dathdl dmy...,, urt. citP, p. 555. 
2311 l mai 1720, dans T. Akins,Acodio and .bva Scotia ..., OUV. citk, p. 25. 
2 3 2 ~ .  dTntremont, «Chu&...», art. cite, p. 547. 
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A cause de ses nombreuses alliances, la famille Robichaud occupe une place 

privilégiée lors de ses rencontres avec les gouverneurs dfAnnapolis Royal. Donat 

Robichaud explique: 

il est incontesliible que la famille de Prudent ait joui de la confiance des Anglais 
d'Annapolis notamment des gowemeurs Armstrong et MaScarene. Ainsi le 29 mars 
1718 il est charge d'une lettre confidentielle du lieutenant-gouverneur Jean Doucet au 
père Félix Pain. curé des Mines. C'est également Pnrdent fils qui wec Michel Richard 
et Charles Boudrot fit rapport au ouyemement d'Annpolis du désastre subi a Canso par 
les Anglais au mains des Indiens. 533 

Le fait même que plusieurs fkères Robichaud soient interprètes montre qu'ils ont la 

confiance du gouvernement dfAnnapolis. M. Basque écrit: 

C'est ce qui se produisit en 1726 alors que les autorités d'Annapolis Royd se tournèrent 
vers Prudent et le député Abraham Bourg de Port-Royal afin qu'ils agissent comme 
interprètes lors de la signature d'un traité entre Britanniques et Amérindiens. 
Robicliaud avait regagné la confiance des administrateurs anglais puisque le rôle 
d'interprète était assez délicat et important lors de ce genre & négociations. Il sera 
encore choisi comme interprète en 1736 alors que son frère François fiit également 
choisi comme interprète en 1 7 3 7 . ~ ~ ~  

Lors de la signature du traité entre les Anglais et les Amérindiens en 1726, les deux 

interprètes ont dû jurer de leurs bonnes intentions.235 

Un autre exemple de la confiance du gouvernement d'Annapolis envers Francois, 

dit Niganne, le frére de Prudent, est la demande qu'exprime le gouvemeur à François de se 

rendre aux Mines «to purchase sheep and black cattle among them. Hopes they will make 

no d i f f i c u l t y ~ ~ ~ ~ .  II doit ensuite les amener au gouvemeur à Annapolis Royal. Donat 

Robichaud écrit que «ce trafic était indispensable à la garnison anglaise et constituait 

aussi un important revenu pour les habitants»237. Quelques mois plus tard, une autre 

marque de confiance est accordée à François: «Francis Robicheaux (Nigan) and Claude 

2 3 3 h ~ t  Robichaud Les Robichaud, histoire et géndcilogie, Papuehille: se. 1967, p. 16 1. 
2 3 4 ~ .  Basque, Des ho~nmes ..., ouv. cifi!, p. 73. 
2 3 5 ~ . ~  Clanek, History ..., ouv. cïtd, p. 73. 
2 3 6 ~ ~ ~ ~ 1 1 ,  30 aoik 1719, p. 79. 
2 3 7 ~ .  Robichaud Les Robichaud, ouv.citk, p. 200. 
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Melanson have taken the office of herdsmen and overseers to inspect into the Said Herds 

and flocks for the public we~fare))~~! 

Tout au long de sa camère, Prudent 1 reçoit plusieurs marques de confiance du 

gouvernement dtAnnapolis. Une des plus importantes reste sa nomination comme juge de 

paix le 5 avril 1 Cette nomination est extraordinaire car des catholiques ne 

pouvaient seMr dans l'administration publique sans avoir prêté le fameux serment du Test 

qui remettait sérieusement en question des anicles de foi importants pour les 

catholiques».240 Ainsi, Pmdent fait oeuvre de pionnier et ouvre la voie pour les Acadiens 

des générations futures. 

Même si la confiance des gouvernements est nécessaire pour l'ascension sociale 

des Petitpas et des Robichaud, celle de la population l'est encore plus. Il a été vu qu'être 

perçu comme noble dans les colonies vaut tout autant que d'avoir effectivement ses lettres 

de noblesse. Ainsi, la confiance de la population est un élément capital dans une stratégie 

de positionnement social. 

Même si peu d'exemples sont disponibles pour prouver que la population a une 

grande confiance envers les Petitpas, le fait même qu'ils soient interprètes et députés le 

confirme. De plus, plusieurs incidents permettent de croire que la population acadienne et 

amérindienne font appel à leurs services d'interprètes. Micheline Johnson écrit que 

Barthélémy est venu en aide au Mi'krnaq Étienne Bâtard vers 1740. 

Les Micmacs auraient dors été scandalisés par les propos âe How et celui-ci n'aurait 
hité un marnais parti que @cc à la présence d'esprit de l'interprète Bathélémy 
~titps.2" 

Ce même Étienne avait été surpris par l'abbé Maillard à discuter de thélogie avec le 

marchand Edward How. Ainsi, Barthélémy le sauva d'une disgrâce certaine.242 

2 3 8 ~ . 4 . ~ ~ ~ ,  p. 195. 
2 3 9 ~ . 4 . ~ ~ ~ ~ ,  p. 172. 

Basque, Des honimes .... ouv. citi, p. 74. 
241~ i~heüne  D. Johnson, &tienne ~âtarb),  dans DBC, tome II, p. 35. 
242~bid p. 35. 
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La nomination de Prudent Robichaud aux postes déjà énumérés prouve qu'il a la 

confiance de la population. Prudent II la possède aussi. 11 est nommé député aux côtés de 

son frère Alexandre, par les habitants de Port-Royal en 1 720. Toutefois, le gouverneur 

n'accepte pas la nomination car il n'a pas assez de biens.243 Donat Robichaud explique 

l'incident: 

Mais il est également incontestable que Pnident jouissait de la confiance des Acadiens. 
Lorsque le gowerneur Philips, Ie 11 mai 1720, demande aux Acadiens de se choisir six 
députés, Prudent, agé de 23 ans seulement, est au nombre des députés choisis. Récusé 
par le gouverneur sous prétehqe qu'il n'a pas su&sarnrnent de propriété fonciere, 
Prudent reçoit une nouvelle preuve de la confiance de ses compatriotes alors que les 
Acadiens refuscnt de le remplacer.2U 

Prudent II sert aussi de messager. Avec Michel Richard et Charles Boudrot, il apporte les 

nouvelles du désastre de Canso au Conseil d'Annapolis ie 24 août 1 7 2 0 . ~ ~ ~  11 apporte 

aussi une lettre du missionnaire Chevreau arrêté à Cap-Sable pour des raisons de santé, ne 

pouvant ainsi se rendre à Annapolis Royal pour rencontrer le Conseil de la province.2i6 

Prudent 1 sen lui aussi de messager. Cette lettre, envoyée par les habitants de Pori-Royal, 

des Mines et de Baubassin, est apportée à Saint-Ovide de Brouillan en 17 18: 

Lc nommé Prudent Robichaud vous remettra Ia lettre que nous avons I'honneur de vous 
cscrirc. nous l'avons député pour vous informer qu'un nouveau lieutenant-gowerneur 
étant am1.é nous avons reçu l'ordre de lui faire le scrmcnt de fidelité pour Ic roi de la 
Grande-Brctagnc cc que nous avons refusés avec autant de constancc que nous le fimes 
tes années dernières au général dc Nicholson en présence de Mr de la Ronde et de 
Pensens. [. . . j 247 

Ceci n'est qu'un exemple puisqu'il est messager en de nombreuses occasions. II importe de  

rappeller que les deux individus, l'auteur et le destinataire doivent faire confiance aux 

messagers, et ce  dernier doit pouvoir communiquer avec e u x  Prudent est ainsi choisi 

243 PANS 1'1, p. 8. 
2 u ~ .  Roachaud, Les Robichaud, ouv. cité, p. 16 1. 
245~44vs III, p. 12. 
2 * ~ 4 ~ ~ 1 ~ ~ ,  8 juillet 1736, p. 359 - 361. 
2 4 7 ~ r ~ h i ~ e s  des colonies, Série Cl  18, vol. 3. fol. 179, cohnilttks au Centre d'études acadiennes. 
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pour effectuer la transmission de lettres entre le gouverneur Doucetî et le père Félix 

Ainsi, si les enfants se conduisent dans la société comme leurs parents, les jeunes 

Petitpas et Robichaud grandissent dans une situation privilégiée, leur famille étant estimée 

autant par la population que par les gouvernements. Suivant la logique des stratégies 

éducatives et de la transformation de i'habitus secondaire en habitus primaire pour les 

individus de la génération suivante, leurs propres enfants vont considérer cette confiance 

comme naturelle. 

3.3.2 L e i m  sîratt'gies édrîcatives 

Pour les f;i1?iilles Petitpas et Robichaud, les stratégies éducatives servent à 

accroître et perpétuer le capital matériel et symbolique de la famille.249 Comme déjà 

mentionné, les stratégies éducatives transforment I'habitus primaire: 

Mais à mesure que le premier programme est inscrit chez un agent, celuici tend à 
percmoir dc plus en plus les espéricnces nowelles en fonction dc son habitus primaire. 
De telle sorte que les dispositions déjà acquises co~lditionnent l'acquisition uitérieure de 
nou~cllcs dispositions.250 

Pour créer une transformation de I'habitus, les parents doivent s'adapter aux nouvelles 

conditions de vie. Dans ce cas, les parents, arrivés en Acadie comme laboureurs, 

deviennent interprètes sous le régime anglais, élevent ainsi leur position sociale. 

Toutefois, tout un cheminement personnel est visible entre la position sociale de départ et 

celle d'arrivée. Cette adaptation de la part des parents est communiquée à leurs enfants 

par ces stratégies éducatives. Un des nombreux points communs dans le cheminement des 

deux familles est que leurs membres cumulent les charges. 

Les deux familles font du commerce. Que ce soit avec les Amérindiens ou avec 

Boston, leur constante présence en tant que marchands leur donne une visibilité dans la 

2 4 8 ~ o i .  dom inddits, tome 1, ow. ci&!, p. 1 18. 
2 4 9 ~ .  Bourdieu, Choses &es, ow. Ut&, p. 92. 
2 5 0 ~  Initiation ..., ow. cité, p. M. 
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communauté. Les individus de ces famiiles vivent dans un univers linguistique. Tel que 

mentionné, Prudent Robichaud II fournit aussi la garnison du fort d'Annapolis en vivres, 

en bois de construction et en bois de chauffage. Il est aussi co-propriétaire d'un moulin à 

Port-Royal avec le marchand William s hemff. 2s 

De leur côté, les Petitpas sont principalement connus comme navigateurs. En 

effet, Claude et Barthélémy possèdent leurs bâtiments. Barthélémy, qui effectue souvent 

des transactions pour Louisbourg, menace même de démissionner parce qu'il n'est pas 

assez rémunéré pour ses services. Il reçoit ainsi une somme de 600 livres par année pour 

sa position de navigateur.252 Ainsi, il emploie deux de ses fières, Paul et ~ o s e ~ h . ~ ~ ~  

Selon M. Basque, Prudent Robichaud II serait lui aussi propriétaire de bâteaux. En effet, 

en 173 5, il est captaine du Prospérité et en 173 7, il possède le Elizabeth, un navire de 30 

Louis Petitpas est tout au long de sa carrière l'aide et le commensal de l'abbé Pierre 

  ail lard.^^^ Louis a même enseigné à ce dernier les rudiments de la langue mithaque.  

De plus, le gouverneur Lawrence de la ~ouvelle-Écosse, recommande, sur avis de P 

Maillard, que Louis et Joseph Petitpas soient amenés en ~ouvelle-Écosse: 

I find myself under a necessit? of Complying with a Request that Mr. Maillard has 
made to me, that the families of a Louis and loscph Petitpas may bc pcnnitted to attend 
him here: Thcsc hvo men have always had a particular Attachement to m. Maillard 
and may be very useful as interpreters of the Indian Language and ohenvise; wherefore 
i am io Request Your excellencj- to permit thcm to Corne hilhcr together Hith six more 
famiries Vist Abraham Imandière, Amand Braulds. Sisismond Braulds, Jean Baptiste 
Romas, lacquees Petitpas, and Jean Petitpas; whom 1 intend to employ, as they are 
recomended to my ûy Mr. Maillard, to be the most S k i h i  people in making Dikes 
and w u a  to keep off the sea from o u  manh l u i  about Mina and Piziqud, and 
whose fi&lity he assures we may be depended on. 25p 

2 5 1 ~ .  Basque, Des hommes .... ouv. cité, p. 79. 
2 5 2 ~ .  Pothier, &&ldrny ..., P, art. dtd.. p. 555. 
2 5 3 ~ .  White. Diciionnaire.. . , ouv. cil&. 
2 5 4 ~ .  Baspue, Des honrntes ..., ouv. cite. p. 80. 
2 U ~ .  White. Dictionnaire .... ouv. cil&. 
2 S 6 ~ n c c  à Ilhifinore, 1760. dans Jean41 Lebimnc, Petitpas, généalogie 1624 - 1980, Haute- 
Abwjagane: A Dupiis, 1994, p. 62. 
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La confiance de l'abbé Maillard envers Louis Petitpas est tellement grande qu'à son décès, 

Louis doit s'occuper de terminer ses 

Tant qu'à eux, les Robichaud s'adonnent à une multitude d'activités. En plus d'être 

commerçant, Prudent 1 est syndic et chef du conseil français &Annapolis, juge de paix et 

interprète. De plus, il est nommé collecteur de rentes en 1733. Pour cette charge 

additionnelle, il est payé trois shillings pour chaque livre collectée. 11 est: 

Empowered to give and ordered to take receipts for al1 payments, to take account of 
traders of land No decds or conwyances hereafter to be valid except those passed by 
the Secretary or Robichau or persons of authority. Notification of al1 sales, deeds, 
convqances, and c., to be sent to the Secretq so they mas be registered in the 
Prolince Book of records. Robichau also to take cognizance of the births and buriais 
and also fo al1 wills, that the intentions of the testator ma. be carried out.258 

Le 26 janvier 1739, Prudent apporte au Conseil les comptes de ses années comme 

receveur des rentes. Il aurait remis au gouverneur plus de 18 livres en argent, ainsi que 

166 boisseaux, 240 chapons, 16 perdrix et 8 poulets. 11 s'occupe aussi des lots et 

~ e n t e s . 2 ~ ~  Si nous calculons qu'il recevait 3 shillings par livre reçue, son capital monétaire 

s'en trouve grandement accru. 

Une stratégie supplémentaire pour élever sa position sociale est de se présenter 

comme personne influente dans la communauté. Pour ce faire, tout comme Charles 

d'Entremont, les Petitpas et Robichaud ont des députés de la population au sein de leurs 

familles. Les députés sont souvent des personnes connues dans la communauté et qui 

possèdent un patrimoine foncier considérable en plus d'être respectés de la population 

ainsi que des gouvernements. Les députés sont aussi souvent des interprètes. Ii est utile 

qu'ils co~aissent l'anglais et le rni'kmaq pour pouvoir communiquer les ordres et 

directives de l'administration a la population. W.A. Calnek explique leurs tâches: 

m n g  this p r  Il7201 it was or&& h t  the French inhabitants on the Annapolis 
River shouid el- h m  among thcmsehs six bepities whose &ty it s h d d  be to 

2 5 7 ~ o ~ .  dom inkdits, tome II, p. 144. 
2 5 8 ~ ~ h ~  II, 27 sep<emb<c 1733, p. 197. 
2 s 9 ~ ~ ~ ~ I l ' .  26 1739i40, p. 24. 
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promulgate the orders and proclamations of the Government and to see that their 
directions wre carried hto esecut i~n .*~  

Ainsi, plusieurs Robichaud sont des députés. Charles Robichaud est le député des 

habitants de Cobequid: 

Charles Robicheau the representative of Cobequet was call'd in before the Board who 
delivered his Escellency a lener h m  the Inhabitants of said place; then 13s order'd to 
withdraw. The Lener king read, it \vas proposed by his Excellenq that a favowbie 
answer by him be retumed to the said Letter, and by the same representati~es - which 
naz agreed to nemine contraclicente. 26 l 

Charles représente aussi les Amérindiens. Le 23 juin 1726, il apporte au gouverneur 

Doucett la réponse des Améndiens concernant les articles d'un traité de paix avec ces 

derniers, Toutefois, vu que seul Charles est présent, le gouverneur n'accepte pas la lettre 

et lui demande de revenir avec les représentants de chaque nation.262 

Les deux Prudent père et fils, sont également députés. Malgré la première 

rebuffade de Prudent II, il remplace souvent son frère Alexandre et devient, quelques 

années plus tard, le député des gens de ~ o r t - ~ o ~ a l . ~ ~ ~  

Louis Petitpas est le député des habitants des Mines. Il les représente le 12 avril 

1 721, apportant pour eux a Annapolis Royal une lettre au sujet du Capitaine 

Vu qu'ils devaient souvent interpréter et traduire les directives du gouvernement anglais, 

les députés sont souvent des interprètes. En plus des d'Entremont, Petitpas et Robichaud, 

plusieurs autres députés sont des interprètes connus, comme Pierre Melanson, et Abraham 

Bourg, pour n'en nommer que quelques-uns. 

Ainsi, leur implication dans leur communauté, leurs charges précédentes et 

évidemment la connaissance des langues permettent à certains individus de servir comme 

interprètes. Louis Petitpas, bien éduqué, est très impliqué dans sa communauté, et sert 



d'interprète en de nombreuses occasions.26s Rappelions aussi que son père et son fière 

font partie du groupe très sélect de quatre individus détenant le titre d'hzterpretes des 

~ a z c v c i ~ e s . ~ ~  Ces derniers sont souvent appelés soit par Louisbourg, soit par Annapolis 

Royal pour interpréter leurs directives pour les Acadien(ne)s ou les Amérindien(ne)s. Ils 

sont aussi appelés par ces derniers lors de leurs rencontres avec les gouvernements. 

La famille Robichaud a plusieurs interprètes en son sein. En effet, Pmdent 

Robichaud 1 est un député-interprète bien connu. Il sert d'interprète en de nombreuses 

occasions. Le 27 septembre 173 5, il avertit Annapolis Royal du mécontentement des 

Amérindiens de la rivière Saint-Jean. Suite à sa visite, Armstrong écrit aux Amérindiens 

pour les assurer de sa collaboration: 

Through Robichau the intcrpreter, Armstrong leams that t h q  have been cheated by 
the merchants and intend hencefonh to bring their furs to Annapolis. Armstrong wiii 
prolide ~essels for their transportation. though Robichaux says t h e  intend to corne at 
their ou-n espenses. 267 

Prudent sert aussi d'interprète lors d'importantes discussions entre Annapolis Royal et les 

Amérindiens. En 1736, il est aux côtés de Pierre, le chef des Mi'kmaqs de Cap-Sable 

lorsque ce dernier se présente devant le Conseil &Annapolis pour donner sa version des 

faits quant à la prise du bâtiment le Brzgai~tine par des Amérindiens. 

Prudent II sen, tout comme son père, d'interprète en de nombreuses occasions. Il 

est présent le 5 mai 1744 lors d'une confërence entre Paul Mascarene et quatre 

Amérindiens représentant les nations de la Rivière saint-~ean.~" Durant cette 

conférence, les Amérindiens demandent à Paul Mascarene ce qu'il compte faire pour leurs 

tribus car ils ont entendu dire que des traités avaient été conclus avec d'autres tribus et 

non la leur. ns veulent une confinnation que la paix est effectivement établie entre la 

26S~.f. Melamon, Genealogies of the families. .., ouv. ciid. p. i. 
qua- indi~iQs que nous avons retrouvés sont Chaila de saint-Étienne de la Tour. Claude et 

Banheldmy Petitpas ainsi gue J e a ~ e  d'Entremont. 
267~4.vs II, p. 98. 
2 6 8 ~ 4 n s  ni p. fi - 49. 
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France et l'Angleterre et que les dispositions de cette demière leur est toujours favorable. 

Prudent, qui est l'interprète, joue un rôle important lors de cette conférence car il permet 

une bonne entente entre les deux parties 

Un autre interprete de cette famille, François, le fière de Prudent est plus 

communément appelé Niganne. Le 18 juin 173 7, il accompagne le capitaine Jones au 

Conseil: 

Capitain Jones appeared again before the Board uith his interpreter Francis Robisheau, 
Noah Jones and Edward Gillman, hvo of the saiiors who H-ere on Board when the 
aforcsaid audacious attcmpt !vas made against hm ûy the Indians who were examine. 
on the head and thcir declrirations taken of what they imav  and thcn they severallg 
madc ûath to the wme. as pcr their depositions upon file.270 

Pierre, le fils de François a épousé une interprete connue. En effet, Françoise Le Borgne 

de Beilisle et Pierre Robichaud reflètent bien l'influence que des parents peuvent avoir sur 

leurs enfants. La mère de Françoise est henndieme et le père de Pierre, François, sert 

d'interprète en quelques occasions, et deux enfants de Françoise et Pierre devie~ent 

interprètes: 

Françoisc. tic même que son mari. servait frCquemrnent d'interprète pour Ies indiens 
auprès des autorités anglaises et françaises. Lorsque les indiens de la rivière St-Jean 
voulurent protester contre les empietcmcnts dcs arpenteurs anglais. ils déléguèrent 
Piene comme interprète 3 Annapolis avcc leur chef Francis Germain et le capitaine 
Pierre Jacques. 271 

Pierre est une figure d'autorité et a la confiance du gouvernement d'Annapolis. En effet, il 

est témoin et interprete lors du procès d'un homme nommé Gautier. Ce dernier aurait mis  

des troncs d'arbres au milieu de la route pour empêcher les Anglais d'avancer vers son 

village. Le gouverneur demande ainsi à Pierre si la route était dans cet état plusieurs jours 

avant Comme mentionné, les stratégies éducatives servent a perpétuer 

i'habitus. Un exemple frappant est celui de Frédérick Armand Robichaud. Ce dernier se 

269~em coiifdrence est repmduite en entier à l'annexe C. 
2 7 0 ~ ~ ~ ~  18 juin 1737, p. 17. 
2 7 1 ~ .  Robichaud, Les Robichaud, ouv. ci&!, p. 202. 
2 7 2 ~ ~ ~ ' s  III, p. 262. 
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retrouve interprète lors de la visite de Monseigneur Plessis de Québec en Acadie, parle 

«très bien l'anglais, le français et le micmac, il acquit vite un ceriain prestige et devint 

capitaine de compagnie dans la milice du bataillon de  lare))^^^. II est intéressant de 

constater l'effet et toute la portée que peuvent avoir des stratégies éducatives. Ici, 

Frédénck a repris l'activité de son aïeul François Robichaud. 

Prudent et sa famille sont en pleine ascension sociale. Ainsi, lors de la signature 

du serment d'allégeance en 17 15, Prudent 1 est le premier signataire sur la liste: 

Moy je prornes sincenement Et je jure que je veut Estre fidelle Et enir une veritable 
alegence a sa majeste Le roy Gcorgc tan que je sere a Lacadie et nouvelle Escosse Et 
qu'i1 me sera pcrmy de me retire La ou je jugeré a propos aver tous mais Bien meuble Et 
Effet quant je Le jugeré a propos wn que nulle personne puise man ~ n ~ e s c h é . ~ ' ~  

Normalement, les premiers signataires de documents officiels sont les plus haut placés 

dans la communauté. Ainsi, nous pouvons croire que Prudent devient au fil des ans un 

homme important, respecté et influent dans la communauté. Suivant son nom viennent 

ceux de Charles Boudrot, Charlle Guillebeau, Jacques Bourgeois et Charles Belliveaux. 

D'autres signataires sont Charles Robichaud et Charles Melanson. Cependant, François 

Robichaud, présent sur la liste, ne signe pas.275 

Au fil du temps, les Robichaud accumulent un capital matériel considérable. En 

effet, peu avant la déportation, ils sont considérés comme une famille fortunée: 

The Board thereupon Considering the Smallness of teh Quantity and the Poverty of 
these inhabitants for whom it m a s  Shipt And the Mr Robichaud was the Only Person 
Arnongst then that couid best spare whas was for him, And were therefore of Opinion 
that füs Honour might lodge Mr. Robichaus's in the Sotres till his Reninie from Mines 
And then either to B o r n  it or to bu). it As Necasity ~epuired.~'~ 

Louis Fontaine raconte lui aussi une anecdote qui présente les Robichaud comme une 

famille riche: 

2 7 3 ~ .  Robichaud Les Robichoud,. ouv. ci,P. p. 164. 
274~01. d m  inédits, tome 1, p. 110. 
2 7 5 ~ 0 ~ .  d m  inétiits, tow  1, p. 1 10. 
2 7 6 ~ . ~ ~ ' s  III, p. 203. 
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Quelques temps avant la dispersion des Acadiens, le curé Desenclmes. ctiièbre dans les 
postes de l'Acadie, donna à la SaintJean-Baptiste une tournure prrrticulière. Aynt 
appris que l'une de ses paroissiennes, Marie-Thérése Robichauâ, filfe d'un riche 
marchand de l'endroit, avait un magnifique châle de gros naples ou de soie, il fit venir 
Ia jeune fde, lui reprocha son luxe, et l'obligea de donner son chale pour senlr au feu 
de joie à la ~a in t - l ean -~a~ t i ae .~"  

Résumons ainsi cette première partie sur les stratégies éducatives des familles 

Petitpas et Robichaud. La trajectoire des individus dans ces familles est semblable. Leur 

position sociale de départ n'est pas élevée. Puis, les pères commencent à cumuler de 

petites charges, qui, avec le temps, prennent de l'importance. Leur connaissance de 

l'anglais leur permet de s'associer avec le pouvoir établi à Annapolis Royal, et Louisbourg 

les appelle pour leur rapprochement avec les Amérindiens. La population acadienne 

nomme des individus de ces deux familles pour les représenter en tant que députés. Enfin, 

ils sont appelés pour servir d'interprètes lors de rencontres entre la population et les 

gouvernements. Leur position sociale en est ainsi affectée et c'est par des stratégies 

éducatives que cette nouvelle position dans la société est transmise à leurs enfants. 

De plus, un autre type de stratégies est utilisé par les deux familles. Les stratégies 

scolaires sont comprises à l'intérieur des stratégies éducatives, sont décrites ainsi par 

Pierre Bourdieu: 

L'intérêt qu'un agent (ou une classe d'agents) porte aus «étudesu (et qui est, awx le 
capital culturel hdritd. dont il dépend partiellement. un des facteurs les plus puissants de 
la réussite scolaire) d é p d  non seulement de sa réussite scolaire actuelle ou escomptée 
(c'est-à-dire de ses chances de réussite étant donné son capi culturel) mais aussi du 

%8 degré auquel sa réussite sociale depend de sa réussite scolaire. 

Des stratégies scolaires, l'an de signer est sans doute, pour cette période, un des plus 

important. Malgré la détérioration de I'alphabitisation en Acadie, les enfants de ces deux 

familles continuent a pouvoir écrire et cette aptitude est visible par leur présence en tant 

que témoins lors des cérémonies religieuses. À Port-Royal, Marguerite Petitpas, époux 

2 7 7 ~ . ~ .  Fontaine. l'qvrgesdu Sieur de Dikreville cn.4codie. Quebec: 1rnp"me"e A Côté et Cie. 1885. 
. 158. 

P78P. Bourdieu, La noblesse ... , ouv. Bti. p. 393. 



de Claude Guédry, signe très souvent lors des baptêmes. Son paraphe est très bien 

formé.279 Dans les années 1730-50, Geneviève Petitpas, la petite-fille de Pierre, est très 

souvent marraine lors des baptêmes a I'Ile Royale. Qu'elle soit marraine ou simplement 

témoin, sa signature montre une certaine élégance.280 Sa soeur Marie signe assez bien 

lors de son mariage à Robert Mulot, fils d'un marchand bourgeois.281 

De plus, Isidore Petitpas, fils de Claude, fait des études à Harvard: 

According to Saintoide, Petitpas also received 2,000 livres €rom the Massachussetts 
Council to w a n  the Milanaq from their loyalty to the French. As part payment for his 
senices, the Council agreed in 1719 to undertakc the &cation of Petitpas' youngest 
son, Isidore, then 17 years old at Harvard College for four years. The young Petitpas 
was Id ed nith the Rmerend John Lweret until at Icsist June 8 of the following 
year. 2 8 6  

Nous pouvons aussi croire que l'autre fils de Claude envoyé en France par Saint-Ovide de 

Brouillan vers 17 18 est Joseph ~ e t i t ~ a s . ~ ~ ~  En effet, c'en prcbablement grâce à cette 

éducation en France qu'il gagne l'estime de l'abbé Maillard. Rappelions que Joseph est 

navigateur et qu'en 1760 ce dernier le recommande comme interprète au gouverneur de la 

~ouvelle-Écosse.284 Joseph recommande aussi son jeune frère Louis au services de I'abbé 

Maillard, dont il deviendra Faide et commensal et règlera même la succession de i'abbe. 

Cette aptitude qui semble naturelle pour les enfants Petitpas est un exemple de la 

transformation graduelle de i'habitus primaire. 

Les Robichaud utilisent aussi des stratégies scolaires pour leurs enfants. Lors du 

baptême de Madeleine Robichaud, son père François, ainsi que son parrain Prudent et sa 

marraine Hemiette Petitpas signent.285 Au baptême de Dominique, fils de Prudent et de 

279~rchi~es  des colonies, Registres & Port-Royal, 1702 - 1728. cohniltées au Centre dlé<uda 
a dienrus. 
2BArchivcs des colonies, Série G1, vol. 407.408, consultées au Centre d'4tudes acadiennes. Pour un 
xempk en particulier, voir le baptême & fils & Jean L o d  Paset, le 25 man 1738, ~ol.  407. 

iArchivcs &s colonies, Sr* Gl , vol. 408, le 8 juin 1750. 
2 8 2 ~ .  W. Wicken, &ncountcn nith...», thPse cil&, p. 394. 
2 8 3 ~ t ~ i d e  de Brouillm d dionseigneur, Ile Royale, 3 nmembre 1728. Archive des colonies, série 
C l  lB, vol. 10, fol. 67 a 69, consuitées au Centre d'études acadiemes. 
2 * ~ ~ .  Leblanc, Petitpas ..., ow. citk., p. 62. 
285Archives colonies, Registres & Pûrt-R@, 1702 - 1728, le 20 man 1718, consultées au Centre 
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Marguerite Bourgeois, les parents signent, ainsi que Louis Robichaud le parrain et 

Marguerite Robichaud la marraine.286 Prudent Robichaud I utilise des stratégies scolaires 

pour ses enfants. Donat Robichaud explique: 

Grâce à sa modeste fortune, il procura une excellente instruction à ses enfants, Pmdent 
'cdier, ce qui leur permettra de devenir dans leur milieu estimés et 

et influents. Louis %? 

Ainsi, cette bonne éducation élémentaire permet à Pmdent II de faire prospérer le 

commerce de son père.288 Il recrée lui-même cet aspect de son éducation en envoyant sa 

fille ~ane-~l izabeth au couvent des soeurs de la congrégation Notre-Dame de 

~ o u i s b o u r g ~ ~ ~  Elle devient par la suite religieuse. Cette prise de voeux est intéressante. 

Une hiérarchie existe dans les ordres et souvent les soeurs proviennent de milieux 

privilégiés. Ainsi, par son intégration dans la société couventine, ~arie-Elizabeth éclaire 

Ie statut de sa famille dans leur communauté. 

Ces stratégies scolaires permettent aux parents et aux enfants de transformer leur 

habitus et ainsi s'établir comme une famille instruite. Comme l'alphabétisation est en 

déclin durant la période précédant la déportation, la connaissance de l'écriture par ces 

familles montre une prise de conscience de son importance. 

3.4 L 'épreuve de 1 755 

Encore une fois, nous pouvons vérifier la mobilité sociale des interprètes 

Robichaud et Petitpas avec leur traitement lors de la déportation de 1755. La situation 

des Petitpas à cette période est peu connue. Toutefois, certaines familles doivent rester en 

~ouvelle-Écosse parce qu'en 1760, l'abbé Maillard recommande au gouverneur Lawrence 

de la ~ouvelle-Écosse d'accepter les familles de Louis et Joseph Petitpas comme 

d'études acadiennes. 
286~rchiws des colonies, Registres de Port-Royal, 1702 - 1728, le 25 octobre 1723, consultées au Cenm 
d'é des acadiennes. 
28%. Robichaud, Les Robiehoud. ouv. ciié.. p. 157. 
288~bid, p. 159. 
2 8 9 ~ .  Basque, Des homrries ... . ouv. citd, p. 8 1. 
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interprètes des langues amérindiennes Sa recommandation ne s'arrête pas la. En effet, il 

demande aussi que leur oncle Jacques Petitpas et son fils Jean-Baptiste soient acceptés 

comme constructeurs d ' a b o î t e a ~ x . ~ ~ ~  Ces derniers continuent d'effectuer ces travaux, 

ainsi que la réparation de divers bâtiments jusqu'en 1771, où ils reçoivent une concession 

temt~riale?~ l Louis réside encore en ~ouvelle-Écosse en 1 76 1 lors de son manage à 

Marie-Josèphe Dugas. En 1762, il est commerçant à Halifax où il effectue des échanges 

commerciaux entre Halifax et Boston avec son navire, le Lorgspice. En 178 1, Louis 

Petitpas retourne finalement sur sa propriété au Cap Breton, plus précisément à Port- 

~oulouse. 2g2 

La famille d e  Barthélémy Petitpas est moins chanceuse. En effet, Barthélémy 

décède lorsqu'il est prisonnier à Boston en 1747, suite à sa capture lors de la conquête de 

I'Ile Royale en 1745. 11 était alors pilote côtier pour la France. II n'a pas été relâché lors 

de l'échange de prisonniers car il m'avait pas le droit de renier son allégeance et passer au 

service du roi de   rance»^^? Sa famille continue d'habiter à l'Ardoise, sur I'Ile Royale, sur 

les terres de son beau-père, jusqu'à ce qu'elle parte pour la France suite à la prise de 

Louisbourg par les Anglais en 17%. 

La famille Robichaud s'en sort assez bien lors de la déportation. En 1755, Prudent 

a 86 ans. Il est embarqué sur le Pembroke, un navire utilisé pour la déportation des 

Acadiens d 'hapolis.  Il se dirige vers la Caroline du Sud lorsque des déportés, dirigés 

par Denis Petitot dit Sincenne, le neveu de Prudent, s'emparent de l'équipage. Prudent 

décède en 1756 lorsque les Acadiens se dirigent vers la Nouvelle-France par la Rivière 

s a i n t - ~ e a n . ~ ~ ~  

290~-~. Leblanc. P e t i t p  .... ow. &O. p. 62. 
2 9 1 ~ . ~ .  Melanson, GeneaIogies ..., ouv. cité, p. vi. 
292~bid, p. ii - iv. 
293~. Pothicr, ~BuihClhy ... », art. cite, p. 555. 
294~. Basque, Des honmes ..., ouv. àtd ,  p. 82. 

100 



Son fils Louis est beaucoup plus chanceux. En effet, il subit, selon Maurice 

Basque, un ((traitement de f a v e ~ n ) * ~ ~ :  

Gricc i ce lien de parenté plizaberh Winniet] et aus senices qu'il m i t  rendus aux 
Britanniques du lieu. Robichaud put choisir le lieu de son exil. Son chois se porta sur 
le Massachussefts et plus particuliéiement  ost ton.^^^ 

II survit bien, s'étant trouvé du travail. Le gouverneur, ayant décidé que les Acadiens ne 

pouvaient plus habiter Boston, renvoie à Cambridge. Suite a de nombreuses plaintes qu'il 

ne pourrait subvenir aux besoins de sa famille dans cette ville, le gouvernement lui trouve 

une maison et lui offre une aide financière pendant onze ans.297 Maurice Basque conclut: 

De façon gcncrale, la famillc de Louis Robichaud f i t  assez bien traitée cn tcrrc 
&esil.[...] Louis parlait et écrivait l'anglais et. dc plus. possédait une ascendant certain 
sur h population acadienne transplantée au ~ a s s a c h u s s e t t s . ~ ~ ~  

Ainsi, les familles Petitpas et Robichaud ont eu une certaine chance lors de la 

déportation. Pour les Petitpas, ce sont surtout leur connaissance de l'environnement et 

leur rapprochement avec l'Abbé Pierre Maillard qui leur ont permis de rester sur le 

temtoire acadien suite aux années 1755 et 1758. Pour ta famille de Louis Robichaud, 

c'est son statut en tant que personne idluente dans la communauté, ainsi que sa 

connaissance de I'anglais qui permet a sa famille de se retrouver dans un milieu privilégié 

en Nouvelle-Angleterre. 

3.5 Con clusion 

La reproduction du capital familial permet aux famiIIes d'interprètes Petitpas et 

Robichaud d'élever leur position sociale en Acadie. Ainsi, comme le mentionne Lorraine 

Gadoury, des individus réussissent, malgré leur origine roturière a s'intégrer à la noblesse: 

«Ces circonstances se situent habituellement sur deux plans: mariage et fonctions, et se 



retrouvent chez i'individu qui, soudain, s'extirpe de sa condition En utilisant 

deux types de stratégies, les stratégies matrimoniales et les stratégies éducatives, les 

familles Petitpas et Robichaud ont réussi leur ascension sociale. Elles ont utilisé les 

stratégies matrimoniales pour augmenter et consolider leur réseau d'alliances avec des 

familles acadiennes riches ou influentes dans leur communauté. De plus, ce grand réseau 

familial sen aussi de soutien et de banque de ressources pour leur ascension. 

Conjointement à ces stratégies matrimonides, les deux familles ont utilisé des stratégies 

éducatives. Ces stratégies, qui ont pour but de modifier l'habitus primaire des familles, 

permettent une différence générationnelle qui se traduit en mobilité sociale. À l'intérieur 

même de ces stratégies se trouvent les stratégies scolaires. Ces dernières sont aussi 

utilisées par les familles Petitpas et Robichaud et leur permettent de se distinguer comme 

familles instruites. 

2 9 9 ~ .  Ga&-. L<1 noblesse ..., ouv. Ut&, p. 45. 
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Nous avons tenté de montrer que le fait d'être interprète, soit de posséder la 

connaissance d'une langue autre que celle de l'administration officielle, en plus d'une 

maîtrise de cette dernière, favorise une mobilité sociale. Nous croyons que quelques 

familles, ayant le privilège de posséder la connaissance de l'anglais, du français et d'une 

langue amenndieme utilisent ce capital, et la confiance du gouvernement et de la 

population qui en résulte, comme une des diverses stratégies de progrès. Ces stratégies 

sont souvent utilisées inconsciemment, selon l'adaptation des individus à leur 

environnement social. Elles ont pour but, effectif ou pas, de conserver ou élever la 

position sociale des familles ayant un capital privilégié à exploiter. 

Pour les quatres familles servant de modèle pour iUustrer cette mobilité, les 

d'Entremont, les Le Borgne de Bellisle, les Petitpas et les Robichaud, la connaissance de 

l'anglais, apprise lors de leurs échanges avec Boston, leur permet de se distinguer lors de 

la prise de la ~ouvelle-Écosse par la Grande-Bretagne suite au traité d'Utrecht de 171 3. 

Cette connaissance favorise un rapprochement avec le pouvoir nouvellement en place. De 

plus, leur utilité pour le gouvernement est accrue par leur connaissance d'une ou de 

plusieurs langues amérindiennes. Plusieurs langues amérindiennes sont pariées par les 

populations autochtones en Acadie. Le rni'kmaq est la langue la plus répandue. C'est 

cette langue que les interprètes connaissent le plus couramment. Ensuite vient l'Abénaki, 

surtout parlé autour de la rivière Saint-Jean. Puis, le malécite, qui e a  la moins parlée. 

Tous les interprètes provenant des quatres familles mentionnées connaissent le mi'kmaq 

grâce à leurs contacts fréquents avec cette nation ainsi qu'à leur commerce. De plus, les 

interprètes des f d e s  d'Entremont a Le Borgne de Bellisle connaissent I'abénaki suite à 

leur aiIiance avec les filles du seigneur et chef abénaki Jean-Vucent dqAbbadie de Saint- 

Castin. Ces dernières transmettent leur langue maternelle à leurs enfants et cette 

co~aissance doit ensuite être incluse dans le capital symbolique des enfknts. Barthelémy 
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Petitpas connaît, en plus du mi'haq, le malécite. Ainsi, plusieurs familles qui se 

démarquent comme interpretes ont la particularité de maitriser plus qu'une langue 

importante dans la colonie. 

Cest sans doute cette distinction qui les rend intéressants tout autant pour 

l'administration de la ~ouvelle-Écosse que pour celle de ItIle Royale. En effet, tandis que 

Louisbourg n'a pas besoin d'intermédiaires avec sa population acadienne, elle doit tout de 

même communiquer avec les Amérindiens. C'est la raison pour laquelle elle fait appel à 

des interprètes. Toutefois, au lieu d'appeller des interprètes de manière sporadique 

comme le fait le gouvernement d 'hapol i s  Royal, celui de Louisbourg, pIus 

particulièrement sous le gouverneur Saint-Ovide de Brouillan, donne un titre et un statut 

officiel à ses interpretes. Ainsi, au moins quatre individus se font nommer Interpréte des 

Smvages. Premièrement, le noble Charles de saint-Étie~e de la Tour le reste pendant 

quelques années, jusqu'à son décès. Puis, J e a ~ e  d'Entremont Du Pont Du Chambon 

demande à recevoir cette nomination. Elle la détient pendant quelques années, jusqu'à ce 

qu'elle lui soit retirée parce qu'elle est une femme et que les Amérindiens ne peuvent plus 

faire confiance a une femme. Enfin, au décès de CharIes de saint&tienne, Claude Petitpas 

est nommé hiterprite des Sarrifages. Toutefois, son décès, trois ans plus tard, laisse la 

position libre. Alors, son fils Barthélémy en reçoit les bénéfices. 

Les interprètes, ces individus appelés par le gouvemement &Annapolis Royal ou 

de Louisbourg, effectuent plus d'un type d'interprétation. En effet, certains ne font que 

représenter des individus lors de conflits, tandis qu'en d'autres occasions, ils sont présents 

lors de rencontres officielles entre les populations acadiennes ou amefindiemes et le 

gouvernement. De cette manière, plusieurs sont présents lors de la signature de traités de 

paix entre la ~ouvelle-Écosse a les Amérindiens. Toutefois, leur occupation la plus 

courante est de servir d'intermédiaire entre l'administration de la ~ouvelle-kcosse et la 

population acadienne. Cette dernière, qui ne parle pas ou peu anglais, fait aussi appel à 

des interprétes Ionqu'elle veut faire des requêtes au gouvernement. Pour leurs charges, ils 
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reçoivent un assez bon salaire. Ainsi, les hterprètes des Sairvages gagnent 300 livres par 

année, ce qui est un salaire comparable à celui des missionnaires, des chirurgiens et des 

petits officiers. Par ailleurs, certains travaillent à la tâche pour l'administration anglaise et 

recoivent 3,6 livres par pétition ou rapport de réunion du Conseil. L'occupation 

d'interprète, ajoutée au capital familial, ofie à ces individus une reconnaissance dans leur 

communauté. 

Les membres des quatres familles d'interprètes mentionnées contractent souvent 

des alliances matnmoniales intéressantes. En effet, les stratégies matnmoniales permettent 

aux familles de consolider ou élever leur position sociale dans la société. Les 

d'Entremont, famille à l'intérieur de l'élite acadienne, cherchent à conserver ce statut en 

s'alliant B d'autres familles nobles ou ayant une certaine influence. Elle va parfois chercher 

des alliances à l'extérieur de son groupe social à cause de la population restreinte dans 

cette région. Toutefois, les familles avec lesquelles elle s'allie aspirent à faire partie de 

l'élite et ont des attributs intéressants. Les Le Borgne de Bellisle, des seigneurs acadiens, 

cherchent des alliances avec des nobles pour accroiire leur statut. Cette famille s'allie 

parfois aussi à des familles ayant des ressources matérielles. Les stratégies matnmoniales 

des familles Petitpas et Robichaud servent leurs projets d'élévation de leur position 

sociale. En effet, ces deux familles ne font pas partie de l'élite à leur amvée en Acadie. 

Ainsi, leurs alliances matnmoniales sont plus disparates. Tout de même, elles ont 

tendance à s'allier à des familles influentes, de petits commerçants, de petits 

fonctionnaires, et même, seigneuriales et nobles. 

Ces quatre familles comptent aussi sur des stratégies éducatives pour élever leur 

position sociale. Ces stratégies transforment le patrimoine familial des famiiles pour la 

génération suivante. Elies prennent pour acquis que les agissements des parents 

transforment les habitudes, et que les actions entreprises par des parents qui s'adaptent aux 

conditions matérielles, économiques, culturelles et sociales ont un impact sur leurs 

edants. Ainsi, la position sociale acquise des parents, devient naturelle pour les enfants. 
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C'est dans cet esprit qu'une éducation est toujours liée à une position sociale, la mobilité 

d'un parent devenant celle de ses enfuits. 

Ces quatres familles ont des points en commun. Le premier concerne le cumul des 

charges qui permet aux individus de varier leurs activités et de se rapprocher du pouvoir 

en place, en plus d'accroître leur capital matériel. Les d'Entremont, avantagés par la 

position de dépm de Philippe Mius, continuent dans cette voie pour consolider cette 

position sociale. Ce dernier est baron de Pobomcoup, procureur du roi, lieutenant-major 

et commandant des troupes. Son fils Jacques est seigneur et baron de Pobomcoup, CO- 

seigneur de Port-Royal et de l'Acadie, et interprète. Certains de ses fils, tels Charles et 

Abraham, sont députés des habitants de leur communauté. Tous font du commerce et de 

la pêche. Leur héritage linguistique, l'anglais, le rni'kmaq et l'abénaki, est perpétué 

pendant plusieurs générations. Emmanuel, le premier Le Borgne en Acadie est 

gouverneur de I'Acadie, marchand, banquier et chevalier de l'ordre de Saint-Michel. Son 

fils Alexandre, premier d'une lignée d'interprètes, est de plus gouverneur suppléant de 

I'Acadie et seigneur de Port-Royal. Son fils Alexandre est commerçant et interprète. Ja 

fille Française l'est elle aussi. 

L'irnporîance du cumul des charges prend une dimension particulière pour les 

familles Petitpas et Robichaud. Les chefs de ces familles sont tous deux des laboureurs au 

départ. Leur trajectoire est similaire. Claude Petitpas, Sieur de Lafleur, est greffier, puis 

notaire royal. Son fils Claude est marchand et capitaine de goélette. De plus, il reçoit le 

titre d'I~~terprète des Sauvages. Plusieurs de ses fils sont aussi navigateurs et interprètes. 

Barthélemy est de plus marchand et pilote côtier. Louis est député ainsi que l'aide de 

Fabbé Pierre Maillard. Étienne Robichaud est lui aussi laboureur. Il s'intègre aux familles 

fondatrices de l'Acadie. Ses fils sont très présents dans leur communauté. Prudent est 

interprète, député, syndic et chef du conseil fiançais d'Annapolis, juge de paix, messager 

et collecteur de rentes. Prudent ï I  est marchand, député, propriétaire de bâtiments, 

messager et interprète. Cette famille accumule ainsi un grand capital matériel. 
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Le second point commun est l'utilisation de stratégies scolaires. Malgré un déclin 

de i'aiphabétisation suite à l'arrivée des Britanniques, ces familles gardent au contraire 

I'habilité de signer. En effet, les hommes et femmes des familles d'Entremont, Le Borgne 

de Bellisle, Petitpas et Robichaud, perpétuent cette connaissance. Leur signature est 

visible soit dans les registres de baptêmes/mariages/sépultures de Pon-Royal ou de 1'Ile 

Royale. 

Ainsi, la connaissance des langues parlées en ~ouvelle-Écosse et à I'Ile Royale 

devient le capital symbolique des interprètes. L'occupation d'interprète devient ainsi Yune 

des stratégies utilisées par ces derniers pour consolider ou élever leur position sociale. 
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Anncre Conférence du 9 août 1717 entre le gouverneur du Massachussetts et les 
Amérindiens de l'Est, 1 

George Town 

A conference of His ExcelIency the G O V E R N O u R, 
~ 6 t h  the $~c&.lns and Chief Men of the Eafiem 
pnbianS .. 

m 
* 

I S Excellency bcing Arrived kere in His M i e  fty 's 
; Sliip the Squirrel, the Indians lent a Me n' age to 

him froin Puddle/toncr-Ifland, ( wheri: t l i q  wtre 
aflèmbled ) Defiring to know when it would be his 
Excel~e*yPs j$eaiure that the thould attend him. - - - - - - - - - - 

- - - r -Mis Excellency told th& at Th% a C  odC this Aftërii&ii, 
whcn hc would order the ~nion$lag,g to be dit  lnyed, at the S Tent ~re&çd near Mt.Tdtts hisiHoule, And or ered a Britiik 
Fhgg to' be dclivered to the Indians for them to wcar when the 
came, in Token ofihcir SubjeCtion m His MajcQKing G E O R G ~  

At the Time appointed, thc Flag being fit up, the Indians 
forthwidi cameover, with the Btitifh Flagg in their headmoit 

'Great Britian, Public Record Office, - . Col~nial Office 5, vol. 868. folios 195 - 20 1. 



'6 Build on tliat Foundation. _ _ 





~ ~ ~ ~ ~ b a k  amôag p u  to teach yout Cllildtcn, and t b t .  1 
boec and expe& thar rhey Treae tliis Protefiant -Mifhnary ~ i t h  
, affe&ion and rcrpc& not- only fortkt hkc- of the King3 

~ ~ ~ e r n m e n l ,  b\it of  lÙ9 own ~~iarach!r, H6 being -a Minifiet of 
- 3 c ~ r 3  Cbrijl oor only Lord aiid . . SPY . ioui, ..  ho ... . Wtl - .  Jydgc t l c n  

us at the lafi Darfa O TCI( 
- 

Tc11 t h ,  TIiat the Engldh Sciilerncnu chat have latcly é:sn 
nudc iii tlicfc Ealtcrn Parts, have bccn promoted partly on thei; 
accounts, and chat ihcy will find the bcnefic o f  tlicm in having 
Tradc brouglit fo t h ,  befidc~ tlie rdvanragc of the Neige-' 
boutliood and Converfacion of the *Englilli, ro whom 1 Iiavc 
~ i ~ r c r i  f i r i& Ordcrs, char k y  bc very jult and kind CO the Indi. e .  
ans, upon dl accounts, and tlictcfore if at any timc, thcymccc 

< wicli any Opprcfion, Frrud, or unfair Dcaling, ftom tlic Englim 
in ony of thcir affairs; k t  them mrke thcir Cornplaint CO any of 
îny Officcrs Iicic, and then 1 hall foon'heri of ir, and takc 
fpccdy and cflc&udcarc CO do thcm right. Or if upon any 
greac occafion, thcy chu6 CO rend any of their Body to me di- 

< reétly tliey hall bc vcry wclcomc. 1 hall always bc rcady to* 
! prote& and aniR tlicm, Foi 1 would have them look upon tlic 

Englifh Govcrnmciit in A7m-~iglnizd as their grcar and rare 
Shciterl 
Tcll chem, ' Tliat if thcy liave any thing fit, or reafjonablc to 

ask of mc, nt tliis timc, thcy hall be ver welcomt*to 1ay jt 
before me, and 1 hall give it al1 due con ? tderacion, and chat 1 
cxpea an. An1 wcr fiom tliem CO wliarI'hve-faid;- - - 
Tcll tlicm, It~terpreter, Thar in Tolien of my gceâi linceci; . 

cy and affcaion to clicrn, 3ud 3s an carnefi of my furuic Jufiicc 
nud Kindncfs to tlicm, 1 licre give my Xand CO tlicir Sachems, 
: and Cliicf Capcains. 

 lien Iiis Exccllcncy taking an Englifh, and an Iadian Bible in 
his Hand, bid che Intcrprctcis tell them chat hc gave them thofe 
Bibles, and lcft thcm witli Mt. Baxter the ic  MiniRct, for t l ~ e t  
Infiiudion, w l ~ e n e ~ c r  thcy - dchc ro be Taught. The Minificc 
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We are not now p p m d  to aoîwer what yout E~cellcncy 113s 
raid ta us ; But hall mit  on youi Exccllency again to Mortow. 

t G w e r n w ,  It i s  wd! : At what t i m ~  1 
Jfiwurna, WC derire his Excellcncy ro Appeint tho time. 
Gm. Lct thcm corne about Ninc a Clack, ohm they will Tee 

:lie Flag fet iipa 1 will give them an Ox for Diinet, and let tlicm 
çnd iomc to KiU, and Drefs it. 
Ifi. Wc arc rery thankful' tb your Excellcn.cy, foi îomc of us 

lave had littlc*io cat for thdi two Davs. 
Then tlieIndians took lcavc and Witlidrtw, 

Aug,~otb .  r717. 
He Eight Sachues, and chiclcaptains that Anended Ycfier; 

day ap carcd again Hnth fume othct *Principal Indians a$-- k. p p p p - - - - - - - - - - - - -  

- - - - -  

:m nyingt m; 8" - I r. IC is a grcar'favour of GQD we bave this Op~oicunitp to - 

rait on your Excellncy, and 'WC have out Anfwers teady. 
(Jov. Let them Speak; 
J". We have done wit6 . the Treaty at PiJntciqrr~ ; and now 

cocced*ta a &W O&. 
Gm. ~ h e y h t i f y ;  and CoPfirm former Tteaties ? 
m. W s ,  W&:BQ: 
His Exceiieficy O~dcrcd the Ptincipal Articles ~f th& Subrnif- 
.on a t  P@dqicn,to'be*Read and Xnterpreted to chem : And tlien 
isk'd rhem, Whethcr they .did remember & acknowledge tliem t 

And che0J[ndians ~ a f w e t d  They did. 
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tliings wfil bc W C ~ L  
Gtv. Tc11 tlicm if tlicy. bcla~vc t~cmfclvcs well, 1 hall u k  - 

' 0  

tlieni kindlr - . . . 

W .  We iave liad the famc ~ifcqutfe from d i c r  Governours; 
3s from YOUI Excellcncy : yod wc Iiavc fiid the fi mc, ro- them ; 
Othec Govcriiours bave faid to us that WC arc under no orhcr Go- r. 
vcrnmenc but our own. , - I 

Gav. How is  tliat t 
8 

~ i .  W; Pray leave to Speak out: Your Exccllency was ples  
fcd to fav tliac w e  nrufi be Otcdient to KING GEORGE, . _ _  wlii& - - 

yc fliall If WC like tlic Offcrs made us. 
- - G~vrT4lrcy --mufi be-Obedinir. to -~$ING$EQRGE,:-~~~ - - - - -  a11 
j u R  Oflcrs and UPgc fliall bc givcn dicm. . .  

W. WC will be very Obcdicnt to clic. KING, i f  WC arc iior 
eMqlcfked in tlic lm yrovcmcnr of oor   an di. ' - .. ' . 

Gw. ~ l k y  hall not bc Intcrrupted in the Improvemenc of tlicir 
Lan& ; end die Englini muR iior be Moleficd b$@tlicm in tlieirr. 

Wi. WC arc plcarcd with die libcrty yout Exccllency gives us, 
~f&ing Mention of ony wrong WC bovc fuffcrd. 
' Gov. Tliey mu! .DcTi& from any Prctcofions to ~ h d s  whicl a #  

.&t Englih own, O- . . We Pray Ieave'to'go on id oder with out Adyet 
G.uu. Let cl?cm.go on.: 

1%- 





Gdv. Tell them tliey ndk bi%iifiblc and latisfied tliat the 
own this Land, and have DCC~S thnt fhew, and k t  forrh 

thar Purchafe ftom their Ancefiors. And we will not bc mo- 
lelted in our Iinprovement of them, And the bal1 noc bc ma- 
Jeficd in the iiu rovernent ofthc Lands that long to them. P L 

'Tell tliem al O, That Cornplaints atc maee to înc that fome 
ofrhem Iiavc violcntly okcr. things froni fomc of the Englifh, 
as the Meat out oftheir l>ow, and otber things which is CODI 
crary to thc Law of  COD aiid Man, and thac they had forbid the 
Eiiglifh Planting on thcit own Lands, and that the Night I t 8 m  
laft tliey had killed fome of the Young Cactel belonging to the 
Eiiglilh, ( which indeed thcy had fidt infomied of, and deficd 
forgivenefs ) al1 whidi i s  contrat CO rheir Articles. Y 7% We defire time to confu t: . . 

Gw. They iiirv have it, but tell them. 1 expeâ to 
fze themagain at ~I i ree  a Clock, witk a poGtive Anfwer about 
the Lands. And that they fhould always Mu& thtir Dqs, 
wlien thev corne upon the hngiiih Lands wfim aheir Cottle am. 
m. \& arc ver thankful that p u r  Excdlcnci gives us leavc 

to con fider, and - X i d 1  -attend yoor Exctllcncy a t * .  the tirae *ap. a 

pointed with Our Anfwcrs, for it is not a jeiting matta w t  am 
now upon. 

3 n CIock i n  tbc AJtcrnook- 
M. \Ve are willing to cut off our Lands as favk the Mills, 

and the Coab to Pcntnqtrid. 
60x1. TeIl thein wc defire only wbat is our ew.n,and that we 

will have. Ive will not wrong them, but wlirit is our *own -WC 
mill' 'be bMlen of, ' . 

H'i. It wns f3id ai  Cfifio Tmeaty, that no more Forts fhould 
be niadc, 

. 
. . 

Gov. Tell them the. Forts are not made for t'heir hurt, and 
th 
'th 

at 1 wonder they hould fpea 
e fecurity of both, we k i n g  
K i ~ g  GEORGE b d d s  whiit 

,k againfi them, whe 
a11 Subietts of Ener 
Forts he pieab  in his own Do- 



D o t  will we pirt with an Inch ofour own. 
m. wc hall have Filhing and Fowling whercvcr WC wil l? 
 m. It i s  frccly confcnted to, and they arc afuured of it. 
Then the Indians rofe up a t  once k withdnw, in a hafly a b q t  

inanlier wit%ut taking !cave, and left behind thcrn their Englih 
Colours, ~ c n i  ..- . . rniog .- to thck Head quarters a t Rd'dIe/lonc~-@nd. 

''Y' -.a - -  I a L - 



A i  ruh 1717. 

H 1s &celIency went oo board the S q u i d  Mul of Wu, and Ordered 
the Fore-to fiil to be b~fcd.  Whereupon a with twa I i t d ~ ~ ~  

b&ned on boasr& acbiowLdgcd the nideliefi Manne= ikcy w ~ r c  
guilty of Yefierday, and Pnfd tlir t the might fée his ErcelIeiicy again. d His Exceliency told t hem thcy hou1 if they itted thek uareafo~ble 
Prcteiifions io the Englifh Lands, and Cornpli%with what he had fiid, 
but i x ~ t  othenvik Which they romifing to do, Hi, Ercellen AP P pointing to incet tliein at Six a C ock. And the I n d h  DeCr 9 thcy 
inight Iinve the Bntiih Colours again ; tvhich wae &en to them, and 
thcy rcturned, 

And at thé- tiinc*3ppoiiited the Sachems, rid Priniipal Men came over 9 th the* Britifh Colours, leaving khid th in Wiwrrnm,becauk (as was 
faid ) he had tehaveà hirnfèlf fo impmperly Ydterday. . 

And they Appointed &mbmit theu S p k m  t 
@MT. We are very f otry for our rude Carri pe YeRerdaag, and pny 

i t  may Le for iven. As your Excellency fâid any thing ouid happen 
mi fi, It niou I d be rtttifid. . 

i i i  the Articles of Peace, tht the Engli Piould 
had done ; And we agree to thofe 

Articles & Confim them. . And Defite thc En l i b  may Settle as fat as 
evcr they have dolit. A d  ihen Prefented Wis Ernlkrry a Bek of 
Ifimpztrn. And kid wc Bcfire to live in Peace, 

Gou. Tell them, if thejt h ' t  begin the Quatre1 they hall Iiave nv 
ocdiin fiom ua 

&et@ WC defie t k t  by the f~vour of GOD, we mzy dwys live in 
peace and Unitp. . - 0 -- . * r... . . b .  

Gw. 



GOV; w c may uic A W C ~  .&;a: 9 
,W. If any of our Pm#c b 1 d  pui bc in CoMaand + i! 0 * 

.mr V&W, we d d y c  the Englilh to cltw thcm. 
G Q ~ .  AS l a g a s  thcy bchave theinMve3 kiddndi fiai1 be [ h c ~ : ~ ~  

done U done in the ,refence of GOD. f pkui ts of fome of t em, that they have 
A ~ S ,  Taken thc M a t  out of thtir 

there be no more fuch Miïcarriages : If a~iy of 
thm the fhodd be punirnad feverel y. 
rmy be 1! ent us. 
Traders h m  ihdl fupply thcm, 

G a  Ask them, What tliey wont mofi ? 
ette. ~n the Winter al1 necefhies are wanting , efpecially Proi.ifions 

a od ~rnrnuniùon. 
fupply them with whar 

that may firw US 41.. 
I go home appoiritcd, 

and ?leaiès a well. 
f u p p k  of Rade. 

inay bc iiear us,to Reprekii t 
happen. 

& ~ r .  We fhould be glad of asmith here, to iirenii our Guns. 
G m  Hese i s  one that has workad for gou and Coitiplaiiis Iic is i-lot 

paid for it. 
, As to that 1 don't k ~ w ,  but it is a long t h e  beforc ke !vil1 do 

our otk, and then he won't do it wcU 
Goo. If yoii take care to pay for your work, 1 hall Eiidcavour yau " 

have a good LnckmSmith 
& ~ d  . r r - r r e m *   CU lhm, tbt œ .. I thatik&m ... .. for th& - - . .  Pr~fk~~t,  - .  r 



E the Strb/cribm lei% Sacbm~ @ Ctiefrlfen o f t t c f i v e ~ l  Triber of 
Iiidians bclongitig trKcnnebeck, ~enobficut, pe wckit, Sam, a d  

0 t h  t be Ëaltern Parts of Hir M~jejly~~ Prmince ufore &id, taring bud tbe 

'i 
B 

f i  v m l  ~ r t  i c h  of t h  f i e  oing TIcaty d$i$tff &ad €Y friterprercd t u  lu, .. 
by n Si~orn Inttrprrter, ut t i z  rintc, Do A"pprm# *4; Reqgnizt, lZIt**U an- 
firm r/f,ad ewy tberaid ~ ~ t i c l u ,  ( exccpting on$ tbc Fourth @ Fifib d~ 
tirla, mbicl, relate ro t l c  RcRraim, und Limitutzon of T i  & Comttzctce 
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BMerc 33: Août 1727, Traité de paix entre les Anglais et tes Abénakis. 

TRAITE DE PA= ENTRE LES .WOLOIS ET LES ABENAIUS. 

C ~ k e  Bay, le ... août. 

Nous, sonssigni.~, certifions avoir entendu l'interprr t ation des actes ' 
écrits en anglais, où sont contenus les articles de pair pri3endÙs stipulés à 
Baston et confirmés à Kaslie Bay entre les Samages de Panaonamsk(! et 
Monsieur Dammer Lieutenant, Gouverneur GBnihal de la Nouvelle Angle- 
terre, laquelle interprktation a été faite en Inngne nbenaqaise en présence 
des chefs, des députCs et de plusieurs antres considérables du dit village de 
Panaonamské par deux des intarpriites anglois qui araien t iliterpret(! ces 
memes actes aux Saurages à Baston et à Cmke Bay. Lesquels ont snpprim(! 
ces articles couchés au commencement de ces memes actes, où IIAnglois fuit 
dire aux Saurages ; 

Qu'ils ~ i e ~ i n c n t  se soumettre à h i .  

Qu'ils se reconnaisseut les seuls auteurs de 13 guerre qui a ht(! eutre 
eux peudant ces quatre on cinq ans. 

. .  - .. .  .+ . .  . 
donnés arec leiri iekes na Roi 'd'bngle-terre, l'ont reconnu &UT lem Roi e t  r . :> ; :;, .": , . .  . . -  - . - , a . .  

se sont mie an kmbm da ses sujets. ' 

. . - m .  
v. I - - * * .  i.. . 

(&'ils I& &qloises. . . 
m. - b .  . - ,$$.&& ..-. ., 
ént $güi 'affiAi vs +t :d&fensive . . L  

.:~:,~~L~~;~~.~~~~.;.::,;~~.~~j~--:j.:,r..:.~t.~.L.~~.L .. * -  .%:,Y:---.:,:: .- - . .  - 
c, .* '.. - - :.- interpi* *&&& ont b-6 t*i-:ce,a-en 6 . .  . . . . ' . - . - -  

, .- P .  

. iCollection de dmtmenis reiafifs ti à'histoire de la Nowelle-Frm~ce, vol.IU, Québec: 
Imprimene A. Côté et Cie, 1884, p. 134 -135. 



1 . . - . . . . . . . .  , .,. 
. -., . . . . . . . . .  -.* , *; . ;i; . 4 . : . . ;Que les Sauvages .de Paoeouamak& étaient yenus saluer le ~onvernkr . . c -¶ :.:..,: 

- - ,  . . .  . . .anglais, ' faire la - paii avec lui, t t  ,ienonreler I'an~ienne- amitib qui était . x,.... 

eüpnravd entre ellr. . . .  . . 1 
I . .  

P& l'acte d'arxiinisté (?). et de pardon de 1s part du Iloi d'bngletene . .-., . - .... . 
. -..- - . . .  

on*. Sanrages par iëdit  goavernenr. eh conséquence des prétendna t d t b ,  . . . . . .  - . .- -. ., . 
I 

. . ..- 
1 .  L.7 --. 

les interpr~tes ang1oii n'en ont vouluefaire socnne interprétation. .. . .#:. 
1 

..e. 
' . .  - I - . ,  1 

Ceriifions de plas que les dits Saurages de ~kaoüamské nons ont 
protestg en présence de ces memes interpretes que ni eux Senrages ni les 
interpretes nnglois ne leur avaient jamais parhi des susdits articles, ,sinon - 
dans les termes postikieurs qu'on a rapport&s, et que les interpretes aiiglois 
ne leur araient jamais parlé sinou que d'un traité de cessation d'armee, de 
paix, d'accomodement et d'amitié entre ces deux nations. 

En foi de quoi nous aions signé le présent certificat et nons kmmes 
................. prOts de faire serment qne cela est ainsi, fait à Pnnaonamsk~ ce 

diiisi signé : 

J. S. H. D~savrs f?) DE ST CASTIN, 

Alexandre le BORGSE DE BELISLE, . 

Et plusieurs antres qui ont tomoign& ne saroir signer. 



-5 mai 1744, Conférence à Annapolis cotre Paul Mascarene et les 
Amérindiens. 1 

A Conference Held a t  Annapolis Royal on Saturday tlw fifth day of 
May, Between the Honble Paul Mascarene Esqr President and Commander 
in chie1 of his Majesty's Province of Nova Scotia dttended by the membcrs 
of his Majesty's Council and all the Officers Belonging to thc Carrison of 
Annapolis Royal, And Josepli son of Llic CliicI o l  tlic Rivcr SL. Johii's, 
Francois De Sal, Francois and Guillaume Quatre Patts, al1 four Delcgates 
from the Indians of said River, Prudent Robictiaux being the Intcrpreter. 

His Honour the President acquaintcd the above mcnt ioncd Dckgatcs 
that as he understood They Prcsentcd Tlicmsclvcs to tiiis Goveïiimt in an 
amicablc Disposition he Therefore Receiv'd Them as friends and Gave them 
his Hand as a Token of his Sincerity and Then Proceeded to confer as 
follows. 
Oinr in ciaicf What Particular Business Occasions your comeing Hither 
Jo~cph chi& ,t This Time? 
son spaking 
for the O C I ~ C ~ S  We corne in Behalf of al1 our Tribe of Indians Belonging 
Piacnc to the  River St. John, Sent by my fatlier Our chief, to Acquaint 

you that we have had News from Canady and from Boston 
by the W a y  of Penobscot that peace still continues bet~veen 
England and france but that at The River St. John's Thin@ 
are Variously Reported Whercfore we Desire to ICnow from 
your self Howe matters Really are. We arc as well Pleas'd 
to see the English Officers here assembled as if you were our 
own Cliiefs, Conceiving from Tlicnce tliat you Act in Belialf of 
his Majesty and that your Intentions are fricndly Towards US. 
Therefore diail Depend upon what you Tell us the same as if 
The King Himself should speak to us. W e  Desire to be Dis- 
patch'd as  soon as Possible and to be Landed on tlie other Shore 
as near our Home as Conveniently C m  tlic Rcnson for our 
Prcssiiig to Dcpart so soon k i n g  Owcing to tllc Irnpatiencc of 

As to your R C L U ~ - ~ I ~ O ~ ~  1 shall send you owr in onc of 
the Vessclls Employd by tlic Honblc Boarti of Oïdiiaricc in his 
Majcsty's Service which is to tic Lonticd witii Lime storie nt  
Musquash Cove. And I do Expect that so far froin Obstruct- 
ing thc Sd Busincss you will on the Conlrary assist t h n  as 
they will undoubtcdly Give you sornc Allownncc for your woi'k. 
1 would also Advise you to be Carcfull How you Mcarkcn to 
Reports of Consequence and Belore you Give crcdit to them 1 
wouid have you send to me to be Info'rm'd and you niay Depend 
upon my Tellins you the Rcal Tioutii. 

We are obiiged to you for This kind Treatment and maliner 
of sending us home which Mil be Regarded by our Brethren as 
if Personally Done to tliemselves, wIio upon our arrivai will 
Despatch Two Canoes to C'uiada to Inform the indians Therc 
of the friendly Reception you have Givcn us and the Kind Pro- 
posais of peace Ofkr'd us from tlie Government. 

'Nova Scotia Archives W. Ongirral Minutes of his Majesty'k Council ai Aiaqolis 
Royal, 1736 - 1749. @dit6 par Charles Bruce Fergusson), Halifax, Public Archives of 
Nova Scotia, 1967, p. 46 - 49. 
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somc Provisions and 1 Desiïe to see sou again Bcforc your 
Departure which a t  your Request sliall be with the utmost Ex- 
pedition and at furthest by Monday Next. 

Mondny tlic Scvciitli of May, 1744. liis Iio~iour Ilic Picsi- 
dent and Commander in chic1 Haveing Conven'd the Council 
who bcing AccordingIÿ Mctt and the aforcsd Dclcgates witli 
Prudent Ro bichaux- There In terprc ter also Prcscn t the Coli- 
fercncc Continucd as follows. 

G m m r  in Chicf M y  friends 1 have agreeable otir Last confcrence on S a t u -  
day Last sent for j70u to Acquaint you that tlic Vcsscll SKIS 
Rcady for your Embarcation and to Takc iny 1,c;ivc or you 
Bcforc your Dcpiirturc. And tliat if you Iinvc aiiytiii~ig to Add 
or to cornplain of in Regard to your Treatrneiit 1 may hear i t  
and do you Justice. 

Indians We tiiank you for Qiiick DispatcIi and ail your Otlicr 
Civiltys with whicli we shall Acquai~it our Cliiefs u-ho arc as- 
sembled with the other Indians waitiiig our Rcturn who will be 
rnucli overjoyed to hear of our Treatment and your fricnclly 
Complyance with our Rcqucsts and Readincss to Rcdrcss our 
Grievanccs Iiad we any to Lay Before you. 

Gmmr. in Chicf YOU Neved nced Doubt of a kind Rcception from me nor 
from EIis Majcsty the King of Grcat Britairis Subjccts tviiilc 
you EcIi,-ivc your sclvcs Pc:iccobly and Fricnclly Towards tlicni 
and his Majesty's Government and that 1 token of my Siricerity 
and Confidence in that of yours, 1 have Thought Propcr to send 
dong with you Edward How Esqr onc of tlic Gciillciiic~i or Iiis 
Majcsty's Council to sec and Conveigsc with your Cliicfs and 

the Rest of your Brethren a t  St. John's and to comrnunicate to 
thcm Every Particulai. that Hath Passcd in This our Confer- 
cncc. 

Indians tVe Esteem it an additional favour  OU should so do and 
do Promise him a Hearty wellcorne as we are certain it will be 
a gwat Pleasure to our chiefs to see and hear one of you Talk 
to tliem, Personally, as to our Behaviour i t  shall as we have 
already said be Peaceable and friendly and we chuse Rather to 
Dye Than forfeit our Words and Take up arms against the Eng- 
lish It being Impossible for us to Live without Their assistance 
ris Ive havc nli0cady Signifyed. 

cmm. in Chicf AS I have already Told you war was not as yet Pioclaim'd 
Between the two Crowns of Great Britain and France yet Not- 
withstûnding as it rnay Happen and as the Custom i~ upon The 
Aclvicc Thcrcof to proclaim it in this as well as in his Majesty's 
other Provinces. 1 havc thought Proper that you may not be 
Surpriscd a t  the Hearing of Such News to Acquaint and assure 
you that  the Proclaiming of War here is not in the Least In- 
tcndcd agiiinst ttic fricndly Indians and Inhabitants of this pkov- 
ince but only for their Information to be upon Their Guard to 
Prevent any Damage that may Happen to thern by those Whom 
Ive Esteeme and Proclaim Enemys. 

Indians W e  approve of your Method and promise as wve have AI- 
ready said to Live with you and al1 The English in friendship 
and we Thank you for your kind Information which we shall 
Duely observe. 

The Conference being Thus Ended they took Their Lieve And Gave 
their Hands as a further Token of their Sincerity and Embark'd along with 
Edward How Esqr on Board the "Montague" Schooner Employed as aforesd 
in his Majesty's Serv ia  for the River St John. 
Extract by his Honor the 
Prcsidcnts Cornmand 

Wm. Shirreff, Secy. 
130' 
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Annexe Déclaration de guerre des Micmacs aux Anglais. 

X1tGl4giii.iu di kilkt(lcgtl$iu 

DÉCLARBTIOS DE GUERRE 

MICMACS AUX ANGLAIS 

L'endroit où tii es, où tii fais 
dcs ùnbitntioiis, où tu  Ixltis u n  
fort, oii tu vcux maintenant 
coitiiiic t'intlironi~cr, cette tcrre 
dont tu wu'c pr&entcniciit tc 
rendre ni:i$ tïc aL.=roIu, cette 
tcrrc rn'apparticn t ,  j'cn suis 
ccrtcs sorti coiniiie I'lierl~c, 
c'cdt lc propre licu de mn mi;- 
snncc ct ùc 111.1 r&iJcncc, c'cat 
iii:i-tcrrc ü iiioy S:iiit'iigc ; oiii, 
jc Ic jurc, c'cst Dicu q u i  nic l'a 
donii6c pour Ctrc nioii p3ï3 2 
pcrpMiit&. a 

Quo j e  te ilisc donc d'abord , 
lcs ~1ispositioii.s dc nion c a u r  A 
ton @rd, car il iic SC peut que 
cc quo tu fais n I<lchilouktouk i 
nc ni'nllnrmc. Mon Roy et tott) 

1. Arc?iir*er clic $Ar iticrire de Q~idbec. Lc texto do cctto aoii~mation n~iqucl 
clicfs inicmm nppoahcnt les s ipea  dc leurs tribun, fut rcd i~6  nu port 

~riloiisc, i1;rna la Cap Breton, ct  coii~id k uii oüicitr a~iglnis qui 15 reriiit 
gouvcrticur h Ildifax. Uiic cqiu da cctto iomiiiatiuii, A\-uc trduction 

tdnlc fr;~ripiac cn rqpn i ,  fut cnroy6u coiiin~o curiositd p:iri'rilbd.JIailhrd 
i'nl~bd DIX &'au, iuphicur dcs 3li~sioiis Etrjngbrcs a Paris, dûns uilc kttro 
t h  da Iniui.rhotir,r, Ic. 8 octribru 171'3. C'est crtto copio qui rd ttouvo 
iprinido ici. (L'nbbd X i .  R. Ciispain,) - 

Roy ont lait cntr-ens le pnrtng 
des terre3 ; c'est ce qui fai 
qii 'a~~jourd'liuy ils sont en pais 
niais uioy il nc se petit qtic j 
fnssc liaix oti nlliniicc arec toj* 
i~~oiitïe-liioy ail ~ i i o ~  ~ a ~ ~ i l g l  
inc 1ogcr;ii ? Lu nie clinsres toy 
06. ~ c u s  tii donc qiie je in8 
réltigic ? tu  t'cj ctiip;~rO di 
prcsqiic toittc ccttc tcrrc dnii: 
r h n s  toute son 6tcritliic. il ni 
iiic rcljtoit pl t ts qiic I<cliibolil:, 
toiik. Ttt ni'ci~vics CI~COL'C CI  

niurcc:iu, j usqucs - I l i  riiCinc 
que t u  vcux iti'cn clinsscr. J( 
caiiiioid par l i  quc tii ui'crigng 
toy-iii6iiie 5 nc ccsccr de iioui 
fnire la giicrre, e t  P no jnmnii 
faire nllinncc ciitre nous.. tu  tt 
glorifies dc  ton grniiJ noinbrf 
iiioi sniivagc cn pctit nonitrc 
iic rnc glorifie cn aiitrc cliosc 
qu'cri Dicii qui sqnit trcs-bien 
tciut cc dont il s'agit; tinvcr dc 
tcrre scnit rcginiber quand on 
lP :r f  t q i i c .  inof tr;iitv:igc il nc sc 
pctit qiic jc ric croyc vdoir nu 
nioiiis un tant  soit peu plus 
rlu'iu~ ver tlc tcrrc :i plua forte 
r:iiairi~ ayaur:ii-jc inc dr?llciiJrc 
si oti iii':itt;iqiic. 

T;t rhidciicc :iu P m  Rt,).:il 
ne iiic f;iit pas gr:i1~1 O I ~ ~ I J P ~ ~ C ,  
car t u  vois quc depuis long 
tcnis j c  t'y 1;ii-SC trmiquilc. 
mnis pr&jcntcmciit t u  rnc forces 
ci'orivrir in bauclie par le vol 
cansid~r: i t lc  quc t u  iiic fais. 
J1ir:iy 1iiciili1L tc voir. jmt-Ctre 
rccovrtis-tii Lic~i cc que jc CC 
dirai ; si tu m14cou tes ct qitc t u  

1nenl;t~li~nulil;ic1iIInj~toun dcli tu (.sécutcs tes belles prolos,  je 
. --- 

oulnbougouen, nd n o u s c h  i 
k'cliijoQltech pa chik oulbdi 
k'paoüé dcmen. Koulriuinn kB- 
del ruchet yliédd kokoühl. net 
dèpimoul, al; nougouch nlou 
npch kodoui ckecli pernoulou. 

OiiSch kakelmo~tl,  cliagmn\i. 
1'01 toulouze edloi i ikqi  k nBn 

ougnfig eclikou mcnnI;ciien 
Micl~el Pcchkcoüiiiiouk. 

connoftrai par IS que tu nl 
cherches que Ic bien, dc  sort' 
que toutes clioscs prendront ui 
bon tour; j e  ne t'en dis pn 
dnvautzge pour ne te pas plu 
longtcms rorupre l a  thte pa 
mes discours. 

J e  te sduc, Seigneur. 
Ecri t 31s Port TOUIOUSC cinc 

iours avant la Saiut ~Iichel. 



Annexe Famille Mius d'Entremont 

Philippe MIüS d'ENTREMONT n. c 1609, Normandie, France, Occupation 
lieutenant-major et commandant des troupes, procureur du roi, baron de 
Pobomcoup, m. c 1649, Madeleine &LEE, n. c 1626, d. < 1678. Philippe décès : 
1700. Grand-Pré, Kings, WÉ, Canada. Décédé à la fin de  1700. 

Dtfonzs: 
2. i Marguerite MIüS d'ENTREMONT n. c 1650. 
3. ii Jacques MTWS d'ENTREMONT de POBOMCOUP n. c 16%. 
4. iii Abraham MIUS de PLEINMARAIS n. c 1658. 
5. iv Phüippe MIUS d'MY n. c 1660. 

v Madeleine MïüS d'ENTREMONT n. c 1669. 

2e Génération 

3 .  Jacques MIUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP n. c 1654, Occupation 
seigneur de baron de Pobomcoup, interprète, m. c 1678, Anne (de) SAINT- 
ETIENNT de LATOLJR, n. c 166 1, (fille de Charles(TURG1S)deSAMT- 
ÉTLENNE~~LATOCIR et Jeanne MOTM de REUX) d. >15 sep 1738. Jacques 
décès : - 173 5 & 1736. Décédé entre 17 juillet 173 5 et 28 juin 1736. 

Etrfar,rs: 
i Philippe MIUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP m. 4 déc 1707, 

à Pentagouët (Ste-Famille), Hancock, Maine, Thérèse (d')ABBADIE de 
SAINT-CASTM, (fille de jean-Vincent (d8)ABBADIE et Marie 
PIDWAMMISKWA). 

1 6  ii Marie MlUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP. 
17. iii Charles MIUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP. 
18. iv Jeanne MiUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP. 
19. v Jacques MIUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP n. c 1679. 
20. vi Joseph MIUS D'ENTREMONT n. c 1688. 
21. Mi Anne MIWS d'ENTREMONT de POBOMCOUP n. c 1694. 
22. viii Marguerite MIüS D'ENTREMONT n. c 1694. 
23. ix Marie-Madeleine MIüS D'ENTREMONT n. c 1697. 

4. Abraham MIUS de PLEINMARAIS n. c 1658, Occupation écuyer, interprete, m. 
c 1676, Marguerite ~~SAIEJT-ETIENNE~~ LATOUR, n. c 1658, (fille de 
c~~~~~~(TURGIS)~~SAINT~ÉTIENNE~~LATOUR et Jeanne MOTIN de REUX) d. 
15 juill 1748, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, Inhumé : 16 juill 1 748, Port- 
Royal, Annapolis, N-E, Canada. Abraham d u s  : - 1703 & 1704. Décédé entre 
1703 et le 5 septembre 1704. 

EnJat~ts: 
i Madeleine MIüS de PLEINMARAIS m. 17 août 1707, à Port-Royal, 

AnMpolis, N-É, Canada, Jean-François CHANNITTEAU, n. La 
Rochelle, Charente-Maritime, France. (fils d e  François 
CHANNITTEAU et Marie TURBÉ). 

u MnrS de PLEINMARAIS n. c 1677, d. < 1686. 
24. iü Marguerite MIUS de PLEMMARAIS n. c 168 1. 



iv Charles MIUS de PLEINMARAIS n. c 1683. 
v Marie MIUS de PLEINMARAIS n. c 1686, m. 7 août 1705, à Port- 

Royal, h a p o l i s ,  N-E, Canada, François &PEAU, n. c 1677, St- 
Sébastien de La Tremblade7 Charente-M, (fils de Pierre CRÉPEAU et 
Marie BAUDRY). 

vi Abraham MIUS de PLEINMARAIS n. apres 1686. 
vii MIUS de PLEINMARAIS n. après 1693. 
viii Anne MrUS de PLEINMARAIS n. c 1697, d. 4 sep 1704, Pori- 

Royal, Annapolis, N-É, Canada, Inhumé : 5 sep 1704, Port-Royal, 
Annapolis, N-E, Canada. 

25. ix Marie-Josèphe MIUS de PLEINMARAIS n. c 1698. 

5 .  Philippe MIUS d'AZY n. c 1660, interprète, m. (1) c 1678, inconnue, m. (2) c 
1687, Marie , n. c 1670. 

Drjaitts de i~icomjc<e: 
26. i Frrn~oise MIUS. 
27. ii Joseph MWS d ' M Y  n. c 1679. 
28. iii Marie MrUS n. c 1680. 
29. iv Mathieu MIUS n. c 1682. 
30. v Maurice MIUS n. c 1682. 

Difarrts de Marie 
31. vi Marie MIUS. 

vii Jean-Baptiste MIUS m. c 1720, Marie ?, n. c 1700, Inhumé : 9 fév 
1 830, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada. "sauvage de nation" 

32. viii Jacques MIUS n. c 1688. 
33. ix Pierre MIUS dit DASY n. c 1691. 
34. x Madeleine MIUS n. c 1694. 

xi Frrn~oise MIUS n. c 1697, m. (1) c 17 17, ? ?, m. (2) c 1725, René 
GRAND-CLAUDE, n. c 1685, (fils de GRAND-CLAUDE et 
Marie MEDOSSET) d. < 26 août 1735, m. (3) c 1733, Pierre 
CELLIER dit CHARET L'&, n. c 1687, (fils de CELLIER et 
Marie ). 

xii Franqois MNS n. c 1700, m. 4 1726, Marie ?. Chef des Micmacs de 
La Hève en 1763. 

xiii Philippe MIUS n. c 1703. 
35. xiv AnneMarie dite Nannette MIUS d'AZY n. c 1705. 

3e Génération 

17. Charles MIUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP Occupation caboteur, m. 1 
sep 1 7 12, à Port-Royal, Annapolis, N-E. Canada, Marguerite LANDRY, n. c 1687, 
(fille de Pierre LANDRY et Madeleine ROBICHAUD dit CADET) d. < 28 FEB 
1764. Charles décès : < 28 févr 1764. 

EnjOts: 
i Marie-Josèphe MIUS d'ENTREMONT n. 17 janv 17 14, Port-Royal, 

Annapobs, N-É, canada, 1 avr 17 14, Port-Royd, hnapolis, N-É, 
Canada, m. (1) 1 oct 1737, a Louisbourg, Cap-Breton, NE, Canada, 



Jean-Baptiste (de) COUAGNE, 9 mar 1687, Montréal, Montréal, 
Québec, Canada, (fils de Charles (de) COUAGNE et Marie GODE) 
Occupation capitaine, d. - 1739 & 1740, m. (2) 12 oct 1750, à 
Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, François L'aîné DUPONT 
DUCHAMBON, n. 22 mar 17 12, Sérignac, Chalais, Charente, France, 
(fils de Louis DUPONT DUCKAMBON et Jeanne MIUS 
d'ENTREMONT de POBOMCOUP) Occupation Capitaine, d. 1 765, 
Ste-Marie de Boisvert, en Saintonge. Marie-Josèphe Murné : 9 mai 
1756, Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada. contrat Laborde le 28 
septembre 173 7 avec Jean-Baptiste de Couagne Jean-Baptiste: capitaine 
réforme & ingénieur pour les fonifications contrat Laborde le 28 
septembre 1737 avec Marie-Josèphe Mius d'Entremont décédé entre 
août 173 9 & mai 1 740 
Charles MrUS d'ENTREMONT n. 30 juili 17 16, Port-Royal, 
Annapolis, KÉ, Canada, 1 août 171 6, Port-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, Occupation navigateur, m. 19 juill 1747, à Port-Royal, 
hnapolis, N-É, Canada, Marie-Josèphe LANDRY, n. 8 nov 17 18, 
Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 2 1 mai 1 7 19, Port-Royal, 
hapo l i s ,  N-E, Canada, (fille de René LANDRY et Marie-Josèphe 
MIUS de PLEINMARAIS). 
Marguerite MIUS d'ENTREMONT n. c 1720, Inhumé : 1 1 mai 
1760, Très-Ste-Trinité de Cherbourg, La Manche. 
Joseph MIUS d'ENTREMONT n. c 1725, m. 28 févr 1764, à Très- 
Ste-Trinité de Cherbourg, La Manche, Anne LANDRY, n. 25 déc 1736, 
Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 26 déc 1736, Port-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada, (fille de François LANDRY et Marie 
BELLIVEAU) Occupation Tricotteuse. Joseph Inhumé : 23 mars 
1766, Très-Ste-Trinité de Cherbourg, La Manche. 
Madeleine MIUS d'ENTREMONT n. c 1730, Pubnico, Yarmouth, 
N-E, Canada, m. 7 mai 1764, a Très-Sie-Trinité de Cherbourg, La 
Manche, Basile BOUDROT, n. 12 juin 1 739, Port-Royal, Annapolis, N- 
E, Canada, 19 août 1739, Pon-Royal, Annapolis, N-E, Canada, (fils de 
Pierre BOUDROT et Madeleine MELANSON) Occupation 
commerçant. Madeleine Inhumé : 2 dec 1770, Très-Ste-Trinité de 
Cherbourg, La Manche. Madeleine MRlS d'ENTREMONT de 
POBOMCOUP 
Piem MIUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP n. c 173 1, Inhumé 
: 20 juP 1778, Très-Ste-Trinité de Cherbourg, La Manche. 

18. Jeanne MRTS d'ENTREMONT de POBOMCOUP interpite, m. 1 1 févr 1709, à 
Port-Royai, Aimapolis, N-É, Canada, Louis DUPONT DUCHAMBON, 1 janv 
1680, Séripac, Chalais, Charente, France, (fils de Hugues DüPONT DUVIVIER 
ET DE MEDELAC et Marie HÉRAULT de GOURVILLE) d. 22 août 1775, 
Curat, en Saintonge, Inhumé : 23 août 1775, Curat, en Saintonge. Jeanne décès : 21 
mars 1746, France. 

E~fa~ifs: 
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vii 

Louis DUPONT DUCHAMBON 20 sep 1713, Séngnac, Chalais, 
Charente, France, Occupation Chevalier de St-Louis, m. 8 juii 1752, à 
Ste-Foy, Québec, Québec, Canada, Marie-Josèphe RIVERIN, 23 sep 
1726, Québec, Québec, Canada, (fille de Jean-Joseph RIVERIN et 
Marie-Josèphe PERTHWIS) d. > 1770. Louis décès : ail 1775. 
Marie-Josèphe DUPONT 8 juin 1722, Port-Dauphin, Victoria, N-É, 
Canada. 
AnneHenriette DUPONT m. < 1763, Charles-Ignace 
D'AVERHOULT. Anne-He~ette décès : < 24 oct 1775. Charles- 
Ignace: Charles-Ignace D'AVERHOULT DE MARTMONT 
Jeanne DUPONT n. 26 jan 1710, Port-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, 26 jan 1710, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, m. 28 avr 
1 740, Jacques-Marie-Blake BRUNET. Jacques-Mane-Blaise: Jacques- 
Marie-Blaise B R W T  DE LASOCETIERE 
François L'aîné DUPONT DUCHAMBON n. 22 mar 1 7 12, Séngnac, 
Chalais, Charente, France, Occupation Capitaine, m. 12 oct 1750, à 
Louisbourg, Cap-Breton, N-E, Canada, Marie-Josèphe MIUS 
d'ENTREMONT, n. 17 janv 17 14, Port-Royal, Annapolis, N-E, 
Canada, 1 avr 17 11, Port-Royal, hnapoiis ,  N-É, Canada, (fille de 
Charles MlUS d'ENTREMONT de POBOMCOUP et Marguerite 
LANDRY) Inhumé : 9 mai 1756, Louisbourg, Cap-Breton, N-8, 
Canada. François décès : 1765, Ste-Marie de Boisvert, en Saintonge. 
Marie-Josèphe: contrat Laborde le 28 septembre 1737 avec Jean- 
Baptiste de Couagne 
Franpois DUPONT DUCHAAIBON DUVIVIER n. c 1714, 
Occupation Capitaine, m. c 1745, ? SÉROLTX DE MAILLY. François 
décès : 4 août 1766, Compiègne, Oise, France, Inhumé : 5 août 1766, 
Compiègne, Oise, France. 
Anne DUPONT DUCHAMBON n. c 1718, Port-Dauphin, Victoria, 
N-É, Canada, m. 3 jan 1739, à Port-Lajoie, Queens, i-P-É, Louis 
DECOUX, (fils de Paul DECOUX et Anne (DE) GRIGNAC) d. 1766. 
Anne décès : < 1749. Louis: Décédé (selon A. Fauteux) en 1766. 

viii François DUPONT DE MÉZILLAC n. 8 oct 1720, Louisbourg, Cap- 
Breton, N-É, Canada, Occupation Capitaine, m. 18 dec 1760, à St- 
Louis de Rochefort, Charente-Maritime, Marie-Geneviève HERTEL 
DE BEAULAC, (fille de Claude HERTEL DE BEAULAC et 
Geneviève MLRAMBEAU) d. 5 fév 1785. François décès : > 1789. 

ix Jean-BaptisteAnge DUPONT DUCHAMBON n. - 1723 & 1727, 
Port-Dauphin, Victoria, N-É, Canada, Occupation Capitaine, m. 29 juin 
1757, à Louisbourg, Cap-Breton, N-E, Canada, Marie-Anne ROMq n. 
3 fév 1726, St-Lu de Paris, France, 4 fév 1726, St-Lu de Paris, France, 
(file de Jean-Pierre ROMA et Marie-Madeleine MOREAU). Jean- 
Baptiste-Ange décès : c 1764, St-Domhgue (Haiti). contrat 
Bacquénsse le 28 juin 1757 avec Marie-Anne Roma Mar ie -he :  
contrat Baquérisse le 28 juin 1 75 7 avec Jean-Baptiste-Ange Dupont 
Duchambon 



x Mathieu DUPONT DUCHAMBON DUMAIN n. c 1728, Port- 
Dauphin, Victoria, N-E, Canada, Occupation Capitaine aide-major, m. 2 
avr 175 8, à Louisbourg, Cap-Breton, N-E, Canada, Barbe-Blanche 
CARREROT, n. Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, Louisbourg, 
Cap-Breton, N-É, Canada, (fille de Pierre-André CARREROT et 
Marie-Josèphe CHERON) d. 15 déc 1759, La Rochelle, Charente- 
Maritime, France. contrat 1 avril 1758 avec Barbe-Blanche Carrerot 
BarbeBlanche: contrat Baquérisse le 1 a d  1758 avec Mathieu 
Dupon Duchambon dumaine 

xi Charles-François-Ferdinand D. DUCHAMBON n. 27 nov 1734, 
Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, 28 nov 1734, Louisbourg, 
Cap-Breton, N-É, Canada, m. 12 mai 1764, a St-Jean de La Rochelle, 
Charente-Mantim, Marguerite (-Josèphe) RODRIGUE, n. 2 1 juil 1744, 
Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, 22 juil 1744, Louisbourg, Cap- 
Breton, N-É, Canada, (fille de Michel RODRIGUE et Marguerite 
LARTIGUE) d. 2 1 août 1 796, Vitry-sur-Seine, Val-de-Marne, France. 
Marguerite: Décédée à Vitry-sur-seine le 2 1 ou 22 août 1796 à 43 ans 
(sic) assassinée. 

Joseph MIUS d ' M Y  n. c 1679, interprète, m. c 1699, Marie AMIREAU dit 
TOURANGEAU, n. c 1684, Cap-Sable, Yarmouth, N-É, Canada, (fille de François 
AMIREAU et Marie PITRE). Joseph décès : 13 déc 1729, Port-Royal, Annapolis, 
N-É, Canada, Inhumé : 14 déc 1729, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. Marie: 
Marie s'est mariée à 48 ans à Jean Benoit. 

Ellji7?lts: 

Joseph MIUS dlAZY n. 27 juin 1700, Cap-Sable, Yarmouth, N-E, 
Canada, 22 mai 1705, Cap-Sable, Yarmouth, N-É, Canada, m. (1) 9 
sep 1726, a Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, Marie-Josèphe 
PRÉJEAN, n. 22 am 1702, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 1 mai 
1702, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, (fille de Jean PRÉJEAN dit 
LEBRETON et Andrée SAVOIE) m. (2) 20 oct 1761, d St-Joseph de 
Philadelphie, Pennsylvanie, Marie MNCENT. Marié a 26 ans. Marie- 
Josèphe: Mariée à 23 ans Marie: peut-être fille de Clément Vincent? 
Charfa dit Charles-Amand MIüS n. 17 dec 1702, Cap-Sable, 
Yarmouth, N-É, Canada, 22 mai 1705, Cap-Sable, Yarmouth, N-É, 
Canada, m. 21 jan 173 1, à Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, Marie- 
Marthe &BERT, n. 12 juil 1 7 10, Port-Royal, hapo l i s ,  N-É, Canada, 
1 3 juil17 10, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, (fille de Antoine 
&BERT et Jeanne CORPORON) d. 22 fév 1803, Ste-Anne-du- 
Ruisseau, Yarmouth, N-E, Can, Inhumé : 23 f& 1803, Ste-Anne-du- 
Ruisseau, Yarmouth, N-É, Can. Né à Cap-Sable le 17 décembre 1702 
(sic pour 1701). Marié i 30 ans. Marie-Marthe: mariée à 20 ans 
Fran~ois MIUS a. 19 rnar 1703, Cap-Sable, Yarmouth, N-É, Canada, 
22 mai 1705, Capsable, Yarmouth, N-E, Canada, m. 14 f& 1735, à 
Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, Jeanne DUON, n. 29 mar 1718, 
Port-Royal, Annapolis, N-8, Canada, 3 avr 17 18, Port-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada, (fille de Jean-Baptiste DUON dit LYONNAIS 
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et Agnès &BERT). François décès : - 1766-1775. Marié à 30 ans. 
Jeanne: Mariée à l'âge de 17 ans. 
Angélique MIUS n. 2 nov 1704, Cap-Sable, Yarmouth, N-É, Canada, 
22 mai 1705, Cap-Sable, Yarmouth, N-É, Canada, m. 4 jan 173 1 , à 
Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, François GROSVALET, n. c 
1702, (fils de Bertrand GROSVALET et Françoise BINARD). 
Angélique deces : 19 mar 1738, Port-Royal, Anna~oiis, N-É, Canada, 
Inhumé : 20 mar 1738, Port-Royal, hapo l i s ,  SE, Canada. Mariée à 
26 ans. 
Marie-Josèphe MIUS D'AZY n. c 1706, m. 23 oct 1730, à Port- 
Royal, Annapolis, N-É, Canada, Jean-Baptiste RAYMOND, n. 1 déc 
1 7 1 O, Pon-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 4 déc 17 10, Port-Royal, 
Annapolis, N-E, Canada, (fils de François RAYMOND et Anne 
COMEAU) d. 26 déc 1757, Québec, Québec, Canada, Inhumé : 27 déc 
1757, Québec, Québec, Canada. Marie-Josèphe décès : 14 déc 1757, 
Québec, Québec, Canada, Inhumé : 15 déc 1757, Québec, Québec, 
Canada. Mariée à 24 ans. Jean-Baptiste: Marié à 20 ans. 
Claire MIUS D'AZY n. c 1709, m. 2 1 jan 173 1, à Port-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada, Charles-Paul HÉIÉBERT, n. c déc 1706, Port- 
Royal, Annapolis, N-E, Canada, 24 mar 1707, Port-Royal, Annapolis, 
N-É, Canada, (fils de Antoine &BERT et Jeanne CORPORON) 
Inhumé : 18 rnar 1760, Très-Ste-Trinité de Cherbourg, La Manche. 
Claire Inhumé : 9 mar 1760, T rés-Ste-Trinité de Cherbourg, La 
Manche. Mariée a 22 ans. Charles-Paul: marié à 24 ans. 
Marie-Madeleine MZUS D'AZY n. 28 nov 1710, Port-Royal, 
Annapolis, N-E, Canada, 28 avr 17 1 1, Port-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, m. c 1733, Jean-Baptiste HENRY, n. 10 nov 1709, Grand-Pré, 
Kings, N-É, Canada, 29 mai 1 7 10, Grand-Pré, Kings, N-É, Canada, 
(fils de inconnu et Madeleine HENRY dit ROBERT) Occupation 
Habitant-Laboureur, d. 13 déc 1758. Marie-Madeleine décès : c 13 déc 
1758. Décédée (selon S.A. White) en mer vers le 13 décembre 1758 
dans le naufrage du Duke William, pendant la traversée vers la France. 
Jean-Baptiste: décédé en mer vers le 13 décembre 1758 dans le 
naufrage du Duke William, pendant la traversée vers la France. 
Jean-Baptiste MWS n. c 17 13, m. 3 oct 1735, à Port-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada, Marie-Josèphe SURETTE, n. 13 oct 1 7 1 8, 
Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 1 nov 17 1 8, Port-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada, (fille de Pierre SURETTE et Jeanne 
PELLERIN) d. < rc 1 763. Jean-Baptiste décés : 29 juin 1 806, Inhumé : 
30 juin 1806. Marié à 22 ans. Marie-Josèphe: Mariée à 18 ans. décédée 
avant Rc 1 763 (1 4 août). 
Marguerite MRTS D'AZY n. c 1716, Cap-Sabie, Yarmouth, N-E, 
Canada, m. (1) c 1734, Michel HÉBERT, n. c 1694, (fils de Jean 
&BERT a Jeanne DOIRON) Inhumé : 22 avr 175 1, Port-Lajoie, 
Queens, Î-P-É, m. (2) 29 jan 1753, à Port-Lajoie, Queens, Î-P-É, Jean 
DELAGE dit LANGLOIS, n. 18 juil 1720, St-Jean, ile d'Orléans, 
Montmorency-1, Q, 19 juil 1720, St-Jean, île d'Orléam, Montmorency- 
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1, Q, (fils de Charles DELAGE et Marguerite PLANTE). Marguerite 
décès : 5 oct 1755, Québec, Québec, Canada, Inhumé : 6 oct 1755, 
Québec, Québec, Canada. 
Cécile MIUS n. 19 déc 17 17, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 8 
sep 1719, Port-Royal, Annapolis, NÉ, Canada, m. c 1742, Augustin 
Dit Justice DOUCET, n. 23 juil 1719, Québec, Québec, Canada, 24 juil 
17 19, Québec, Québec, Canada, (fils de Jean DOUCET et Françoise 
BOURGET) Occupation charpentier. Cécile Inhumé : 26 jan 175 1, 
Port-Lajoie, Queens, Î-P-E. 
Geneviève MIüS n. c 1720, m. c 1746, François GUÉRIN, n. c 171 8, 
(fils de Jérôme GUÉW et Isabelle (Élisabeth) AUCOIN) Occupation 
habt-laboureur, d. c 13 déc 1758. Geneviève décès : c 13 déc 1758. 
Elle est décédée en mer vers 13 déc 1758 dans le naufrage du Duke 
William, pendant la traversée vers la France. François: Il est décédé en 
mer vers 13 décembre 1758 dans le naufrage du Duke William, pendant 
la traversée vers la France. 
Rosalie MIUS n. 8 fév 1725, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 28 
sep 1725, Pon-Royal, Annapolis, N-É, Canada, m. c 1746, Éloi 
LEJEUNE, n. c 1724, (fils de Pierre LEJEUNE et Jeanne BENOIT) 
Occupation habitant-laboureur, d. - 1758 & 1759. Rosalie décès : - 
1758 & 1759. Décédée en mer pendant la traversée en France en 1758- 
1759. Éloi: Décédé en mer 1758-1 759 pendant la traversée en France. 

xiii  Charles-Benjamin MRTS d'AZY n. c-am 1728, Cap-Sable, 
Yarmouth, N-E, Canada, 2 jan 1730, Port-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, Occupation Habitant-laboureur, m. c 1749, Marie-Josèphe 
GUÉDRY, n. 9 jan 1723, Boston, Massachusetts, É-U, 26 sep 1723, 
Grand-Pré, Kings, N-E, Canada, (fille de Augustin GUÉDRY et Jeanne 
&BERT) d. 3 1 août 1 767, Sauzon, Morbihan, France. Charles- 
Benjamin décès : - 1758 & 1759. Décédé (Arch Port St-Servan) en 
mer 1758- 1759 pendant la traversée en France. Marie-Josèphe: Elle est 
décédée à 47 ans (sic). 



&umt& Famille Le Borgne de Bellisle 

1. Emmanuel LEBORGNE n. c 16 10, Calais, Pas-de-Calais, France, (fils de 
Emmanuel LEBORGNE et Catherine PLANEAU) Occupation marchand banquier, 
gouverneur de l'Acadie, m. 19 févr 163 5, à Ste-Marguerite de La Rochelle,Charente- 
M, Jeanne FRANÇOIS, 5 août 1616, Ste-Marguerite de La RocheUe,Charente-M, 
(fille de Jacques FRANÇOIS et Jeanne GUILLON). Emmanuel décès : 20 juill 168 1, 
St-Barihélemy de La Rochelle, Charente-M. Décédé à 76 ans 

EnJa~its: 
2. i Alexandre LEBORGNE de BELISLE. 

ii Emmanuel LEBORGNE DU COUDRAY 2 mar 1636, Ste- 
Marguerite de La Rochelle,Charente-M. 

iii Francoise LEBORGNE 8 sep 1637, Ste-Marguerite de La 
RocheUe,Charente-M, m. 8 déc 165 5, à Ste-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M, Pierre GARBUSAT, (fils de Dominique 
GARBUSAT et Alexandre DANDEL). Françoise décès : 8 jan 1694, 
Ste-Marguerite de La Rochelle,Charente-M, Inhumé : 9 jan 1694, Ste- 
Marguerite de La Rochelle,Charente-M. 

iv Jacques LEBORGNE 13 mar 164 1, Ste-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M, m. 28 mai 1673, a ~t-Étienne de Poitiers, Vienne, 
France, Marie DüPW, (fille de Joseph D ü P W  et Catherine (DE) 
LAGARDE). 

v ? LEBORGNE Inhumé : 36 avr 1642, Ste-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M. 

vi Nicolas LEBORGNE 1 1 mai 1643, S te-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M, Occupation Chanoine de La Rochelle (. Prieur 
de Mailloux (1680). 

vii Élisabeth LEBORGNE 27 sep 1 645, St-Barthélemy de La Rochelle, 
Charente-M, m. 19 mar 1669, à St-Barthélemy de La Rochelle, 
Charente-M, Jacques (DE) LAMOTHE, (fils de Ambroise (DE) 
LAMOTHE et Jeanne BAUDET). 

viii Antoine LEBORGNE 9 fév 1648, St-Barthélemy de La Rochelle, 
C harente-M. 
André LEBORGNE DU COUDRAY 4 déc 1649, St-Barthélemy de 
La Rochelle, Charente-M, m. 23 nov 1678, à St-Barthélemy de La 
Rochelle, Charente-M, Marie GAUTHIER, (fille de Jean GAUTHIER 
et Marie OSSANT). André décès : < 15 nov 1717. 
Joseph LEBORGNE 6 avr 1653, St-Barthélemy de La Rochelle, 
C harente-M. 
Catherine LEBORGNE n. 4 mar 1639, Ste-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M, 1 3 juin 163 9, Ste-Marguerite de La 
Rochelie,Charente-M, m. (1) c 1660, Jacques S A W ,  Occupation 
Notaire royal, m. (2) 24 jan 1679, à St-Sauveur de La Rochelle, 
Charente-Mar, René GIANNE, (fils de Michel GIANNE et Susanne 
BACHERON). Catherine Inhumé : 29 oct 1708, St-Sauveur de La 
Rochelle, Charente-Mar. 



xii Charles LEBORGNE a. 19 mai 1644, Ste-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M, 8 juin 1644, Ste-Marguerite de La 
Rochelle,Charente-M, Inhumé : 9 avr 1671 , N-D de La Rochelle, 
C harenteMarithe. 

xiii Joseph LEBORGNE n. c 1650, Inhumé : 5 août 1657, St-Barthélemy 
de La Rochelle, Charente-M. Inhumé à 7 ans dans l'église à St- 
Barthélémy de La Rochelle 

xiv Simon LEBORGNE n. 26 août 1655, St-Barthélemy de La Rochelle, 
Charente-M, 29 août 165 5, St-Barthélemy de La Rochelle, Charente- 
M, m. 23 sep 1680, à Vouvant, Vendée, France, Jeanne GUYOT. 

2e Génération 

2. Alexandre LEBORGNE de BÉLISLE 12 mar 1640, St-Ba~thélemy de La 
Rochelle, Charente-M, Occupation seigneur de Port-Royal, gouverneur suppléant de 
l'Acadie, interprète, m. c 1675, Marie de SAINT-ÉTIENNE de LATOUR, n. c 
165 5, (fille de C~~~~~S(TURGIS)~~SAZNT-ETIENNE~~LATOUR et Jeanne 
MOTIN de REUX) d. 28 mai 1739, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, Inhumé : 
30 mai 1739, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. Alexandre décès : - 1689-1692. 
Décédé entre 1689 et le I O  mai 1692. 

Et f î ~ i s :  
3. i Emmanuel LEBORGNE de BÉLISLE n. c 1676. 
4. ii Marie LEBORGNE de BÉLISLE n. c 1678. 
5. iii Alexandre LEBORGNE de BÉLISLE n. c 1679. 
6. iv Jeanne LEBORGNE de BÉLISLE n c 1682. 

v Charles LEBORGNE de BELISLE n. c 1685. 
vi MaritFranqoise LEBORGNE de BELISLE n. c 1688, Occupation 

religieuse, d. 22 déc 17 16, Hôtel-Dieu de Québec, Québec, Canada. 
Professe le 12 octobre 1713. Décédée à 28 ans. Religieuse à l'Hôtel- 
Dieu de Québec. 

7. vii Anne LEBORCNE de BÉLISLE n. c 1690. 

3e Génération 

Alexandre LEBORGNE de BÉLISLE n. c 1679, Occupation marchand, 
interprète, m. 4 déc 1707, à Pentagouët (Ste-Famille), Hancock, Maine, Anastasie 
(dl)ABBADiE de SAINT-CASTIN, n. c 1679, (fille de Jean-Vincent (d')ABBADIE 
et Mathilde ). Alexandre décès : > 20 août 1 744, Pentagouët (Ste-Famille), 
Hancock, Maine. 

Etfants: 
i Marie LEBORGNE de BÉLISLE m. 7 jan 1739, à Port-Royal, 

Annapoüs, N-É, Canada, François Le Jeune ROBICHAUD, n. 6 sep 
17 16, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 7 sep 1716, Port-Royal, 
Annapolis, N-E, Canada, (fils de François ROBICHAUD dit 
MGANNE et Madeleine THÉRIOT) d. c 21 mai 1764. François: 
Marie à 24 ans. 



ii Alexandre LEBORGNE de BÉLISLE n. c 1708, m. 9 janv 173 1, à 
Grand-Pré, KUigs, N-É, Canada, Marie LEBLANC, n. 17 févr 17 1 1, 
Grand-Pré, Kings, N-É, Canada, 17 févr 171 1, Grand-Pré, Kings, N-É, 
Canada, (filie de Jean LEBLANC et Jeanne BOURGEOIS) d. < 26 avr 
1773. Alexandre Inhumé : 20 août 1744, Grand-Pré, Kings, N-E, 
Canada. Marié à 23 ans Décédé (selon L. Lejeune) blessé à mort 
devant Annapolis. Marie: Mariée à 20 ans. 

iii Marie-Josèphe LEBORGNE de BÉLISLE n. c 171 1, m. (1) 20 avr 
1 73 3, à Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, Jacques-Philippe- 
Urbain RONDEAU, n. 28 juin 1699, Trois-Rivières, St-Maurice, 
Québec, Can, 28 juin 1699, Trois-Rivières, St-Maurice, Québec, Can, 
(fils de Jacques RONDEAU et Françoise BAUDRY) Occupation 
écrivain, m. (2) 24 oct 1750, à Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, 
Joseph DUPONT DUVIVIER, n. 12 nov 1707, Port-Royal, Annapolis, 
N-É, Canada, 12 nov 1707, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, (fils 
de François DUPONT DWVTER et Marie M[US d'ENTREMONT de 
POBOMCOUP) Occupation Capitaine, d. 24 nov 1 760. Marie-Josèphe 
Inhumé : 22 avr 1754, Louisbourg, Cap-Breton, N-E, Canada. elle 
avait 22 ans lors du contrat de mariage de Desmarest. contrat Morin 2 
novembre 1750 avec Joseph Dupont Duvivier contrat Desmarest le 16 
avril 1733 avec Jacques-Philippe-Urbain Rondeau dame Jacques- 
Philippe-Urbain: agent des trésoriers généraux de la Marine, notaire & 
écrivain contrat Desmarest le 1 6 avnl 173 3 avec Marie-Josèphe 
LeBorgne de Bélisle Joseph: contrat Morin le 2 novembre 1750 avec 
Marie-Josèphe LeBorgne de Bélisle 

iv Franqoise LEBORGNE de BÉLISLE n. c 17 15, m. 16 janv 1737, a 
Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, Pierre ROBICHAUD, n. 15 mars 
1 7 1 3, Port-Royal, Annapolis, N-8, Canada, 2 1 mai 17 13, Port-Royal, 
Annapolis, N-E, Canada, (fils de François ROBICHAUD dit 
NIGANNE et Madeleine THÉRIOT) Occupation Marchand, d. 5 nov 
1784, L'Islet, L'lslet, Québec, Canada, Inhumé : 6 nov 1784, L'Islet, 
L'Islet, Québec, Canada. Françoise décès : 28 janv 1791, L'Islet, L'Islet, 
Québec, Canada, Inhumé : 3 1 janv 1791, Llslet, L'Islet, Québec, 
Canada. Mariée à 22 ans. Pierre: Mariée à 24 an. 



Anncrc Famille Petitpas 

1. Claude PETITPAS n. c 1626, Occupation greffier, laboureur, notaire, m. c 1658, 
Catherine BUGARET, n. c 1638, (fiile de Bernard BUGARET dit SAINT-MARTIN 
et ? ?) d. 16%. Claude décès : c 169 1. Catherine: Elle est décédée durant un 
voyage à Boston pour négocier un échange des prisonniers. 

Erfants: 
i Bernard PETITPAS n. c 1659, m. c 1685, ? ?, n. c 1668. 
ii Marguerite PETITPAS n. c 1661. 
iii Claude PETITPAS n. c 1 663. 
iv Jean PETITPAS n. c 1664. 
v Jacques PETFTPAS n. c 1666. 
vi Marie PETPAS n. c 1669. 
vii Isabelle (Elisabeth) PETITPAS n. c 1670. 
viii Henriette PETITPAS n. c 1674. 
ix Paul PETITPAS n. c 1675. 
x Charles PETITPAS n. c 1676. 

Martin PETITPAS n. c 1677. 
xii Pierre PETITPAS n. c 168 1. 
x.5 Anne PETITPAS n. c 1684. 

2e Génération 

3 .  Claude PETITPAS n. c 1663, Occupation interprète, m. (1) < 1686, Marie-Thérèse 
?, n. c 1668, d. c 17 17, m. (2) 7 jan 172 1, à Port-Royal, Annapolis, NE, Canada, 
Françoise LAVERGNE, n. 2 avr 1703, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, 8 aw 
1703, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, (fille de Pierre LAVERGNE et Anne 
BERNON) d. > 30 sep 1771. Claude décès : c 1731. 

EF fuWs de Marie- Thérèse ?: 
17. i Barthélemy PETITPAS n. c 1687. 
18. ii Judith PETITPAS n. c 1693. 

iii Paul PETITPAS n. c 1695, Occupation Navigateur. 
iv Joseph PETITPAS n. c 1699, Occupaiion Navigateur. 

19. v Marie-Louise PETITPAS n. c 1701. 
vi Isidore PETITPAS n. c 1 703. 

20. vü Fnnqoisc PETITPAS n. c 1706. 
Et fants de Française LA VERGNE: 

21. viii Jean(-Baptiste)PETITPAS. 
22. ix Jacques PETITPAS. 
23. x Louis PETITPAS. 
24. xi Joseph PETITPAS. 

4. Jacqucs PETITPAS n. c 1666, m. c 1690, Geneviève SERREAU de SAINT- 
AUBLN, n. 7 août 1667, Québec, Québec, Canada, 9 août 1667, Québec, Québec, 
Canada, (fille de Jean SERREAU de SAINT-AUBIN et Marguerite BOILEAU) d. > 
rc 1739. Jacques décès : c 1694. 



El fa? ~is:  
25. i Nicolas PETITPAS. 

ii Jean PETITPAS n. c 1691, Inhumé : 26 juin 17 13, Pori-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada. 

3 e Génération 

17. Barthélemy PETITPAS n. c 1687, Occupation Pilote, m. c 171 5, Madeleine 
COSTE, n. c 1697, (fille de François COSTE et Madeleine MARTIN) Inhumé : c 
1754, Port-Toulouse, Richmond, N-É, Canada. Barthélemy décès : jan 1747, 
Bostoa Massachusetts, É-U. Prisonnier des Anglais en 1745 retenu a Boston où il 
est décédé en janvier 1747; il était interprête des Indiens. 

Eifmlfs: 
i -- PETITPAS n. < Rc 17 17, d. c Rc 1726. 
ii Madeleine PETITPAS n. c 17 18, m. c 1742, à Port-Toulouse, 

Richmond, N-É, Canada, Charles LAVIGNE, n. 1 oct 17 18, Pon- 
Royal, hapo l i s ,  N-É, Canada, 7 oct 17 1 8, Port-Royal, Annapolis, N- 
É, Canada, (fils de Nicolas LAMGNE et Madeleine DOUCET) d. 1 déc 
1784, Miquelon, St-Pierre & Miquelon, France, Inhumé : 2 déc 1784, 
Miquelon, St-Pierre & Miquelon, France. Madeleine décès : 9 nov 
1 758, St-Louis de Rochefort, Charente-Maritime. Charles: II était 

... habitant-caboteur, pécheur et charpentier. 
111 --- PETITPAS n. < Rc 1724. 
iv ---- PETITPAS n. < Rc 1724. 
v Marguerite PETITPAS c 1722, Port-Toulouse, Richmond, N-E, 

Canada, d. < Rc 1726. 
M Joseph PETITPAS c 1723, Port-Toulouse, Richmond, N-É, Canada, 

Occupation habitant-pêcheur, m. c 1749, à Port-Toulouse, Richmond, 
N-E, Canada, Anne LAFARGUE, n. Petit-Dégrat, Richmond, N-É, 
Canada, c 1727, Petit-Degrat, Richmond, N-E, Canada, (fille de 
Joannis (Jean) (DE) LMARGüE et Marie-Anne OZELET). Joseph 
décès : 24 oct 1758, St-Louis de Rochefort, Charente-Maritime. 
Habitant-pêcheur. 

vii Jean-Baptiste PETITPAS c 1728, Port-Toulouse, Richmond, N-É, 
Canada, m. c 1 75 5, Louise-Josèphe GUYON, n. 6 mai 1 736, 
Louisbourg, Cap-Breton, N-É, Canada, 6 mai 1736, Louisbourg, Cap- 
Breton, N-É, Canada, (fille de Jean-Baptiste GUYON et Anne- 
Madeleine LACHAUME). Louise-Josèphe: contrat Bacquérisse le 4 
juin 1757 avec Jean-Baptiste Toumay 

viii P i t m  P E m P A S  c 173 1, Port-Toulouse, Richmond, N-E, Canada. 
ix Claude PETITPAS n. c 1734. 
x Guülrume PETKPAS n. c 1735, Port-Toulouse, Richmond, N-É, 

Canada, Occupation pêcheur, m. 16 jan 1764, à St-Louis de Rochefort, 
Charente-Maritime, Angélique SAUX, n. c 1740, St-Esprit, Richmond, 
N-É, Canada, c 1740, St-Esprit, Richmond, N-É, Canada, (fille de 
Étienne SAUX a Marie-Anne LAFARGUE) d. 5 o a  18 12, Bordeaux, 



Gironde, France. Guillaume décès : 27 août 1 804, Bordeaux-Nord, 
Gironde, France, Wiurn6 : 2 sep 1804, Bordeaux-Nord, Gironde, 
France. Journalier, charpentier de navire et pêcheur. Angélique: 
décédée à 73 ans 

xi Pélagie PETITPAS c 1738, Port-Toulouse, Richmond, N-É, Canada. 
xii Paul PETITPAS c 1740, Port-Toulouse, Richmond, N-É, Canada, d. 

25 nov 1787, Miquelon, St-Pierre & Miquelon, France, Inhumé : 26 nov 
1787, Miquelon, St-Pierre & Miquelon, France. Célibataire, noyé. 

23. Louis PETITPAS c 1726, Port-Toulouse, Richmond, N-É, Canada, m. (1) c 1752, 
Madeleine POUGET, c 1729, Port-Toulouse, Richmond, N-E, Canada, (fille de 
Pierre POUGET dit LAPIERRE et Française MOYSE) d. < 1762, m. (2) c 1761, 
Marie-Josèphe dite Rosette DUGAS, n. c 1733, Petit-StPierre, (fille de Joseph 
DUGAS et Marguerite COSTE). Louis décès : >1 avr 1788. Interprète pour les 
Micmacs; aide et commensal de l'abbé Pierre Maillard. 
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vii 

vüi 

Dfaiits de Madele i t~e  PO LIGE T: 
Pierre-Paul PETITPAS m. c 1782, Genrude POlRIEq n. 17 sept 
176 1, 28 juill 177 1, Arichat, Richmond, N-É, Canada, (fille de Michel 
POIRIER et Judith RICHARD) d. 7 sept 1832, Bas-D'Escousse, 
Richmond, N-E, Canada, Inhumé : 8 sept 1832, D'Escousse, Richmond, 
N-É, Canada. 
Louis-Benjamin PETITPAS c 1753, Port-Toulouse, Richmond, N-É, 
Canada, Occupation marchand, m. c 1775, MCONNUIE. 
Marie-Louise PETITPAS c 1754, Port-Toulouse, Richmond, N-É, 
Canada, m. c 1772, Paul PELLERIN, n. c 1736, (fils de Alexandre 
PELLERIN et Jeanne GAUDET). Paul: Né peut-être vers 1736. 
Joseph PETITPAS c 1757, Port-Toulouse, Richmond, N-É, Canada. 
Marie-Blandine PETITPAS m. c 1775, Jean-Baptiste GODIN dit 
BELLEFONTAINE, (fils de Charles GODIN et Marie MELANSON) 
d. < 24 sep 1 8 16. Marie-Blandine décès : > 10 juin 1 837. 
Ei fan fs de Marie-JosSphe ddile Rosette DUGA S: 
MarieHélène PETITPAS n. I I  jan 1769, Chezzetcook, Halifax, N-É, 
Canada, 18 juin 1769, Chezzetcook, Halifax, N-E, Canada, m. c 1 787, 
Urbain SAMSON, n. 2 mai 1765, 1 oct 1771, Havre-de-l'Ardoise, 
Richmond, N-É, Cm, (fils de Michel SAMSON et Madeleine 
MARTEL) d. 28 avril 1843, Inhumé : 30 avril 1843, Arichat, 
Richmond, N-É, Canada. Marie-Hélène Inhumé : 13 mai 1850, Rivière- 
Bourgeois, Richmond, N-É, Canada. 
Anastasic PETITPAS n. < 1774, m. c 1806, Valentin MCDONALD, 
n. c 1776, (as de Edward (Edmond) MCWNALD et Marguerite- 
Gervaise JOSSE). Anastasie décès : D'Escousse, Richmond, N-É, 
Canada, Inhwné : 4 fév 1844, DEscousse, Richmond, N-É, Canada. 
MarieHenriette PE'ITTPAS n. c v62, Chezzetcook, Halifax, N-É, 

Canada, 24 juil 1768, Chezzetcook, Halifax, N-É, Canada, m. c 1780, Alexandre 
GODIN dit BELLEFONTAINE, n. c 1754, (fils de Charles GODIN et Marie 
MELANSON) Inhumé : 13 avr 1832, Chezzetcook, Halifax, KÉ, Canada. Marie- 
Henrime Inhumé : 7 nov 1823, Chezzetcook, Halifax, N-É, Canada. 
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Annere. Famille Robichaud 

Étienne ROBICHAUD n. c 1640, Occupation Laboureur, m. c 1663, Françoise 
BOUDROT, n. c 1642, (fille de Michel BOUDROT et Michelle AUCOIN). Étienne 
décès : < 1686, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. 

Dlfai1ts: 
2. i Madeleine ROBICHAUD dit CADET n. c 1664. 
3. ii Charies ROBICHAUD dit CADET n. c 1667. 
4. iii Prudent ROBICHAUD n. c 1669. 
5. iv Marie ROBICEMUD n. c 1672. 
6 v Alexandre ROBICHAUD n. c 1675. 
7. vi Franqois ROBICHAUD dit NIGANNE n. c 1677. 

2e Génération 

4. Prudent ROBICHAUD n. c 1669, Occupation juge de paix, syndic et chef du 
conseil français d'hnapolis, interprète, m. c 169 1, Henriette PETITPAS, n. c 1674, 
(fille de Claude PETITPAS et Catherine BUGARET). Prudent décès : 1756, Rivière 
St-Jean, N-B, Canada. Décédé pendant l'été 

E~$ia.rtts: 
24. i Marie ROBICHAUD n. c 1692. 
25. ii Joseph ROBICHAUD n. c 1694. 
26. iii Prudent ROBICHAUD n. c 1696. 
27. iv Pierre ROBICHAUD n. c 1698. 
28. v Marguerite ROBICHAUD n. c 1700. 
29. vi Madeleine ROBICHAUD n. c 1703. 
30. vii Louis ROBICHAUD dit PRUDENT n. 9 août 1704, 

viii Anne ROBICAAUD n. 9 fev 1707, Pon-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, 9 fev 1707, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, d. 1 jan 
1776, Québec, Québec, Canada, Inhumé : 2 jan 1776, Québec, Québec, 
Canada. 

3 1. ix Matic-Josèphe ROBICHAUD n. 10 avr 1709. 
32. x Jeanne ROBICHAUD n. 13 oct 17 13. 
33. xi Fnnqois ROBICHAUD n. c 171 5. 
34. xii Élisabeth ROBICHAUD n. 9 juin 171 6. 

3 e génération 

26. Prudent ROBICHAUD n. c 1696, Occupation marchand, député des habitants 
d'hapolis, interprète, m. IO jan 17 19, a Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 
Françoise BOURGEOIS, n. c 1698, (fille de Germain BOURGEOIS et Madeleine 
DUGAS) d. 25 nov 1747, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, Inhumé : 26 nov 
1747, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. 

Eifmtts: 
i Élisabeth ROBICHAUD n. 27 nov 17 19, Port-Royal, Annapolis, N-E, 

Canada, 29 nov 17 19, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. 



ii Anne ROBICaAUD n. 21 oct 1721, Port-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, 2 1 oct 1 72 1, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. 

üi Dominique ROBICHAUD n. 24 oct 1723, Port-Royal, Annapolis, N- 
E, Canada, 25 oct 1723, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, m. 17 
août 1744, à Port-Royal, Annapolis, KÉ, Canada, Marguerite 
FOREST, n. 13 avr 1725, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 14 avr 
1725, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, (fille de Joseph FOREST et 
Marie GUILBEAU) Inhumé : 20 jan 1795, St-Jacques de I'Achigan, 
Montcalm, Qué. Dominique décès : 10 f& 1 79 1, St-Jacques de 
I'Achigan, Montcalm, Qué, Inhumé : 12 fév 1791, St-Jacques de 
I'Achigan, Montcalm, Qué. Marguerite: Serait décédée le 8 janvier 
1795. 

iv Marguerite ROBICHAUD n. 25 dec 1725, Pon-Royal, Annapolis, N- 
E, Canada, 26 jan 1726, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, m. 11 
mai 1750, a Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, François AMIREAU, 
n. 6 jan 17 15, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 17 mar 17 15, Port- 
Royal, Annapolis, N-É, Canada, (fils de François AMIREAU dit 
TOURANGEAU et Madeleine LORD) Inhumé : 22 mar 1802, Nicolet, 
Nicolet, Québec, Canada. 

v Janvier ROBICHAUD n. 16 août 1727, Port-Royal, Annapolis, N-E, 
Canada, 16 août 1727, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, d. 3 1 oct 
1727, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada. Décédé à 2 mois et demi. 

vi Nathalie ROBICHAUD n. 10 sep 1730, Pori-Royal, Annapolis, N-É, 
Canada, 10 sep 1730, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, m. 1755, 
Charles GAUDET, n. 9 nov 1726, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 
1 déc 1726, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, (fils de Pierre dit 
Pitre GAUDET et Marie BELLIVEAU). 

vii Marie-Madeleine ROBICUUD n. 20 sep 1733, Port-Royal, 
Annapolis, N-É, Canada, 20 sep 1733, Port-Royal, Annapolis, N-E, 
Canada. Soeur Robichaud ? 

viii Maric-Thlrèse ROBICHAUD n. 6 déc 1737, Port-Royal, Annapolis, 
N-E, Canada, 7 déc 1737, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, m. (1) 
1763, à Connecticut, É-U, Louis-Thaddée FONTAINE dit 
BEAULEU, n. 3 1 déc 1736, Pon-Royal, Annapolis, N-É, Canada, 3 1 
déc 1736, Port-Royal, Annapolis, N-É, Canada, (fils de Louis 
FONTANE dit BEAULIEU et Marie-Madeleine ROY) Occupation O, 
Inhume : 9 fév 1 770, L'Assomption, L'Assomption, Québec, Can, m. (2) 
20 juil 1772, à L'Assomption, L'Assomption, Québec, Cari, Charles- 
Benjamin MARTIN, n. 24 fév 1734, Port-Royal, Annapolis, N-E, 
Canada, 9 mai 1734, Port-Royal, Annapolis, N-E, Canada, (fils de 
René MARTIN et Marguerite MICHEL) d. < 1 1 nov 1 8 16. Marie- 
Thérèse décès : 4 nov 1807, St-Jacques de I'Achigan, Montcalm, Que, 
Inhumé : 6 nov 1807, St-Jacques de I'Achigan, Montcalm, Que. 




